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des enfants (BIT)

ISEP Programme international pour les petites entreprises
(BIT)

ISP Internationale des services publics
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La région Europe et Asie centrale de l’OIT comprend 50 pays.
Leurs niveaux de développement sont très variés puisque leur
PIB par habitant, par exemple, va de 1 041 dollars au Tadjikistan à
33 505 dollars au Luxembourg (voir tableau 1). Cette disparité ne déno-
te pas forcément une division mais signifie que les obstacles à surmon-
ter pour promouvoir le travail décent dans la région sont très divers.

Un nouveau dynamisme est apparu en Europe, comme en témoi-
gnent notamment la transition des pays d’Europe centrale et orientale
et d’Asie centrale vers la démocratie et l’économie de marché ainsi
que l’accélération du processus d’intégration de l’Europe occidentale.
Des pays tels que le Danemark, l’Irlande et les Pays-Bas ont beau-
coup progressé sur la voie du plein emploi durant la période considé-
rée et, un peu partout en Europe occidentale, le chômage est désor-
mais en recul. Les pays en transition ont dû relever bien des défis:
forte inflation, contraction marquée du PIB, montée du chômage et
de la pauvreté, nécessité d’adapter leurs institutions ou d’en créer de
nouvelles pour répondre aux exigences de l’économie de marché
dans des domaines tels que le dialogue social ou la protection socia-
le. Quelques pays, notamment d’Europe centrale, ont fait de nets
progrès sur ce plan mais il reste encore beaucoup à faire.

Dans les pays de la CEI (Communauté d’Etats indépendants), de
l’Europe centrale et de l’Europe du Sud-Est, les problèmes de la tran-
sition ont été aggravés par l’impact de la crise financière qu’a connue
la Russie en 1998. Les pays d’Asie centrale qui font partie de la CEI
sont parmi les moins développés de la région et ce sont eux qui ont
le plus de problèmes à mener à bien leur transition et à relever les
défis de la mondialisation.

Plusieurs pays de la région ont été touchés par des conflits qui
ont provoqué des afflux de réfugiés (par exemple les 700 000 réfu-
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giés du Kosovo) et qui exigent maintenant un effort de reconstruc-
tion. Le Pacte de stabilité de l’Europe du Sud-Est, qui vise à promou-
voir la paix, la démocratie, le respect des droits de l’homme et la
prospérité économique, devrait être bénéfique aux pays de la région
frappés par des conflits.

D’une manière générale, il est manifeste que les divergences po-
litiques et économiques tendent à s’aplanir et que de plus en plus de
pays de la région sont acquis aux politiques et institutions sociales
des pays de l’Union européenne. Le processus d’élargissement de
l’UE représente pour les pays concernés une incitation extrêmement
forte à mener à son terme le processus de transition, à moderniser
leurs économies et à se rapprocher du modèle auquel ils aspirent.
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Dans les pays industrialisés d’Europe occidentale, la période qui
va de 1995 au milieu de 2000 s’est mieux terminée qu’elle n’avait
commencé puisque le chômage, tout en restant élevé dans un certain
nombre de pays, a nettement diminué. Dans l’Union européenne, le
taux moyen de chômage est tombé de 10,5 pour cent en 1997 à
9,7 pour cent en 1998 et à 8,9 pour cent en 1999. Il devrait continuer
à fléchir pour avoisiner 8,4 pour cent en 2000 et 8,0 pour cent en
2001 (FMI, 2000).

La nécessité de promouvoir la croissance économique pour faire
reculer le chômage est restée au centre des préoccupations des diri-
geants d’Europe occidentale, conformément au Traité d’Amsterdam
et aux conclusions du Sommet de Luxembourg sur l’emploi. Le PIB a
augmenté de 2,7 pour cent dans l’Union européenne en 1998 et de
2,3 pour cent en 1999. Selon les prévisions, sa croissance devrait
atteindre 3,2 pour cent en 2000 (FMI, 2000). D’après certains experts,
si le taux actuel de croissance se maintient et compte tenu de l’évolu-
tion démographique, qui réduira les effectifs de la population active,
le taux de chômage tombera aux alentours de 5 pour cent d’ici
à 2005.
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Les Etats membres de l’Union européenne sont désormais mieux
armés pour s’attaquer aux causes structurelles du chômage, notam-
ment depuis l’inclusion dans le Traité d’Amsterdam de dispositions
concernant l’emploi. En novembre 1997, avant même la ratification
de ce traité, le Sommet de Luxembourg sur l’emploi a commencé à
donner effet à ces dispositions. L’élément central de la stratégie con-
siste à définir et mettre en œ uvre chaque année des lignes directrices
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pour l’emploi qui sont adoptées par les Etats membres sur proposi-
tion de la Commission. Les mesures prises incluent une procédure de
suivi par pays, fondée sur la présentation de rapports annuels concer-
nant la mise en œ uvre des plans d’action nationaux. A la réunion
extraordinaire qu’il a tenue à Lisbonne en mars 2000, le Conseil euro-
péen a décidé que l’objectif sera de porter le taux d’emploi dans
l’Union européenne de son niveau actuel de 61 pour cent à un niveau
aussi proche que possible de 70 pour cent d’ici à 2010.
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Plusieurs petits pays d’Europe occidentale ont relativement bien
réussi à s’adapter à la mondialisation tout en étant les premiers à
parvenir à une amélioration significative de la situation sur leur mar-
ché du travail. A quelques exceptions près, comme la Finlande et la
Suède, la plupart des pays européens comptant moins de 10 millions
d’habitants ont ramené leur taux de chômage à moins de 5 pour cent,
soit nettement moins que dans plusieurs grands pays. Parmi ces petits
pays, l’Autriche, le Danemark, l’Irlande, le Luxembourg, les Pays-Bas
et le Portugal, ainsi que la Norvège et la Suisse, ont fait de réels
progrès sur la voie du plein emploi. Beaucoup reste à faire, mais ils
ont montré qu’il est possible d’obtenir de bons résultats en matière
d’emploi dans le contexte du modèle social européen.

La situation du marché du travail de quatre de ces pays (Autriche,
Danemark, Irlande et Pays-Bas) a récemment fait l’objet d’une étude
du BIT (Auer, 2000), qui estime que leur succès est dû en grande
partie à trois facteurs: dialogue social, politique macroéconomique,
politique du marché du travail. Selon cette étude, le dialogue social a
créé entre les principaux acteurs sociaux un climat de confiance, par-
ticulièrement notable dans des pays ayant souffert auparavant d’une
grave crise économique et sociale. C’est seulement après cette crise
que la concertation sociale s’est instaurée ou a repris son essor et que
l’économie a redémarré, ce qui a débouché sur une reprise du mar-
ché du travail.

Le nouveau climat de confiance s’est soldé par une modération
salariale et des réformes des systèmes de protection sociale. La mo-
dération salariale était liée à une politique macroéconomique axée
sur la stabilisation, d’où le bas niveau de l’inflation et des taux d’in-
térêt. La politique du marché du travail, y compris la protection
sociale en général, a favorisé la flexibilité nécessaire aux ajuste-
ments. Les programmes de formation, de recyclage et de sécurité du
revenu mis en œ uvre par ces pays garantissent à la fois une certaine
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sécurité aux travailleurs et des possibilités d’ajustement aux em-
ployeurs. Aux Pays-Bas, la promotion du travail à temps partiel a
facilité l’intégration des femmes sur le marché du travail. Il ressort
de l’étude que la bonne performance des marchés du travail est le
résultat non de mesures ponctuelles mais d’une combinaison effica-
ce de facteurs qui tiennent compte à la fois des besoins des tra-
vailleurs et des exigences des entreprises dans un environnement
en mutation rapide.
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La persistance de forts taux de chômage dans beaucoup de pays
d’Europe occidentale reste un problème économique et social fon-
damental qui alimente la pauvreté. Le taux de chômage de longue
durée demeure désespérément élevé, de sorte que beaucoup de
personnes sont, de fait, exclues du marché du travail. Certes, le
nombre des chômeurs de longue durée a légèrement diminué ces
dernières années dans l’Union européenne, mais les chômeurs de
très longue durée, c’est-à-dire les personnes qui cherchent depuis
deux ans ou plus un emploi, étaient plus nombreux en 1998 qu’en
1994 (CE, 1999b).

Le taux de chômage des jeunes est resté en général élevé, notam-
ment en Espagne, en Grèce et en Italie. Dans ces trois pays, on dé-
nombrait en 1998 plus de 1,5 million de chômeurs de longue durée
âgés de 15 à 24 ans, soit 62 pour cent du total de l’Union européenne.
Toutefois, certains pays de l’UE (Allemagne, Autriche, Danemark et
Irlande, par exemple) ont réussi à faire en sorte que le taux de chô-
mage des jeunes soit moins du double du taux de chômage des autres
travailleurs.
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Les services, les emplois qualifiés et la flexibilité de l’emploi ont
continué à gagner en importance dans tous les pays d’Europe occi-
dentale. Dans les économies de marché comme dans les pays en
transition, les travailleurs qualifiés sont beaucoup mieux à même que
les autres de tirer parti des opportunités offertes par le secteur moder-
ne des services, compte tenu notamment du rôle de plus en plus
grand joué par les technologies de l’information dans tous les aspects
de la vie du travail (voir volume I).

Parallèlement, on a beaucoup vu se développer, en Europe occi-
dentale, les formes atypiques d’emploi, qu’il s’agisse du travail à temps
partiel (parfois quelques heures seulement par semaine), en forte
progression, des contrats à durée déterminée, du travail temporaire
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pour des agences d’intérim, du travail à la demande, du télétravail ou
encore de l’emploi indépendant non agricole. La diversification des
possibilités d’aménagement du temps de travail a rendu plus hétéro-
gène le monde du travail.
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En Europe occidentale, on continue à observer d’importantes dif-
férences entre hommes et femmes sur le marché du travail. Les fem-
mes sont encore plus nombreuses que par le passé à travailler à
temps partiel. Dans l’Union européenne, 80 pour cent des travailleurs
à temps partiel sont des femmes et, en moyenne, 32 pour cent des
travailleuses occupent un emploi à temps partiel. Certains pays, no-
tamment les Pays-Bas, se sont attachés à promouvoir cette forme
d’emploi afin d’aider les femmes à concilier vie professionnelle et
responsabilités familiales. En moyenne, les femmes demeurent moins
qualifiées que les hommes et gagnent moins qu’eux. Dans les
10 pour cent de salariés les moins payés, on trouve un nombre dis-
proportionné de femmes; en revanche, elles sont peu nombreuses
parmi les 10 pour cent de salariés les mieux payés (CE, 1999b). La
charge de s’occuper des enfants et des autres membres de la famille
continue à incomber principalement aux femmes dont le taux d’acti-
vité dans l’Union européenne était en 1998 de 51 pour cent, contre
71 pour cent pour les hommes. A Lisbonne, en mars 2000, le Conseil
européen a décidé de se fixer pour objectif de porter le taux d’activité
des femmes à plus de 60 pour cent d’ici à 2010.

#�������	�����

Le tripartisme est bien établi dans la plupart des pays d’Europe occi-
dentale, mais il prend différentes formes et évolue. Comme l’indique
Le travail dans le monde 1997-98 (BIT, 1997), il a tendance à se décen-
traliser de plus en plus: la négociation nationale ou de branche perd
du terrain au profit de la négociation d’entreprise. C’est au Royaume-
Uni que cette décentralisation est la plus poussée: désormais, les négo-
ciations se déroulent essentiellement au niveau de l’entreprise. Dans la
majorité des autres pays d’Europe occidentale, la négociation de bran-
che continue à jouer un rôle majeur, et l’importance de la négociation
nationale dans plusieurs pays est par exemple illustrée par les accords
passés en Irlande.

Le chapitre social du Traité d’Amsterdam accroît les pouvoirs et
responsabilités des partenaires sociaux dans l’Union européenne. Il
offre de véritables possibilités de négociation d’accords sociaux. Les
trois premiers accords-cadres européens, conclus par la CES, l’UNICE



�

�����������	
���������������������������������

1 Confédération européenne des syndicats (CES), Union des confédérations de
l’industrie et des employeurs d’Europe (UNICE) et Centre européen des entreprises
à participation publique et des entreprises d’intérêt économique général (CEEP).

et le CEEP 1, concernent le congé parental, le travail à temps partiel et
les contrats à durée déterminée. Le premier a été appliqué sous forme
de directive en juin 1996, le deuxième en décembre 1997 et le troisiè-
me en juin 1999. En ce qui concerne le travail à domicile, la Commis-
sion a décidé de ne pas présenter de proposition de directive, mais
de recommander la ratification de la convention nº 177 de l’OIT. Les
négociations relatives à un possible accord-cadre sur le travail pour
les agences d’emploi temporaire ont débuté au milieu de l’an 2000.
Ces accords montrent le rôle institutionnalisé croissant joué par les
partenaires sociaux dans le domaine de la réglementation du travail
au niveau de l’Union européenne.
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Quel que soit leur niveau de développement, tous les pays s’in-
terrogent sur l’efficacité et la viabilité à long terme de leurs systèmes
de protection sociale. Dans les pays en transition, il s’agit avant tout
d’adapter les systèmes en place aux caractéristiques de l’économie de
marché. En Europe occidentale, la nécessité de réexaminer les systè-
mes de sécurité sociale tient principalement à l’évolution du marché
du travail, des structures familiales et de la démographie, et notam-
ment au vieillissement de la population.

Les pays d’Europe occidentale ont mis en place des systèmes de
sécurité sociale très développés qui couvrent la grande majorité de
leur population. Ils sont certes confrontés à des problèmes, mais ces
problèmes sont d’une autre nature que ceux auxquels doivent faire
face la plupart des autres régions, où une grande partie de la popula-
tion ne bénéficie d’aucune protection sociale.

Le problème qui a le plus retenu l’attention ces dernières an-
nées est celui du financement à long terme des systèmes de sécurité
sociale, et en particulier des retraites. Les très faibles taux de natalité
et l’augmentation continue de l’espérance de vie entraîneront une
très forte augmentation du ratio retraités/cotisants d’ici le milieu du
XXIe siècle. C’est la principale raison pour laquelle plusieurs pays
ont entrepris de réformer leurs systèmes publics de pension. Un
relèvement progressif de l’âge de la retraite a été décidé par certains
d’entre eux, et des conditions plus strictes ont été adoptées pour la
retraite anticipée. Les modifications concernant le calcul des presta-
tions et les mécanismes d’ajustement ont rendu les régimes publics
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2 Commission européenne: Une stratégie concertée pour moderniser la protec-
tion sociale (Com99-347).

moins généreux dans plusieurs pays. Les gens sont encouragés à
prendre de leur côté des dispositions complémentaires pour assurer
leurs vieux jours.

L’augmentation du coût des soins de santé demeure un souci
dans plusieurs pays. Dans d’autres, les mécanismes introduits ces
dernières années ont permis de stabiliser les dépenses de santé en
pourcentage du PIB. Toutefois, dans certains cas, les dépenses font
désormais l’objet d’un contrôle si strict que les patients et le person-
nel de santé se déclarent très préoccupés par les effets que cela pour-
rait avoir sur la qualité des soins.

Dans la Communauté européenne, les dépenses de protection
sociale représentent 28,5 pour cent du PIB. Environ 63 pour cent de
ces dépenses sont consacrées aux pensions et aux soins de santé. Le
haut niveau des cotisations est souvent mis en cause, mais il est hors
de doute que les prestations sociales jouent un rôle considérable dans
la redistribution des revenus. Selon les estimations, si les transferts
sociaux n’existaient pas, presque 40 pour cent des ménages de l’Union
européenne vivraient au-dessous du seuil de pauvreté. Grâce aux
prestations sociales et à la fiscalité, ils ne sont actuellement que
17 pour cent dans ce cas 2.

Dans le domaine de la protection sociale, l’inégalité entre hom-
mes et femmes reste un vrai problème. Il s’agit moins d’éliminer quel-
ques dispositions encore franchement discriminatoires (par exemple
l’âge plus bas de départ à la retraite) que de s’attaquer aux problèmes
de discrimination indirecte qui font que, dans l’ensemble, les femmes
sont bien moins protégées que les hommes. L’absence de protection
des travailleurs à temps partiel dans certains pays est un exemple
particulièrement frappant. Un autre problème, plus subtil, est de
promouvoir l’égalité de manière progressive (notamment en ce qui
concerne les prestations versées aux veuves, qui tendent à être rame-
nées au même niveau que celles versées aux veufs), en respectant les
attentes légitimes de toutes ces femmes dont la vie a été façonnée par
des conditions et des valeurs qui sont très différentes de celles
d’aujourd’hui.

Le chômage est en recul dans beaucoup de pays d’Europe occi-
dentale, mais le nombre de chômeurs de longue durée demeure sou-
vent très élevé. La norme étant désormais de plus en plus que, dans
un ménage, l’homme et la femme travaillent, le chômage de longue
durée a pour effet que l’on trouve des ménages sans emploi. Dans
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certains pays, les prestations sociales dont peuvent bénéficier les chô-
meurs de longue durée sont fonction des ressources du ménage, ce
qui peut dissuader le conjoint de chercher du travail.

La lente croissance de l’emploi dans les pays d’Europe occidenta-
le et le fait que beaucoup de nouveaux emplois sont à temps partiel
ont pour conséquence que l’accroissement des recettes tirées des
cotisations est beaucoup plus faible que l’on ne pouvait l’espérer
compte tenu de ce qui s’était passé lors des reprises économiques
antérieures. Dans certains pays, les entreprises cherchent à profiter
au maximum des exonérations accordées pour les travailleurs dont
les gains ou les heures de travail sont inférieurs à un certain seuil. On
observe aussi, souvent dans les mêmes pays, une tendance à une
augmentation du nombre des contrats qui dispensent les entreprises
de verser des cotisations sociales. Cela a des conséquences financiè-
res à la fois pour les régimes de sécurité sociale et pour les autres
catégories d’assurés (du fait de la pression à la hausse sur leurs coti-
sations), et cela signifie aussi qu’une proportion accrue de la main-
d’œ uvre risque à l’avenir de ne pas bénéficier de prestations suffi-
santes.

Compte tenu des changements très importants intervenus sur les
marchés du travail dans les pays industrialisés, notamment l’augmen-
tation du nombre d’emplois à temps partiel, d’emplois temporaires et
d’autres formes non traditionnelles d’emploi, telles que le travail à
domicile ou le télétravail, les systèmes de sécurité sociale doivent
faire en sorte que la flexibilité qui en découle n’entraîne pas un recul
de la protection sociale. L’exemple du Danemark et des Pays-Bas
montre qu’un haut niveau de protection sociale peut en fait favoriser
la flexibilité. Toutefois, certains autres exemples font apparaître un
clivage de plus en plus marqué entre les travailleurs qui ont un em-
ploi stable et une bonne protection sociale, d’une part, et, d’autre
part, ceux qui ont une sécurité d’emploi minimale et peu ou pas de
protection sociale.

La réforme des retraites continuera à faire l’objet de bien des
débats dans beaucoup de pays d’Europe occidentale. Les systèmes
doivent comporter un fort élément de solidarité nationale et garantir
des prestations prévisibles et sûres mais, pour qu’ils soient viables à
l’avenir, il faut aussi introduire certains changements. Techniquement,
c’est possible. Le vrai problème est de parvenir à une unité de vues
entre l’Etat, les employeurs et les travailleurs pour que cela soit poli-
tiquement possible en vue, comme l’a indiqué la Commission euro-
péenne, de promouvoir la prospérité et la solidarité entre les généra-
tions en Europe («une Europe pour tous les âges»).
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La situation actuelle des pays en transition d’Europe centrale et
orientale et d’Asie centrale ne peut se comprendre que par référence
à leur passé. Ces dix dernières années ont montré que l’on a eu le tort
de sous-estimer l’ampleur véritable des changements attendus des
pays à l’économie autrefois planifiée. Dans les faits, la transition s’est
révélée être beaucoup plus longue, compliquée et controversée qu’on
ne s’y attendait. Son coût social a été beaucoup plus élevé que prévu.

Tout d’abord, les structures en place se fondaient sur l’exercice
centralisé de l’autorité, non sur le dialogue. Or, il ne saurait y avoir de
démocratie représentative sans délégation de pouvoirs. L’adoption de
méthodes démocratiques propres à favoriser le consensus exigeait
donc un changement culturel.

Par ailleurs, les responsables des pays en transition avaient peu
d’expérience, voire aucune, des politiques économiques modernes,
et très peu nombreux étaient les économistes sur lesquels ils pou-
vaient compter. En conséquence, l’Etat et les syndicats n’étaient pas
prêts à jouer leurs nouveaux rôles efficacement. En outre, il fallait
créer des organisations d’employeurs indépendantes.

Dans l’ancien système, un quasi-plein emploi allait de pair avec
une faible productivité. Les qualifications acquises à l’école et grâce à
la formation professionnelle étaient mal exploitées faute d’incitations
à un travail efficace. Les accords collectifs permettaient d’exercer un
contrôle sur les travailleurs auxquels ils imposaient certaines obliga-
tions. Le formalisme inculqué à beaucoup de gens ne les préparait
guère à prendre des initiatives ou à utiliser leurs compétences pour
exercer leurs droits.

Dans la majorité des pays en transition, l’économie de marché a
tardé à porter ses fruits. Les accords contractuels sont souvent mal
respectés, notamment dans les pays de la CEI et de l’Europe du Sud-
Est, et les moyens légaux de les faire appliquer sont insuffisants, ce
qui fait obstacle au développement économique. Les changements
institutionnels nécessaires sont multiples, depuis le système d’ensei-
gnement jusqu’aux organisations d’employeurs, aux syndicats et aux
organismes publics. Vu l’étendue de la tâche, le processus ne saurait
être rapide. Les éléments d’un nouveau système ne sont efficaces
qu’une fois qu’ils ont été adaptés et assimilés par les différents ac-
teurs. Sans doute de nouvelles institutions sont-elles en place mais,
notamment dans les pays qui, dans l’ancien système, n’étaient pas
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indépendants, les acteurs continueront à être influencés par leur pas-
sé pendant encore un certain temps.

��	 ������	
�	$��������!

Les programmes de réforme préparés pour les pays en transition
par les institutions financières internationales se sont principalement
fondés sur ce que l’on a appelé le «consensus de Washington». L’idée
était qu’il serait assez facile de parvenir à une stabilisation macroéco-
nomique rapide et durable grâce à une libéralisation menée tambour
battant et à l’austérité monétaire, ce qui supposait que l’Etat réduise le
plus possible ses dépenses et laisse la place au secteur privé. Cette
approche ne tenait pas compte de la nécessité de reconstruire l’infra-
structure institutionnelle et semblait notamment ignorer que, sans par-
tenaires sociaux forts et représentatifs, il ne saurait y avoir d’écono-
mie de marché viable. L’importance accordée à la réduction des dé-
penses publiques a aussi eu pour effet que l’on a vu se développer de
nouvelles formes d’activité économique, en général informelles, les
travailleurs les moins payés, notamment du secteur public, cherchant
à se procurer d’autres sources de revenus.

L’un des paradoxes des privatisations et restructurations dans les
pays en transition est que l’Etat perd généralement la propriété des
entreprises mais doit prendre à sa charge les mécanismes de protec-
tion sociale qu’elles offraient. Cela illustre bien la faiblesse des réfor-
mes qui négligent le rôle du secteur public (Tapiola, 1995). Il impor-
te donc de renforcer la capacité institutionnelle de l’Etat et des parte-
naires sociaux de fournir des services et de veiller à la bonne appli-
cation des lois. Cela exige du personnel bien formé et suffisamment
payé.

La dimension sociale du processus de transition doit être considé-
rée comme une partie intégrante des réformes économiques et non
pas comme une priorité secondaire résiduelle. Les politiques écono-
miques et financières doivent faire plus de place à la promotion du
travail décent.
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Les pays à économie planifiée d’Europe centrale et orientale et
d’Asie centrale formaient un bloc commercial presque fermé. La ré-
partition géographique des échanges des pays d’Europe centrale, en
particulier, a rapidement changé au début du processus de transition
car ces pays se sont ouverts aux marchés mondiaux et ont resserré
leurs liens commerciaux avec les pays d’Europe occidentale. Ainsi,
plus de 70 pour cent des exportations hongroises sont aujourd’hui
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destinées à l’Union européenne. La proportion est de près des deux
tiers pour la Pologne, la Roumanie, la Slovénie et la République tchè-
que, et d’environ 50 pour cent pour la plupart des autres pays en
transition d’Europe centrale et orientale (CEE, 2000).

Le tableau est différent dans les pays de la CEI qui demeurent
beaucoup plus tributaires de leurs liens commerciaux avec d’autres
pays en transition. Dans une large mesure, plutôt qu’une intensifica-
tion du commerce intrarégional, cela reflète la dépendance de ces
pays à l’égard du marché russe, notamment sur le plan énergétique
(BERD, 1999, p. 91).

Malgré l’évolution des flux commerciaux et l’augmentation des
investissements directs étrangers, la décennie passée a généralement
été marquée dans les pays en transition par une baisse de la produc-
tion et par une aggravation des inégalités. Durant les premières pha-
ses de la transition, la plupart de ces pays ont dû faire face à une
inflation galopante dont le taux s’est ensuite stabilisé à un niveau
modéré ou élevé. L’effondrement de la production de tous les pays
en transition au début des années quatre-vingt-dix a été suivi par
une reprise plus ou moins marquée dans un certain nombre de pays
d’Europe centrale, mais généralement pas dans les pays de la CEI.
Près d’une décennie plus tard, la production était inférieure de
40 pour cent ou plus à son niveau de 1989 dans plus d’un tiers des
vingt-sept pays en transition de la région. En 1998, le PIB était plus
élevé qu’en 1989 dans trois pays seulement –  Pologne, Slovaquie,
Slovénie. Néanmoins, au début de l’an 2000, les perspectives à court
terme des économies en transition étaient bien meilleures qu’un an
auparavant.

Durant la transition, la distribution des revenus et des richesses
est devenue beaucoup plus inégale. Ces inégalités nuisent à la cohé-
sion sociale et elles s’accompagnent d’une dégradation de la situation
des minorités nationales et d’une aggravation des discriminations, des
tensions et des conflits ethniques.

Un nouveau type de pauvreté apparaît dans les pays en transi-
tion. Elle frappe les jeunes, notamment ceux qui touchent de bas
salaires ou dont les salaires ne sont pas versés et les chômeurs. Les
personnes âgées ont aussi été durement touchées dans la plupart
des pays. Néanmoins, les systèmes de protection sociale, du moins
dans certains pays, ont généralement mieux réussi à combattre la
pauvreté parmi les personnes âgées que dans les ménages en âge de
travailler. Cela tient au fait que des systèmes de pension et d’assistan-
ce sociale pour les personnes âgées et les handicapés étaient en
place avant le processus de transition et étaient financés essentielle-
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ment par des ressources affectées provenant des cotisations assises
sur les salaires, tandis que des systèmes d’allocations chômage et
d’assistance sociale liée au revenu n’ont commencé à voir le jour
qu’après 1990 et ont dû être financés par un Etat dont les ressources
diminuaient.

Deux questions cruciales se posent en ce qui concerne les salaires
dans les pays en transition. La première est celle du salaire minimum
qui, dans la plupart des pays, est tombé au-dessous du minimum vital.
La deuxième concerne le non-paiement fréquent des salaires, notam-
ment dans les pays de la CEI, ainsi que le nombre croissant de faillites.
Certes, en général, peu de travailleurs touchent le salaire minimum
officiel mais celui-ci sert de base pour la fixation des salaires dans le
secteur public du fait de la centralisation. En outre, il sert aussi dans
plusieurs pays à calculer les pensions et autres prestations.

Les salaires représentent une plus faible part du PIB dans les pays
en transition (en moyenne entre 30 et 40 pour cent) que dans la
plupart des pays d’Europe occidentale (plus de 50 pour cent dans des
pays tels que l’Allemagne, la France ou le Royaume-Uni), mais il est
vrai que les procédures comptables sont parfois très différentes. Les
écarts de salaires se sont beaucoup creusés. Ainsi, en Lettonie, en
1998, le salaire net du décile le mieux payé était 3,7 fois supérieur au
salaire médian. L’écart est compris entre 1,5 et 1,9 dans les Etats mem-
bres de l’Union européenne (EIRO, 1999).

La nouvelle pauvreté a entraîné une dégradation de l’indice du
développement humain établi par le Programme des Nations Unies
pour le développement (PNUD). Selon les données les plus récentes,
le pays en transition le mieux classé (Slovénie) se situe au 29e rang
mondial et le moins bien placé (Tadjikistan) au 110e rang (voir ta-
bleau 1). Si l’on considère uniquement le PIB, les pays en transition
de la région se classent un peu moins bien au niveau mondial. Vu la
relation manifeste entre pauvreté et croissance du PIB, il y a tout lieu
de craindre que la montée de la pauvreté dans les pays en transition
ne freine leur reprise économique. Il est donc d’autant plus important
de faire du travail décent l’élément principal des politiques de déve-
loppement économique.

L’augmentation des taux de mortalité et la diminution de l’espé-
rance de vie sont l’illustration la plus frappante de la baisse du niveau
de vie dans plusieurs pays en transition. Dans les pays de la CEI ainsi
que dans les Etats baltes, l’espérance de vie était, en moyenne, plus
courte en 1997 qu’en 1989 (tableau 9). Le raccourcissement est plus
marqué pour les hommes que pour les femmes. Dans la Fédération
de Russie, l’espérance de vie des hommes est tombée de 64,2 ans en
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1989 à 57,6 ans en 1994; en 1997, elle était remontée à 60,9 ans
(BERD, 1999, p. 7).
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Avant la transition, les marchés du travail des pays à économie
alors planifiée étaient caractérisés par ce que l’on appelait le plein
emploi. Toutefois, ce «plein emploi» était en grande partie assuré par
des sureffectifs et de bas salaires, d’où un manque de motivation et
d’assiduité et de forts taux d’absentéisme. Le secteur des services
n’était guère développé, l’industrie lourde et la défense se taillant la
part du lion dans la production et l’emploi.

La forte contraction de l’emploi dans les pays d’Europe centrale a
été la conséquence directe de la crise qui a frappé ces industries,
lesquelles ont perdu tout ou partie de leurs marchés traditionnels. La
chute de la demande intérieure a entraîné une diminution de la pro-
duction et beaucoup de sureffectifs.

Malgré une baisse parfois très forte de la production, le recul de
l’emploi a été assez lent dans les pays de la CEI durant les premières
années de la transition. Cela tient en grande partie à la poursuite d’un
système consistant à attribuer un emploi à l’ensemble de la main-
d’œ uvre. Cela tient aussi à l’absence de restructuration des entrepri-
ses qui ont conservé leur rôle traditionnel concernant le logement, les
soins de santé, l’alimentation, les voyages et les loisirs. La poursuite
de la crise économique a réduit la capacité des entreprises de mainte-
nir cette situation, d’où une accélération de la diminution nette de
l’emploi. Sauf exception, c’est dans les industries manufacturières que
les pertes d’emplois ont été les plus lourdes.

La valeur réelle des transferts sociaux s’érodant rapidement, beau-
coup de personnes, autrefois inactives, ont cherché à se procurer des
revenus en se tournant vers l’économie informelle. Les activités infor-
melles sont devenues aussi une source de revenus importante pour
les travailleurs ayant un emploi mais dont les salaires n’étaient pas
payés ou payés avec retard. On ne possède pas encore de données
fiables sur l’économie informelle, mais on estime en général qu’elle
est plus développée dans les pays de la CEI et du sud-est de l’Europe
qu’en Europe centrale. Dans un certain nombre de pays, l’agriculture
est un moyen d’échapper au chômage; l’agriculture de subsistance
est devenue la seule source ou la source principale de revenus de
certains travailleurs.

Le secteur des services a pris une grande extension dans beau-
coup de pays d’Europe centrale et d’Europe du Sud-Est ainsi que
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dans les Etats baltes. Dans ces pays, la plupart des nouveaux emplois
ont vu le jour dans ce secteur –  notamment services financiers et
services aux entreprises, commerce, tourisme et autres services à la
consommation. En revanche, dans les pays de la CEI, les services ne
se sont guère développés, exception faite des grandes villes. Comme
en Europe occidentale, les entreprises ont de plus en plus recours
à des formes d’emploi flexibles –  contrats à durée déterminée, con-
trats de courte durée, travail à temps partiel. En 1997, les emplois à
temps partiel, très peu nombreux à l’origine, représentaient 5,9 pour
cent du marché du travail en République tchèque, 5 pour cent en
Hongrie et 12,2 pour cent en Ukraine (Nesporova, 1999). Le travail à
temps partiel est particulièrement répandu parmi les femmes. En
Hongrie, par exemple, la proportion de femmes travaillant à temps
partiel est passée de moins de 2 pour cent avant la transition à 9 pour
cent en 1997 (UNICEF, 1999). L’emploi indépendant s’est aussi déve-
loppé à un rythme accéléré au cours des premières années de la
transition.

En ce qui concerne le chômage, un clivage très net est bientôt
apparu entre deux groupes de pays en transition. Dans les pays de la
CEI –  à l’exception, plus récemment, de la Fédération de Russie – , le
nombre de chômeurs n’a augmenté que très lentement, ce qui tient au
fait que beaucoup de demandeurs d’emploi ne font pas appel aux
bureaux de placement. Il existe aussi dans ces pays du chômage occul-
te dans le secteur formel car les travailleurs en surnombre sont souvent
placés en congé administratif, généralement sans rémunération.

En Europe centrale et en Europe du Sud-Est, le chômage a atteint
des taux à deux chiffres au cours des trois premières années de la
transition. Il a ensuite reflué mais davantage par suite des restrictions
imposées aux systèmes d’indemnisation du chômage que grâce à une
reprise de la demande de main-d’œ uvre. En Europe centrale, les taux
de chômage se sont alors stabilisés aux alentours de 10 pour cent
mais ils ont récemment recommencé à augmenter. La situation du
marché du travail est nettement plus grave dans les pays en transition
de l’Europe du Sud-Est à cause principalement des conflits armés.
Dans ces pays, l’emploi total était en 1998 inférieur d’un quart à son
niveau de 1989. C’est une baisse nettement plus marquée que dans
des pays comme la Hongrie, la Pologne, la Slovaquie et la Républi-
que tchèque, où l’emploi a diminué d’environ un sixième au cours de
la même période (CEE, 1999, no 2).

Dans tous les pays en transition, les taux de chômage varient
beaucoup d’une région à l’autre, et cette disparité s’accentue. La dif-
férence entre le taux le plus haut et le taux le plus bas est souvent
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supérieure à 20 points. Les marchés du travail nationaux se caractéri-
sent aussi par un faible taux de rotation des chômeurs, ce qui tend à
aggraver le chômage de longue durée. Les catégories les plus expo-
sées au chômage sont les jeunes, notamment ceux qui ne possèdent
pas encore d’expérience professionnelle et ceux qui abandonnent
l’école après avoir acquis seulement une instruction de base, ainsi
que les personnes souffrant de handicaps ou de problèmes de santé.
Dans les pays d’Europe centrale, les travailleurs qui sont peu qualifiés
ou dont les qualifications sont dépassées, ainsi que les travailleurs
âgés, ont beaucoup de mal à trouver un emploi. A l’inverse, dans les
pays de la CEI, les travailleurs très qualifiés sont les plus touchés par
le chômage. Certaines minorités ethniques souffrent aussi de manière
disproportionnée de ce fléau, notamment les Rom d’Europe centrale
et d’Europe du Sud-Est.

Dans le cas des femmes, on observe aussi des différences selon
les pays. D’après de récentes enquêtes sur la main-d’œ uvre, elles
sont davantage touchées par le chômage que les hommes en Bulga-
rie, en Croatie, en Pologne et en République tchèque, alors que c’est
l’inverse en Estonie, en Hongrie, en Fédération de Russie et en Ukrai-
ne. De façon générale, les chômeuses, notamment celles qui sont
âgées, sont beaucoup plus exposées que les hommes au chômage de
longue durée et à l’inactivité.

Au début de la transition, les taux d’activité des femmes étaient
parmi les plus élevés du monde. Dans les Etats baltes, au Bélarus, en
Fédération de Russie et en Ukraine, la différence entre le taux d’activité
des hommes et celui des femmes –  quelques points de pourcentage –
était comparable à celle que l’on observait en Suède. L’écart était un
peu plus marqué en Azerbaïdjan, en Hongrie, en Pologne et en Rou-
manie mais ces pays soutenaient favorablement la comparaison avec
les pays à économie de marché d’Europe occidentale. Toutefois, les
femmes étaient surtout concentrées dans certains emplois qui se sont
révélés précaires lorsque les restructurations ont commencé.

On constate dans pratiquement tous les pays en transition de la
région que, même quand le PIB s’accroît, l’emploi et les salaires réels
tardent à augmenter. La hausse du chômage ainsi que la baisse des
salaires réels et d’autres éléments du revenu des ménages ont entraîné
une augmentation rapide de la pauvreté. En moyenne, l’incidence de la
pauvreté est plus faible dans les pays de Visegrad 3 que dans les autres
pays en transition; elle est beaucoup plus forte en Europe du Sud-Est,
et c’est dans les pays de l’ex-Union soviétique qu’elle est la plus élevée.

3 Hongrie, Pologne, Slovaquie, République tchèque.
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Les migrations internationales de travailleurs en quête d’un em-
ploi sont un aspect du processus de transition qui touche toute la
région. En dehors des migrations provoquées par les tensions politi-
ques et les conflits, notamment dans les Balkans, on s’attendait à ce
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1 Pologne et Hongrie en 1991; Bulgarie, Slovaquie, Roumanie et République
tchèque en 1993; Estonie, Lettonie et Lituanie en 1995; Slovénie en 1996.
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que les bouleversements politiques et sociaux intervenus en Europe
centrale et orientale ainsi qu’en Asie centrale depuis 1989 entraînent
le déplacement et l’éparpillement d’un grand nombre de personnes
ainsi que de vastes mouvements migratoires. Or, contrairement aux
prévisions alarmistes, l’ouverture des frontières n’a pas entraîné de
mouvements massifs de population en direction de l’Europe occiden-
tale.

Après dix ans de transition, les flux migratoires dans les pays
d’Europe centrale et orientale présentent principalement les caracté-
ristiques suivantes:

● solde migratoire désormais positif dans des pays tels que la Hon-
grie et la République tchèque, le nombre des immigrés étant su-
périeur au nombre des émigrés;

● accroissement des flux intrarégionaux du fait notamment du re-
tour d’importantes minorités ethniques en Allemagne et en Fédé-
ration de Russie;

● augmentation progressive du nombre de migrants en transit vers
l’Europe occidentale, certains décidant finalement de se fixer dans
le pays de transit;

● importance des entrées et sorties de migrants, non seulement d’est
en ouest, mais aussi entre pays de la région.

Les pays de la région apprennent peu à peu à faire face à ces
mouvements de population. Toutefois, beaucoup de pays d’Europe
centrale et orientale ont encore du mal à surveiller et coordonner des
flux intrarégionaux en hausse, et en particulier à combattre l’emploi
illicite de travailleurs étrangers. L’efficacité des accords bilatéraux avec
l’Union européenne ainsi que la manière dont pourraient être amélio-
rés les droits des travailleurs migrants retiennent aussi l’attention. Les
pays candidats à l’UE tiennent particulièrement à adapter aux normes
de l’Union européenne leurs politiques, lois et règlements en matière
de migrations. Les pays d’accueil doivent veiller à ce que les tra-
vailleurs migrants bénéficient dans la pratique de l’égalité de traite-
ment dans un contexte où l’opinion publique se montre à des degrés
divers hostile aux travailleurs étrangers.

#�������	�����

Dans les pays en transition, le dialogue social est fondamental
pour l’instauration d’un consensus social, garant de leur développe-
ment futur dans un climat de paix et de stabilité. C’est aussi un critère
important pour l’adhésion à l’Union européenne. Les partenaires so-
ciaux doivent jouer un plus grand rôle dans ce processus d’adhésion.
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Ils doivent se renforcer afin de contribuer efficacement à la recherche
de solutions à long terme.

Comme le tripartisme n’est pas encore profondément enraciné
dans les pays en transition, il a fallu promouvoir de nouvelles institu-
tions de dialogue social, notamment des organismes et mécanismes
bipartites et tripartites. Depuis 1990, de grands efforts ont été faits
pour mettre en place des institutions appropriées et établir un ensem-
ble de règles, de procédures et de comportements compatibles avec
les systèmes de relations professionnelles dans les économies de
marché.

Avec l’appui du BIT, la plupart des pays d’Europe centrale et
orientale se sont attachés à promouvoir le dialogue social entre les
représentants de l’Etat et les partenaires sociaux grâce à des structu-
res tripartites nationales. La conception de ces structures s’est inspirée
de l’expérience d’un certain nombre de pays d’Europe occidentale où
les mécanismes de consultation et de négociation tripartites ont sou-
vent contribué à promouvoir la coopération entre partenaires sociaux,
notamment pendant des périodes difficiles d’ajustement économique
(Casale, 1999b).

Toutefois, ces structures tripartites n’ont parfois qu’un caractère
purement formel. Trop souvent, le tripartisme n’est pas suffisamment
axé sur des questions spécifiques telles que les salaires, l’emploi ou la
politique sociale. L’efficacité des organes tripartites a aussi été compro-
mise au cours des phases initiales par la faiblesse des organisations
patronales. En outre, des catégories entières de travailleurs sont ex-
clues de la négociation collective. Cela est vrai des fonctionnaires et
des travailleurs des entreprises publiques ainsi que des travailleurs du
secteur informel. Par ailleurs, contrairement à ce qui se passe dans les
pays d’Europe occidentale, il y a très peu de conventions collectives
au niveau sectoriel et au niveau régional. Une étude récente des trois
Etats baltes, que le ministère du Travail de la Finlande a récemment fait
réaliser, indique que les salaires et les conditions de travail relèvent
souvent d’accords individuels et non d’accords collectifs (EIRO, 1999).

Le développement de l’économie de marché dans les pays en
transition s’est accompagné d’une modernisation de la législation du
travail sur un certain nombre de points: information et consultation
des travailleurs, définition d’un minimum de droits pour le nombre
croissant de travailleurs qui occupent des emplois atypiques, exten-
sion des accords collectifs au niveau sectoriel, renforcement des mé-
canismes tripartites pour la participation directe des travailleurs et des
employeurs aux décisions économiques et sociales, mise en place de
mécanismes de règlement des conflits du travail (Casale, 1999b).
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Les pays en transition ont la tâche difficile de renforcer l’influence
du dialogue social et de la négociation sur les questions d’importance
nationale. Les pays candidats à l’Union européenne, en particulier,
doivent se préparer à participer aux diverses structures de dialogue
social existant dans l’UE. Le dialogue social est un élément fondamen-
tal de l’acquis communautaire. La directive du Conseil sur l’établisse-
ment de comités d’entreprise européens aura certainement un impact
important sur les relations professionnelles au niveau national. La can-
didature à l’Union européenne a fait ressortir l’importance du dialogue
social et du rôle des syndicats et des organisations patronales.

Les femmes constituent une très large catégorie de la population
dont la participation aux décisions est limitée, bien que la discrimina-
tion soit proscrite par la loi. Par le passé, la présence des femmes
dans la vie publique, même si elle avait peu d’impact dans bien des
cas, était souvent garantie par un système de quotas. Avec le proces-
sus de transition, leur influence a encore diminué. Leur présence est
beaucoup plus faible que par le passé dans les organismes publics
ainsi qu’au Parlement et elles doivent combattre leur marginalisation
dans les organisations patronales et les syndicats. En conséquence,
leurs intérêts ne sont pas équitablement représentés dans le dialogue
social et peu de conventions collectives contiennent des dispositions
concernant des questions qui les intéressent particulièrement, par
exemple le harcèlement sexuel, la protection de la maternité et les
services sociaux. Il reste donc beaucoup à faire pour promouvoir
dans la pratique l’égalité dans les pays en transition, y compris la
pleine participation des femmes aux décisions dans le secteur public
et dans le secteur privé.

����������	������

Dans certains pays d’Europe centrale et orientale, les systèmes de
protection sociale conservent des caractéristiques héritées du passé.
C’est ainsi que l’on voit coexister un système institutionnalisé de sé-
curité sociale et un système implicite de sécurité additionnelle (em-
ploi garanti, logement à bas prix, biens et services de base subven-
tionnés). Les entreprises d’Etat assuraient aux salariés, à leurs familles
et aux retraités un certain nombre de prestations –  allocations en
espèces, loisirs et vacances subventionnés, prêts bonifiés à court ter-
me et à long terme. Ces prestations disparaissent petit à petit, au fur
et à mesure que ces entreprises sont privatisées et entrent dans la
sphère commerciale.

Dans la majorité des pays à économie planifiée, les prestations de
sécurité sociale étaient financées par l’Etat. L’assistance sociale ainsi
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que les aides et les prestations de chômage ne jouaient qu’un rôle
mineur. Le difficile processus de transition structurelle et économique
de la première moitié des années quatre-vingt-dix a exigé que ce systè-
me soit ajusté à la montée du chômage et de la pauvreté. Depuis 1990,
des régimes de prestations de chômage ont été introduits ou adaptés,
et des systèmes d’assistance sociale ont été mis en place pour le nom-
bre croissant de personnes vivant au-dessous du seuil de pauvreté.

Toutefois, les prestations assurées par les systèmes déjà en place et
les systèmes nouveaux de protection sociale sont loin d’être suffisantes
compte tenu de la situation sociale actuelle. Le problème est aggravé
par les arriérés de paiement des prestations dans plusieurs pays.

Tous les pays d’Europe centrale et orientale s’efforcent d’adapter
leur système de protection sociale au nouvel environnement écono-
mique, social et politique, mais le degré d’avancement des réformes
varie beaucoup d’un pays à l’autre. La plupart d’entre eux ont entre-
pris des réformes visant à la fois le court terme et le long terme.

Les premières réformes ont été entreprises pour répondre en ur-
gence aux nouveaux problèmes. Elles ont généralement pris la forme
de décrets instaurant des prestations de chômage et d’assistance so-
ciale ou d’ajustements répétés du niveau des prestations à l’inflation,
même si ces ajustements ont en général été plus ponctuels que systé-
matiques. Ces mesures faisaient souvent partie de réformes plus gé-
nérales qui ne pouvaient toutefois pas être mises en œ uvre suffisam-
ment vite pour répondre aux besoins les plus urgents. La fin des
années quatre-vingt-dix a été marquée par une consolidation de ces
mesures d’urgence prises pour faire face aux nouveaux problèmes de
pauvreté et de chômage, déclaré ou masqué.

Le deuxième type de réforme visait à régler les problèmes à long
terme de conception et de financement des systèmes de protection
sociale. Ce processus a commencé dans beaucoup de pays par la
séparation des caisses et institutions d’assurance sociale de l’adminis-
tration publique. Dans nombre de pays, des systèmes ont été mis en
place pour le financement de l’assurance santé, en remplacement des
systèmes nationaux de santé financés par la fiscalité, et un cadre lé-
gislatif a été établi pour que, en matière de pensions, le régime de
base soit complété par un système volontaire.

De vastes réformes des régimes publics de pension ont été envi-
sagées dans tous les pays. Dans la plupart d’entre eux, elles ont déjà
été mises en œ uvre ou sont en cours. Elles consistent notamment à
lier plus étroitement cotisations et prestations, à relever l’âge de la
retraite et à allonger la durée d’affiliation. La plupart des réformes ont
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mis progressivement un terme au traitement privilégié dont bénéfi-
ciaient certaines catégories de salariés ou ont mis en place des méca-
nismes séparés pour le financement de leurs retraites. Peu de pays
ont légiféré pour privatiser partiellement les régimes obligatoires de
pension en introduisant, à côté du système public financé par répar-
tition, un système obligatoire à capitalisation intégrale géré par le
secteur privé. Toutefois, cette privatisation partielle est à l’étude dans
presque tous les pays en transition.

Dans les pays de la CEI ainsi que de l’Europe du Sud-Est, la pro-
tection des travailleurs, sous tous ses aspects –  sécurité sociale, con-
ditions de travail, sécurité et santé au travail, accès aux services so-
ciaux – , est l’un des domaines dans lesquels la situation s’est dégra-
dée le plus vite, à cause en partie de l’essor du secteur informel, de la
désorganisation des mécanismes en place et de la diminution des
ressources financières. La montée du chômage et l’effondrement des
revenus, ainsi que la suppression de beaucoup de services sociaux
assurés par les entreprises, ont durement touché les familles. Les dif-
ficultés croissantes éprouvées par beaucoup d’entre elles ont entraî-
né, entre autres problèmes, l’apparition du phénomène des enfants
astreints au travail ou abandonnés à eux-mêmes.

Les pays de la CEI doivent tous envisager un changement radical
de leurs systèmes de protection sociale afin de les adapter aux trans-
formations économiques et sociales considérables qui se sont produi-
tes depuis le début des années quatre-vingt-dix. Ce changement doit
s’inscrire dans un cadre bien défini, cohérent et consensuel. Or, dans
la pratique, des considérations économiques et politiques à court ter-
me ont eu tendance à prendre le pas sur la définition de buts précis
pour la réforme des systèmes de protection sociale, notamment en ce
qui concerne leur viabilité financière à long terme, la couverture des
risques sociaux et des différentes catégories de la population, les
responsabilités respectives de l’Etat et des autres parties prenantes, la
lutte contre la pauvreté, l’efficacité de la gestion et la complémentari-
té des rôles du secteur public et du secteur privé dans un système de
protection sociale réformé et moderne.

Vu les contraintes budgétaires et le besoin accru de protection
sociale, les gouvernements cherchent d’autres sources de finance-
ment de la sécurité sociale. Ils s’efforcent d’utiliser le mécanisme de
l’assurance sociale par l’introduction de régimes individuels de pen-
sions liées aux gains et de services personnels de santé, l’Etat s’occu-
pant avant tout de financer la lutte contre la pauvreté (systèmes d’as-
sistance sociale et assurance sociale des pauvres) et les transferts aux
familles ayant des enfants.
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La séparation des prestations de sécurité sociale du budget de
l’Etat peut aussi présenter des avantages pour les assurés dont les
prestations futures seront moins exposées aux effets de la contraction
des budgets publics. Le transfert de la responsabilité d’une partie du
système de distribution des prestations à des régimes d’assurance
sociale quasi autonomes aura aussi des conséquences pour la gou-
vernance de la protection sociale, les employeurs et les syndicats
étant appelés à exercer un contrôle plus strict, du moins dans certains
pays.

Les réformes sont complexes et se heurtent inévitablement à des
problèmes dont le plus évident est l’absence d’une bonne gestion,
faute notamment de capacités d’analyse suffisantes. En outre, elles
sont freinées dans beaucoup de pays en transition par le fait que le
processus de décision et les systèmes de gouvernance ne sont pas
encore de nature à permettre l’élaboration de vastes réformes dans le
contexte d’une société démocratique et pluraliste. Il est donc urgent
que les principaux partenaires du développement et les institutions
financières internationales donnent plus de priorité à l’assistance dans
le domaine de la protection sociale en vue de la mise en place de
systèmes viables et bien gérés qui pourront réellement contribuer à
faire reculer la pauvreté et à assurer une plus grande sécurité à la
population dans son ensemble.
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Pendant la période 1995-2000, l’OIT a continué de centrer ses
activités opérationnelles sur les moyens de rapprocher l’Organisation
de ses mandants tripartites et de renforcer la cohérence et la qualité
des services techniques qui leur sont fournis.

Des équipes consultatives multidisciplinaires (EMD) ont été créées
à cet effet partout dans le monde, la première à Budapest en janvier
1993. Une deuxième EMD européenne a été créée à Moscou en 1998.
La structure extérieure de l’OIT est chargée de développer un parte-
nariat actif avec les mandants et d’élaborer les programmes et projets
de l’OIT sur la base de consultations tripartites approfondies.

En novembre 1998, le Groupe de travail du Conseil d’administra-
tion sur l’évaluation de la politique de partenariat actif a constaté que
les services de l’OIT à ses mandants avaient été améliorés 1, et notam-
ment:

● que les services et l’assistance techniques étaient devenus mieux
adaptés à la demande et plus utiles pour les mandants;

● que les partenaires sociaux avaient pu ainsi mieux participer à la
mise au point et à l’exécution des programmes d’assistance tech-
nique;

● que la création des EMD avait rapproché les experts du BIT des
mandants.

Le groupe de travail a aussi noté que, dans certains cas, le proces-
sus de formulation des objectifs et des programmes par pays en déve-
loppement était allé plus loin et avait débouché «sur la constitution de
commissions tripartites non seulement pour formuler et mettre en
œ uvre les objectifs par pays, mais aussi pour favoriser une consulta-
tion permanente entre l’OIT et ses mandants».

1 Document GB.273/TC/2, paragr. 20, 27 et 35-37.
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Cependant, le groupe de travail a aussi attiré l’attention sur les
domaines dans lesquels des améliorations pouvaient être apportées.
Il s’agissait notamment de combler les lacunes dans le champ d’action
des EMD et de veiller à ce que les postes vacants dans les équipes
soient rapidement pourvus et à ce que la composition des équipes
réponde aux besoins des mandants, des experts en normes interna-
tionales du travail et des spécialistes des problèmes des employeurs
et des travailleurs devant être présents dans chacune des EMD.

Ces conclusions ont été reprises par le Corps commun d’inspec-
tion (CCI) des Nations Unies, qui a rendu visite à l’EMD de Moscou
dans le cadre de l’examen qu’il a effectué en 1998 de la gestion et de
l’administration du BIT. Le CCI a salué en particulier l’élaboration des
objectifs par pays, les relations nouées par l’équipe avec les dona-
teurs et le fait que les activités des experts du BIT étaient vivement
appréciées par les mandants. Toutefois, le CCI a relevé certaines dif-
ficultés liées à la vaste couverture géographique de l’équipe, au nom-
bre restreint des experts, à la répartition des ressources de la CTBO et
à la délégation insuffisante de pouvoirs en matière administrative aux
bureaux extérieurs 2.

La structure de l’OIT en Europe et en Asie centrale se présente
comme suit:

Le bureau régional, basé au siège de l’OIT à Genève, coordonne
les travaux de trois sous-régions:

● Zone I, sous la responsabilité directe du bureau régional: pays
d’Europe occidentale, Malte, Chypre, Turquie et Israël. L’OIT pos-
sède un bureau de liaison avec l’Union européenne (UE) à Bruxel-
les (qui couvre également les pays du Benelux) et un réseau de
bureaux de correspondance à Ankara, Bonn, Londres (couvrant
aussi l’Irlande), Madrid, Paris et Rome (couvrant également Saint-
Marin et le Saint-Siège).

● Zone II, sous la responsabilité du bureau de l’OIT à Budapest:
pays d’Europe centrale et orientale, y compris l’Ukraine et la Ré-
publique de Moldova (voir ci-après Equipe consultative multidis-
ciplinaire pour l’Europe centrale et orientale).

● Zone III, sous la responsabilité du bureau de l’OIT à Moscou:
pays de la CEI, à l’exception de l’Ukraine et de la République de
Moldova (voir ci-après Equipe consultative multidisciplinaire pour
l’Europe orientale et l’Asie centrale).

2 Document GB.277/PFA/7/1, annexe, par. 104-120.
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Dans les zones II et III, l’OIT possède des correspondants natio-
naux à plein temps au Bélarus, en Bosnie-Herzégovine, en Bulgarie,
au Kazakhstan, en Pologne, en Roumanie et en Ukraine, et des cor-
respondants à temps partiel en Estonie et en Slovaquie.

Le personnel permanent du BIT en Europe et en Asie centrale est
actuellement renforcé par quatre experts associés (dont trois sont
financés par l’Allemagne et un par la Finlande) et deux fonctionnaires
détachés par le gouvernement de l’Allemagne.

&�����	��������

Le bureau régional est responsable, d’une manière générale, de la
présence et des activités de l’OIT dans la région et représente l’Orga-
nisation auprès des mandants et des donateurs dans l’ensemble de la
région. Il joue un rôle moteur dans la définition des priorités et des
activités des programmes, le contrôle de l’exécution des programmes
et l’organisation des services d’appui à la structure régionale en ce
qui concerne la programmation, la mobilisation des ressources et les
questions administratives. Dans l’autre sens, le bureau veille à ce que
le BIT dans son ensemble soit tenu informé de l’évolution de la situa-
tion et des problèmes qui se posent au niveau régional. Le bureau
régional se compose d’une équipe de trois administrateurs, dont le
directeur régional.
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L’Equipe consultative multidisciplinaire pour l’Europe centrale et
orientale (CEET) à Budapest a été la première des EMD créées dans le
monde. Depuis la mise en place d’une deuxième EMD européenne à
Moscou en 1998, le bureau de Budapest dessert les 17 pays suivants:
Albanie, Bosnie-Herzégovine, Bulgarie, Croatie, Estonie, ex-Républi-
que yougoslave de Macédoine, Hongrie, Lettonie, Lituanie, République
de Moldova, Pologne, Roumanie, Slovaquie, Slovénie, République tchè-
que, Ukraine et Yougoslavie 3. Le Bélarus et la Fédération de Russie
étaient, jusqu’en décembre 1997, desservis par l’équipe de Budapest.

En 1998, la CEET a été transformée en un bureau de zone et
équipe multidisciplinaire combinés, et le bureau de Moscou est deve-
nu un bureau de zone/EMD.

3 C’est-à-dire l’ex-République fédérative socialiste de Yougoslavie. Conformé-
ment aux décisions prises par le Conseil d’administration du BIT sur la base des
résolutions pertinentes des Nations Unies, aucun Etat n’a été reconnu comme le
continuateur de cet Etat Membre.
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En juin 2000, des documents exposant les objectifs par pays ou des
accords de coopération avaient été élaborés pour la Bulgarie, l’Estonie, la
Lettonie, la Lituanie, la République de Moldova, la Pologne, la Rouma-
nie, la Slovaquie, la République tchèque et l’Ukraine. Cependant, même
en l’absence de programmes officiellement établis dans certains pays,
l’équipe a été en mesure d’offrir un très grand nombre de services con-
sultatifs et d’activités de formation aux mandants tripartites nationaux.

L’équipe de Budapest se compose de spécialistes dans les domai-
nes de la législation du travail et des relations professionnelles, des
activités des travailleurs, des activités des employeurs, de la sécurité
sociale, des politiques du marché du travail et des salaires 4. Le direc-
teur de l’équipe, qui vient d’être désigné, est un spécialiste des nor-
mes internationales du travail. Les questions d’égalité entre hommes
et femmes sont au centre de diverses activités exécutées par l’équipe
et sont coordonnées par un expert associé. Pour s’acquitter de ses
travaux, l’équipe a également recours à des spécialistes du BIT tra-
vaillant au siège, à plusieurs experts associés, à des fonctionnaires
détachés par des ministères, et utilise un fichier d’experts internatio-
naux à même de prêter leurs services à l’OIT.

L’aide fournie par l’équipe aux mandants repose dans une large
mesure sur les services consultatifs techniques, concernant des ques-
tions de politique générale et des questions pratiques, ainsi que sur
l’organisation de séminaires et d’ateliers de formation aux niveaux
national et sous-régional. L’équipe a aussi joué un rôle de premier
plan dans la mise en œ uvre de plusieurs grands projets de coopéra-
tion technique qui ont contribué à la promotion des objectifs stratégi-
ques de l’OIT. Parmi ces projets on peut citer:

● des projets financés par les Pays-Bas pour renforcer le rôle des
organisations d’employeurs et de travailleurs et les droits des fem-
mes en Hongrie;

● un projet financé par le PNUD sur la politique des salaires en
Albanie;

● un projet financé par l’Italie pour promouvoir le dialogue social
en Bosnie-Herzégovine;

● un projet financé par le Luxembourg sur le dialogue social en
Ukraine et dans la Fédération de Russie;

● un projet financé par l’OIT, la Banque mondiale et le PNUD pour
mettre au point un modèle national de budget social en Ukraine;

4 En juillet 2000, le spécialiste des salaires a été remplacé par un spécialiste de la
sécurité et de la santé au travail.



� 

�������
��	�������

● des projets financés par le PNUD sur la lutte contre la pauvreté en
Estonie, en Lettonie et en Lituanie et en vue de l’élaboration de
rapports nationaux sur le développement humain en Hongrie,
dans la République de Moldova, en Slovaquie et dans la Républi-
que tchèque.

En collaboration avec la Commission européenne, qui a fourni
l’aide financière, des conférences sous-régionales ont été organisées
sur la politique salariale (1995) et sur les relations professionnelles et
la productivité (1998). Des séminaires sous-régionaux annuels sont
encore organisés à Chypre avec la collaboration du gouvernement de
ce pays. Des ressources supplémentaires ont aussi été dégagées dans
le cadre de l’accord conclu entre l’OIT et le Conseil national italien
pour les affaires économiques et sociales, pour que des études soient
réalisées sur l’état actuel du tripartisme et des relations professionnel-
les dans les 17 pays desservis par l’équipe.

Vu la grande diversité des langues parlées dans ces pays, des
ressources de la CTBO ont été utilisées pour financer la traduction de
documents du BIT dans les langues nationales. L’équipe a continué
de publier un bulletin d’information et a créé un site Web. Elle a aussi
publié une série d’études sur des questions d’actualité, parmi lesquel-
les les relations professionnelles, la promotion de l’emploi, la protec-
tion sociale et les questions d’égalité (voir bibliographie).
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L’Equipe consultative multidisciplinaire pour l’Europe orientale et
l’Asie centrale (EECAT) à Moscou a été mise sur pied en janvier 1998.
Elle a repris les fonctions de l’équipe de Budapest pour le Bélarus
et la Fédération de Russie et dessert les 10 pays suivants: Arménie,
Azerbaïdjan, Bélarus, Géorgie, Kazakhstan, Kirghizistan, Ouzbékis-
tan, Fédération de Russie, Tadjikistan et Turkménistan. Des objectifs
par pays ont été élaborés pour huit des pays précités, des activités de
programmation de moindre ampleur ayant été prévues pour le Tadji-
kistan et le Turkménistan.

Outre le directeur, qui est un spécialiste de la sécurité sociale,
l’équipe comprend des spécialistes des problèmes des employeurs et
des travailleurs et des experts en normes internationales du travail.
L’équipe dépend donc largement de l’appui du siège, ainsi que des
experts associés, des administrateurs nationaux de programme et des
points focaux pour des domaines tels que la santé et la sécurité au
travail, le dialogue social, la lutte contre la pauvreté, les statistiques,
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le développement des coopératives et les politiques actives du mar-
ché du travail. Une équipe spéciale interne sur les questions d’égalité
entre hommes et femmes a également été mise sur pied sous la direc-
tion de l’un des experts associés.

Les principales interventions dans les Etats Membres dépendant
de l’équipe consistent en services consultatifs et autres activités de
coopération technique. Quelques projets de coopération technique
relativement importants ont aussi été réalisés, et notamment:

● des projets dans le domaine de la formation professionnelle au
Bélarus financés par le gouvernement allemand et d’autres pro-
jets dans la Fédération de Russie financés par le gouvernement
allemand et la communauté flamande de Belgique;

● des projets sur le développement des petites entreprises, les fonds
sociaux et la lutte contre la pauvreté financés par le gouverne-
ment du Luxembourg au Kazakhstan, par le PNUD au Bélarus et
dans la Fédération de Russie, et par le PNUD et la Banque mon-
diale en Ouzbékistan;

● des projets financés par le Luxembourg sur le dialogue social au
Bélarus, en Ukraine 5 et dans la Fédération de Russie;

● des projets financés par le DANIDA sur la sécurité et la santé au
travail dans la Fédération de Russie et dans des pays voisins;

● des projets financés par le PNUD sur la lutte contre la pauvreté et
la reconstruction en Azerbaïdjan, au Kazakhstan et au Tadjikistan;

● un projet financé par le PNUD sur la réforme des pensions au
Bélarus;

● un projet financé par la Finlande sur le travail des enfants dans la
Fédération de Russie;

● des projets appuyés par la Norvège sur l’éducation ouvrière;

● des projets financés par le DANIDA visant à renforcer les organi-
sations d’employeurs.

Les activités particulières aux pays ont été complétées par des
activités au niveau sous-régional, vu que l’ensemble des pays desser-
vis par l’équipe font partie d’une structure intergouvernementale per-
manente dénommée la Communauté d’Etats indépendants (CEI) 6 qui
dispose de ses propres structures de liaison aux niveaux des parle-

5 Projet exécuté conjointement avec le bureau de Budapest.
6 La République de Moldova et l’Ukraine, couvertes par le bureau de Budapest,

font partie de la CEI.
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ments et des ministères du Travail, ainsi que dans des domaines spé-
cifiques tels que les pensions, la sécurité et la santé au travail, les
migrations, ainsi que les services de recherche sur la main-d’œ uvre et
les services de l’emploi.

Les relations de l’équipe de Moscou avec les donateurs ont évo-
lué rapidement. Un partenariat étroit a été édifié avec le PNUD pour
les activités entreprises dans la Fédération de Russie en particulier,
ainsi qu’avec une série de donateurs multi-bilatéraux. Un plan d’ac-
tion conjoint axé sur la réforme de la sécurité sociale et sur les ques-
tions relatives au marché du travail, auquel seraient associés la Ban-
que mondiale, le ministère russe du Travail et du Développement
social et l’OIT, est à l’étude. Des activités conjointes ont aussi été
élaborées avec le programme Tacis de l’UE (assistance technique aux
nouveaux Etats indépendants et à la Mongolie) dans les domaines de
la protection sociale et de l’atténuation de la pauvreté.

L’équipe de Moscou a pu utiliser les fonds de la CTBO pour plu-
sieurs initiatives importantes, et en particulier son programme con-
cernant la réponse aux crises dans la Fédération de Russie. Elle s’en
est également servi pour financer la traduction en russe d’une nouvel-
le édition des normes de l’OIT et de l’Encyclopédie de sécurité et de
santé au travail. L’équipe a lancé sa propre série de publications en
russe, ainsi qu’un bulletin d’information bilingue. L’équipe dispose
également d’un site Web bilingue et a financé la création de sites Web
sous-régionaux en russe sur les syndicats, la sécurité et la santé au
travail et la formation professionnelle.
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Dans le cadre de l’OIT, le système des correspondants nationaux
existe uniquement pour la région de l’Europe et, dans certains cas,
remonte à plusieurs années. Le bilan en a été positif et permet à l’OIT
de maintenir une présence efficace et avantageuse dans des pays où
une autre structure aurait été difficile à mettre en place. S’ils ne repré-
sentent pas véritablement l’OIT, ces correspondants sont d’excellen-
tes antennes et veillent à ce que le Bureau soit tenu informé de l’évo-
lution de la situation dans le pays. Dans certains cas, ils jouent un rôle
très actif dans l’exécution des activités de coopération technique au
niveau national.
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Les bureaux de correspondance de l’OIT à Ankara, Bonn, Lon-
dres, Madrid, Paris et Rome, et son bureau de liaison à Bruxelles,
représentent l’Organisation dans les pays qu’ils desservent, de même
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qu’auprès de plusieurs organisations internationales et régionales, dont
le Conseil de l’Europe, l’UE, l’OCDE, la BERD, d’autres institutions
des Nations Unies telles que la FAO, l’UNESCO et l’OMI, et des orga-
nisations internationales et régionales d’employeurs et de travailleurs
ayant leur siège dans les pays respectifs. Malgré la réduction des
ressources fournies à ces bureaux, un processus de modernisation a
été engagé et leur rôle ne cesse de prendre de l’importance. C’est
ainsi qu’a été développée une approche plus cohérente et plus systé-
matique des relations de l’OIT avec les principales institutions et en-
treprises économiques, intellectuelles et des médias dans le but de
renforcer sa présence à la pointe de la réflexion politique et d’accen-
tuer son influence sur l’opinion internationale.

Vu que la doctrine économique dominante dans les années qua-
tre-vingt et au début des années quatre-vingt-dix, étroitement centrée
sur l’inflation, la privatisation et la déréglementation, a cédé la place
à un nouveau consensus, l’accent étant mis désormais sur les bonnes
conditions à réunir pour favoriser la croissance et l’emploi et sur l’in-
troduction d’une dimension sociale dans la nouvelle économie mon-
diale, de nouvelles perspectives se sont ouvertes à l’OIT. En consé-
quence, l’aptitude des pays d’Europe occidentale à faire mieux
connaître l’OIT a été mieux exploitée de sorte que l’Organisation
puisse jouer un rôle plus important dans le nouveau système mon-
dial. Une plus grande attention a ainsi été accordée à la représenta-
tion et aux relations publiques, à la promotion, l’information et l’ana-
lyse, ainsi qu’à la coopération technique dans les travaux de ces bu-
reaux, outre leur rôle habituel de liaison avec les mandants.

Le travail de représentation et relations publiques consiste à ren-
forcer les liens avec la communauté politique au sens large, et notam-
ment les parlements, les organisations internationales et les ONG, en
vue d’influer sur la réflexion politique en amont. L’action visant à
tenir les principaux décideurs et les personnes influentes plus systé-
matiquement informés des activités de l’OIT se poursuit par exemple
au moyen de réunions d’information, de bulletins et de groupes par-
lementaires. On citera comme exemple les réunions d’information
organisées par les bureaux de l’OIT à Londres et à Madrid à l’inten-
tion des groupes de coalition des ONG internationales au sujet des
normes fondamentales du travail et du travail des enfants. En 1996, le
bureau de Rome a aidé la présidence italienne de l’Union européen-
ne à organiser une réunion tripartite européenne de haut niveau à la
veille de la Conférence ministérielle de l’OMC à Singapour, et le bu-
reau de Londres a coopéré avec la présidence irlandaise sur le projet
de charte des droits fondamentaux de l’Union européenne. Les bu-
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reaux de l’OIT à Londres, Paris et Rome se sont employés activement
à faire en sorte que le Pacte de stabilité pour l’Europe du Sud-Est
fasse dûment mention des normes de l’OIT. Le bureau de Londres a
aussi coordonné une campagne en faveur de l’insertion d’un appel à
la ratification de la convention (nº 182) sur les pires formes de travail
des enfants, 1999, dans le communiqué final de la réunion des chefs
de gouvernement des pays du Commonwealth en 1999. Le bureau de
Rome a organisé en 1999 une conférence tripartite sur la convention
nº 182.

Les activités promotionnelles des bureaux de correspondance con-
sistent à mettre en application une stratégie proactive de communica-
tion, notamment par l’établissement de contacts étroits avec les mé-
dias nationaux et internationaux. Outre la promotion des ventes des
publications du BIT en général, les bureaux organisent régulièrement
des manifestations visant à promouvoir les publications phares du
BIT, telles que L’emploi dans le monde et Le travail dans le monde.
Par exemple, une conférence paritaire a été organisée par le bureau
de l’OIT à Bonn sur Le travail dans le monde 1998-99, qui a été
diffusée à la télévision allemande. Le bureau de Londres a fait le
nécessaire pour que la chaîne CNN, les chaîne de télévision et station
de radio BBC World, la chaîne de télévision Reuters, World Television
News, Sky Television et la presse internationale diffusent des nouvel-
les et des programmes magazines ou articles de fond sur l’OIT. Parmi
les autres activités de sensibilisation figure l’organisation au Royau-
me-Uni d’une conférence commémorant le 50e anniversaire de l’adop-
tion de la convention (nº 87) sur la liberté syndicale et la protection
du droit syndical, 1948, et d’une Conférence internationale du Travail
type pour les jeunes. En novembre 1997, le bureau de Madrid a célé-
bré le 20e anniversaire de la ratification de la convention no 87 et de la
convention (nº 98) sur le droit d’organisation et de négociation col-
lective, 1949, et le retour de la démocratie en Espagne.

Dans le cadre de leurs travaux d’information et d’analyse, les bu-
reaux de correspondance transmettent certes au siège des informa-
tions sur les importants faits récents survenus dans les pays qu’ils
couvrent, mais ils se tiennent en même temps au courant des activités
des grandes cellules de réflexion, des instituts de recherche et des
principaux départements universitaires en ce qui concerne les ques-
tions relatives au développement local et international. Les relations
avec des institutions de pointe ont également été renforcées. C’est
ainsi que des conférences ont été organisées avec la Fondation Frie-
drich-Ebert, l’Université libre de Berlin, l’Institut d’études sur le déve-
loppement, le Centre international pour les droits syndicaux et l’Insti-
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tut de recherche sur l’emploi, de même qu’un séminaire de haut ni-
veau s’est tenu à Paris sur les indicateurs de l’emploi et du chômage.

Dans le domaine de la coopération technique, les bureaux de
correspondance ont été associés à la collecte de fonds destinés à
financer des projets de coopération technique de l’OIT dans des pays
en développement et des pays en transition et se sont attachés à
promouvoir les activités de l’OIT auprès des services gouvernemen-
taux et organismes publics qui s’occupent du développement exté-
rieur, et aussi auprès d’œ uvres de bienfaisance, de banques, d’entre-
prises et d’autres organismes de développement. Les bureaux de
correspondance ont contribué aux activités de coopération techni-
que, notamment en aidant à organiser des visites et des réunions
d’étude et en participant à des projets concernant des pays d’Europe
occidentale. Pendant la période 1995-2000, comme il est indiqué plus
en détail ci-après, ces projets ont été exécutés notamment dans les
domaines du microcrédit pour l’emploi indépendant, de l’égalité de
traitement pour les travailleurs migrants, de la sécurité sociale et des
analyses des politiques nationales de l’emploi.
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Les relations avec l’Union européenne ont continué de se conso-
lider pendant la période considérée. L’accord initial de base conclu
en 1958 sur la collaboration entre l’OIT et la Communauté économi-
que européenne a été complété à plusieurs reprises, ce qui a donné
lieu à un cadre plus large de consultation, à un accroissement de
l’aide financière de l’UE aux programmes de coopération technique
de l’OIT et à une participation accrue des institutions européennes
aux activités normatives de l’OIT.

L’expérience acquise par l’OIT et par l’Union européenne dans le
domaine de la coopération pour le développement et l’évolution de
la situation économique et sociale au cours des dix dernières années
ont conduit les deux organisations à engager des discussions afin de
développer l’accord et de l’adapter aux conditions nouvelles.

Sur fond de mondialisation rapide de l’économie et de libéralisa-
tion des échanges, la collaboration entre l’OIT et l’UE s’est renforcée
autour de certains principes fondamentaux, et notamment la nécessi-
té de tenir compte de la dimension sociale de l’économie mondiale
par la promotion des droits fondamentaux des travailleurs, ainsi que
d’explorer de nouveaux domaines de coopération dans des secteurs
tels que le dialogue social, la politique de l’emploi, l’égalité de chan-
ces et de traitement et la réforme des systèmes de protection sociale.
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Les activités normatives de l’OIT ont présenté un intérêt particu-
lier pour l’UE. Par exemple, une adhésion à la Déclaration relative
aux principes et droits fondamentaux au travail et son suivi a été
exprimée dans plusieurs résolutions du Parlement européen, et la
Déclaration a été inscrite parmi les documents fondamentaux à exa-
miner lors de l’élaboration d’un projet de charte des droits fondamen-
taux. Les organismes européens ont examiné la convention (nº 182)
sur les pires formes de travail des enfants, 1999, en vue d’en promou-
voir la ratification au plus tôt par les Etats membres de l’UE.

L’OIT et l’UE ont continué de se tenir informées de leurs activités
normatives respectives. Un exemple en a été la discussion des instru-
ments proposés sur le travail en sous-traitance. La Commission euro-
péenne a aussi montré un intérêt particulier pour les travaux de l’OIT
sur les codes de conduite volontaires, le label social et les autres
initiatives du secteur privé en rapport avec des questions sociales, tels
qu’ils sont décrits dans le document soumis au Conseil d’administra-
tion en novembre 1998 7. Ce thème a été couvert par deux séminaires
qui se sont tenus en décembre 1998 et en octobre 1999 dans le cadre
de l’échange d’informations entre l’UE et les Etats-Unis.

En janvier 2000, le Directeur général du BIT, M. Juan Somavia, a
pris la parole devant la Commission de l’emploi et des affaires socia-
les du Parlement européen au sujet des objectifs prioritaires qui mar-
quent l’action de l’OIT. Il est aussi prévu qu’il prononce un discours à
la session plénière du Parlement européen et devant le Comité éco-
nomique et social.

En ce qui concerne la coopération technique, plusieurs projets
importants ont été financés par l’Union européenne au cours des trois
dernières années, pour un total de près de 10 millions de dollars. On
peut citer notamment le programme OIT/IPEC au Pakistan, le déve-
loppement des organisations de travailleurs en Amérique centrale, la
promotion de l’emploi au Cambodge, la réadaptation des travailleurs
handicapés en Angola et les programmes à fort coefficient d’emploi
en Guinée. Un montant analogue a aussi été dégagé au cours des
trois dernières années dans le contexte des programmes Phare et
Tacis, surtout par l’intermédiaire du Centre international de formation
de l’OIT à Turin (Centre de Turin).

A plusieurs reprises, l’approbation ou la prolongation de projets a
soulevé des difficultés en raison des discordances entre les règles
administratives et financières de l’OIT et celles d’autres institutions
spécialisées des Nations Unies. Néanmoins, un accord-cadre a été

7 Document GB.273/WP/SDL/1.
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conclu en juillet 1999 entre l’UE et l’Organisation des Nations Unies et
devrait se traduire par une intensification de la coopération avec l’OIT.

Depuis la conclusion de l’accord de coopération en 1951, l’OIT
maintient des relations très étroites avec le Conseil de l’Europe, parti-
culièrement dans les domaines des normes internationales du travail
et de la sécurité sociale. Cette collaboration s’est poursuivie notam-
ment en ce qui concerne l’application du Code européen de sécurité
sociale, de la Charte sociale européenne et de la Convention euro-
péenne des droits de l’homme. L’OIT continue de suivre de près et
d’appuyer les travaux de l’Assemblée parlementaire et de ses com-
missions.

Après l’adhésion massive des pays d’Europe centrale et orientale
au Conseil de l’Europe, la coopération a été centrée sur la promotion
des droits fondamentaux des travailleurs. Un exemple récent a été la
participation de l’OIT à un séminaire organisé à Tirana en décembre
1999 par le Conseil de l’Europe et l’UNICEF sur le travail des enfants
en Albanie et dans les Balkans.
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Pendant la période 1995-2000, le Centre international de forma-
tion de l’OIT à Turin (Centre de Turin) a reçu un nombre accru de
demandes d’assistance et de formation de la part des mandants des
pays d’Europe centrale et orientale. Des efforts considérables ont donc
été déployés pour mobiliser les fonds et les compétences techniques
nécessaires en vue de répondre à ces besoins. Le Centre de Turin
œ uvre en collaboration avec un réseau d’institutions établies dans les
pays européens, parmi lesquelles des institutions d’enseignement et
de formation, des instituts de recherche sur la main-d’œ uvre, des
entreprises, des bureaux d’experts-conseils et des organismes publics
associés au processus de formation.

Parmi les pays de la région, ceux d’Europe centrale ont été les
principaux bénéficiaires des activités du Centre. Des activités de for-
mation sur mesure ont été régulièrement organisées à l’intention de
mandants des pays suivants: Albanie, Estonie, Hongrie, Lettonie, Li-
tuanie et Pologne. Le nombre des pays de la CEI bénéficiaires s’est
accru à la faveur des programmes exécutés pour la Fédération de
Russie, et le nombre des participants originaires des pays d’Asie cen-
trale aux programmes régionaux et sous-régionaux du Centre a éga-
lement augmenté. Le Centre a organisé plusieurs activités afin de
contribuer à la restructuration de la formation professionnelle en
Bosnie-Herzégovine et a pris une part active à la mobilisation de
ressources pour le Kosovo. Les activités du Centre pour les pays d’Eu-
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rope occidentale se sont aussi notablement développées dans le ca-
dre des programmes du Fonds structurel européen. Ces programmes
ont porté notamment sur le mandat de l’OIT, le développement des
entreprises, la formation professionnelle, la gestion et la mise en va-
leur des ressources humaines, particulièrement pour les fonctionnai-
res italiens.

Les activités du Centre de Turin sont toutes exécutées avec l’ap-
pui des départements techniques du BIT au siège et des bureaux
extérieurs. Par conséquent, elles demeurent étroitement liées aux prio-
rités stratégiques de l’OIT et aux grandes orientations du programme
régional. Le Centre offre un soutien important à de nombreuses acti-
vités entreprises par l’OIT dans la région, de même qu’il prend la
direction des opérations pour la mise en œ uvre d’un nombre grandis-
sant de projets et de programmes financés par des sources extérieu-
res (voir encadré 2.1.).

Outre le gouvernement italien, les principaux commanditaires des
activités du Centre pour les pays européens sont notamment l’Union
européenne et la Banque mondiale. Ces dernières années, le Centre a
aussi réussi à élargir ses sources traditionnelles de financement –  à
savoir l’Allemagne, la France, la Suisse et les communautés flamande
et wallonne de Belgique –  à l’AGFUND, l’Espagne et des institutions
régionales et locales d’Italie.

����	�����
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Le tableau 5 fait apparaître la répartition des dépenses de coopé-
ration technique en Europe par source de financement entre 1989 et
1999. Les dépenses consacrées à la coopération technique ont certes
été plus faibles en 1999 qu’en 1995, mais il ne faut pas oublier que
ces dépenses avaient beaucoup augmenté entre 1990 et 1995 en rai-
son des profonds changements survenus en Europe centrale et orien-
tale et de l’augmentation consécutive de l’aide que l’OIT a alors ap-
portée à cette sous-région. Cette aide a atteint un niveau record en
1995, année à partir de laquelle elle a eu tendance à se stabiliser.

Les pays d’Europe occidentale offrent toujours une aide finan-
cière très importante au programme global de coopération techni-
que de l’OIT. L’Allemagne, la Belgique, le Danemark, l’Espagne,
l’Italie, la Norvège, les Pays-Bas, la Suède et la Suisse figurent régu-
lièrement parmi les dix premiers contribuants au programme multi-
bilatéral de l’OIT, dont ils assurent collectivement 80 pour cent en-
viron du financement total (voir tableaux 7 et 8). Compte tenu de sa
contribution annuelle au Centre de Turin (voir tableau 7), l’Italie est
l’un des plus gros donateurs pour les programmes de l’OIT. Parmi
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les autres grands donateurs multi-bilatéraux figurent l’Autriche, la
Finlande, la France, le Luxembourg, le Portugal, le Royaume-Uni et
l’Union européenne.

Un fait important survenu récemment à cet égard a été la conclu-
sion d’accords-cadres entre l’OIT et la France (en mai 1999) et l’OIT
et les Pays-Bas (mars 2000) ainsi que la création d’un fonds fiduciaire
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financé par l’Italie (juin 2000). Ces accords ouvrent la voie à un par-
tenariat global avec l’OIT dans le domaine de la coopération techni-
que, chacun des pays s’engageant à appuyer une série de nouveaux
programmes focaux de l’OIT.

Le tableau 6 indique la répartition des dépenses dans les pro-
grammes de coopération technique de l’OIT en Europe par type d’as-
sistance. Le fait que les frais d’experts et autres coûts de personnel
représentent toujours la plus large part des dépenses de coopération
technique témoigne de la forte demande de services consultatifs dans
les activités nationales et régionales exécutées par l’OIT.

��������	
�	���������	���������

Les priorités de l’OIT dans ses activités d’assistance technique
menées dans les pays en transition et les pays en développement de
la région ont continué d’être régies par ses objectifs stratégiques, qui
ont été reformulés pendant la période considérée de la façon sui-
vante:

● promouvoir et mettre en œ uvre les principes et droits fondamen-
taux au travail;

● accroître les possibilités pour les femmes et pour les hommes
d’obtenir un emploi et un revenu convenables;

● accroître l’étendue et l’efficacité de la protection sociale pour tous;

● renforcer le tripartisme et le dialogue social.

Les activités entreprises dans chacun des domaines précités sont
décrites plus loin.

Comme il est indiqué plus en détail dans les sections correspon-
dantes, la poursuite de ces objectifs stratégiques suppose que l’on tire
parti des progrès réalisés pendant la première moitié de la décennie
écoulée sur la voie de la réforme de la législation du travail et du
renforcement des institutions de dialogue social et des parties pre-
nantes dans le dialogue, en particulier les organisations d’employeurs
et de travailleurs, ainsi que du développement des systèmes de sécu-
rité sociale. Cette action a aussi consisté à renforcer les institutions du
travail, telles que les bureaux de statistiques du travail, les services
d’inspection du travail et les services de l’emploi. Une plus grande
attention a été accordée à la réforme des systèmes de formation et à
l’introduction d’approches souples de la formation modulaire qui soient
adaptées aux besoins locaux.

On s’est attaché en particulier à soutenir le développement de
l’économie locale au moyen de divers instruments, et notamment la
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promotion des petites et moyennes entreprises, l’emploi indépendant
et une restructuration acceptable sur le plan social, toujours dans un
contexte de dialogue et de participation des partenaires sociaux et
autres agents locaux. La lutte contre le travail des enfants, qui, les
années précédentes, se limitait en grande partie à la Turquie, a été
engagée dans d’autres pays de la région.

Pendant la période 1995-2000, l’OIT a aussi dû tenir compte, dans
ses activités d’assistance technique, de deux nouveaux paramètres:

● les besoins urgents des pays et des populations affectés par des
crises, et notamment les retombées des conflits et de la crise fi-
nancière russe;

● les besoins particuliers des pays candidats à l’adhésion à l’Union
européenne.

������������������

Après la conclusion des accords de paix de Dayton, le bureau
régional pour l’Europe a élaboré au printemps de 1996 un ensemble
de propositions concernant l’aide à la reconstruction de la Bosnie-
Herzégovine et à l’établissement des institutions nécessaires à son
développement démocratique. Dès lors que les fonds ont été obte-
nus, les premières activités opérationnelles ont commencé en avril
1996, la priorité étant accordée au réaménagement et à la modernisa-
tion de la formation professionnelle dans le pays ainsi qu’au dévelop-
pement de l’économie locale par la promotion des petites entrepri-
ses. En juin 2000, les projets approuvés pour la Bosnie-Herzégovine
représentaient un montant total de 7 millions de dollars des Etats-
Unis. Les activités de l’OIT en Croatie ont aussi été centrées sur le
développement de l’économie locale, l’OIT faisant office de partenai-
re du Bureau des services d’appui aux projets des Nations Unies dans
son programme de relèvement (UNOPS). Sur la base des proposi-
tions élaborées par une mission multidisciplinaire, deux grands pro-
jets ont été financés par l’Italie en Albanie. Ces activités sont décrites
ci-après plus en détail.

Au cours de l’été de 1999, très peu de temps après la cessation
des hostilités, l’OIT a également soumis un ensemble de propositions
pour la reconstruction socio-économique du Kosovo. Dès que le fi-
nancement en a été approuvé, quelques-unes de ces activités ont
démarré à la fin de 1999, et la plupart pendant l’été de 2000 (voir
encadré 2.2.). L’OIT a aussi aidé la Mission d’administration intérimai-
re des Nations Unies au Kosovo (MINUK) à recruter des fonctionnai-
res ayant une certaine expérience des questions sociales.
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Au lendemain de la crise financière en Asie, pendant l’été de
1998, la Fédération de Russie a connu une grave récession financière.
Si l’activité économique s’est redressée plus rapidement qu’on ne le
craignait au départ, des difficultés manifestes ont surgi dans les do-
maines social et du travail du fait de la crise. L’OIT a donc répondu
aux demandes de conseils et d’assistance que lui ont adressées le
gouvernement, des organisations d’employeurs et des syndicats en
mettant en route un certain nombre d’activités, qui ont été couron-
nées par la Conférence internationale sur les questions sociales et de
travail: surmonter les conséquences négatives de la transition dans la
Fédération de Russie, laquelle s’est tenue à Moscou en octobre 1999
(voir encadré 2.3.).

��!��������%�����!�!�$��&�"��!'������&�"����������������

A mesure que se rapprochait pour les 18 pays candidats, et en
particulier pour ceux de ces pays qui sont en transition, la perspecti-
ve de leur adhésion à l’Union européenne, l’aide et l’appui qui leur
étaient offerts ont été de plus en plus orientés par la nécessité pour
eux de mettre leur législation et leur pratique en conformité avec
l’acquis communautaire, et en particulier le modèle de marché social
auquel les Etats membres ont souscrit. C’est ce qui transparaît claire-
ment dans les programmes de coopération mis au point pour les pays
considérés.
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L’aide fournie s’est aussi concrétisée par des réunions et séminai-
res à l’intention des mandants dans les pays candidats à l’adhésion, et
notamment le Séminaire tripartite sur l’emploi et la libre circulation
des travailleurs en relation avec le processus d’adhésion à l’Union
européenne, qui s’est tenu à Nicosie en octobre 1999 avec l’aide du
gouvernement de Chypre. Des réunions spéciales ont été organisées
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à Genève à l’intention des ministres du Travail des pays candidats à
l’adhésion pendant les sessions de juin 1999 et juin 2000 de la Confé-
rence internationale du Travail.

���������������������

Le BIT a continué de recourir à divers moyens pour apporter
aux mandants aide et conseils sur la manière de préserver et de
promouvoir le travail décent, pour les femmes et les hommes. Il
s’est agi, entre autres, d’activités de recherche et d’analyse visant à
améliorer l’intégration de l’emploi et d’autres questions sociales dans
les politiques macroéconomiques. Une assistance a également été
fournie pour la collecte d’informations plus fiables sur le marché
du travail, lesquelles sont essentielles pour définir les mesures à
prendre.

Le BIT s’est attaché à renforcer la capacité des Etats Membres
d’agir sur le marché du travail pour promouvoir l’emploi. Il leur a
notamment fourni une assistance pour développer le potentiel des
services de l’emploi et des établissements de formation profession-
nelle en prévoyant des interventions sur divers sujets –  techniques de
formation «à la carte», création d’emplois pour les femmes, réadapta-
tion professionnelle des personnes handicapées, restructuration du
marché du travail local, développement des petites et moyennes en-
treprises, mécanismes de microfinancement.
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�	��������

Depuis le Sommet mondial pour le développement social, qui
s’est tenu à Copenhague en 1995, l’engagement 3 de la Déclaration
de Copenhague constitue le cadre des activités de l’OIT dans le
domaine de la politique de l’emploi. L’OIT a été choisie parmi les
institutions spécialisées des Nations Unies pour suivre les progrès
accomplis par les pays dans la mise en œ uvre de cet engagement qui
réaffirme l’importance du plein emploi, productif et librement choisi,
pour garantir le progrès social. L’engagement 3 concorde avec la con-
vention (nº 122) sur la politique de l’emploi, 1964, laquelle indique
que «tout Membre formulera et appliquera, comme un objectif essen-
tiel, une politique active visant à promouvoir le plein emploi, produc-
tif et librement choisi». En outre, les représentants des partenaires
sociaux doivent être consultés au sujet des politiques de l’emploi.

���(����!��"����"�$�)���!��"��(�"��
Pour donner suite au Sommet social, l’Equipe spéciale des Na-

tions Unies sur le plein emploi et les moyens de subsistance durables,
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coordonnée par le BIT, a étudié la politique sociale et de l’emploi de
sept pays. L’une de ces études –  celle sur la Hongrie –  a été menée à
bien par le BIT en 1996.

Pour cette étude, l’équipe multidisciplinaire de Budapest a ré-
gulièrement consulté un groupe de contact tripartite créé spéciale-
ment par le Conseil hongrois de conciliation des intérêts. L’étude a
été présentée à un séminaire national tripartite de haut niveau qui
s’est tenu à Budapest en janvier 1997. A l’époque, la Hongrie était
déjà parvenue dans une grande mesure à stabiliser son économie,
en particulier à redresser sa balance des paiements et à surmonter
la crise budgétaire de 1993-94. L’étude contenait diverses proposi-
tions visant à stimuler la croissance économique, à préserver les
emplois et à en créer de nouveaux par divers moyens, notamment:
politique industrielle plus active, restructuration des entreprises
sur des bases solides, priorité accrue à l’augmentation de la pro-
ductivité par la mise en valeur des ressources humaines et l’amé-
lioration des salaires, des revenus et de la protection sociale. La
préparation du rapport a été l’occasion d’examiner et d’affiner,
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dans un cadre tripartite, des mesures que le gouvernement envisa-
geait déjà.

Après le premier cycle d’études par pays, le BIT a entrepris plu-
sieurs examens des politiques de l’emploi. Il a notamment examiné
celle de l’Ukraine où une conférence nationale tripartite a eu lieu en
octobre 1997 pour identifier les principaux problèmes à étudier. Les
conclusions de l’examen ont été présentées à une conférence tripar-
tite organisée à Kiev en octobre 1998 (voir encadré 2.4.).

�!��$�$����&�"��(��!��"���$���

Afin de mieux connaître les principales préoccupations que la
mondialisation suscite parmi les mandants, le BIT a étudié son impact
dans divers pays, dont la Pologne et la Suisse (voir encadré 2.5.).

L’étude sur la Pologne met en évidence les progrès que ce pays a
accomplis depuis 1993, après des années de difficultés économiques
dues à des causes profondément enracinées. Grâce à l’élimination de
beaucoup d’obstacles non tarifaires et à la réduction importante des
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tarifs douaniers, le volume du commerce extérieur a plus que triplé,
grâce notamment à l’augmentation des échanges avec les pays de
l’Union européenne. Beaucoup de sociétés multinationales se sont
implantées en Pologne. Dans les entreprises à capitaux étrangers, les
salaires sont généralement bien plus élevés que la moyenne nationa-
le, et la libéralisation des échanges et des investissements a contribué
à une amélioration et à une modernisation de l’appareil de produc-
tion.

Toutefois, l’expansion économique est déséquilibrée et profite
essentiellement à Varsovie et aux autres grandes villes. Ailleurs, les
infrastructures présentent des carences notoires, et le système natio-
nal de formation professionnelle a tardé à s’adapter aux bouleverse-
ments qui ont eu lieu. L’étude conclut que la Pologne devrait s’atta-
cher en priorité à renforcer ses infrastructures et à valoriser son capi-
tal humain.

�����"$�$����$�����$�$������"�����*��!����((�$�(��!��"
�����"��!�*�"����(��$������"

La consultation tripartite sur le suivi du Sommet mondial pour le
développement social, qui s’est tenue à Budapest en janvier 1999, a
été un élément important des activités de suivi du BIT dans les pays
en transition. A cette occasion, des hauts fonctionnaires des ministè-
res du Travail et des délégués d’organisations d’employeurs et de
travailleurs de dix pays se sont réunis pour examiner les entraves à la
création d’emplois dans les pays en transition et pour analyser les
politiques de l’emploi et les réformes institutionnelles.

Il est clairement ressorti des débats que, si les engagements so-
ciaux et économiques pris au cours du Sommet mondial sont tout à
fait légitimes dans les pays en transition, on s’interroge beaucoup sur
la manière de réaliser ces objectifs. La plupart de ces pays ont mis en
place un cadre institutionnel pour les politiques du marché du travail
mais ils continuent de se heurter à d’énormes difficultés pour élabo-
rer et mettre en œ uvre des mesures efficaces de promotion de l’em-
ploi. Les participants ont recensé plusieurs grandes priorités, notam-
ment:

● renforcer la capacité des institutions du marché du travail;

● harmoniser les politiques –  monétaire, budgétaire, industrielle,
éducative et du marché du travail –  autour d’objectifs communs
en matière sociale et d’emploi;

● élaborer une stratégie globale de promotion de l’emploi faisant
intervenir tous les acteurs de l’Etat et de la société;
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● créer des conditions favorables à l’activité des entreprises et à
l’investissement, notamment par une aide aux petites entreprises
et une restructuration des secteurs et entreprises non concurren-
tiels, tout en garantissant une rémunération et une protection so-
ciale décentes;

● améliorer sans relâche la qualité et la compétitivité des ressources
humaines par l’éducation et la formation.

"���������	
�	�������

Durant la période 1995-2000, le BIT a continué de bénéficier du
ferme soutien des mandants de la région en ce qui concerne la collecte
et la diffusion de données comparables à l’échelle internationale sur les
divers aspects du marché du travail, ainsi que le perfectionnement des
techniques statistiques. Des partenariats ont été renforcés avec plu-
sieurs organismes statistiques régionaux, dont l’Office statistique des
Communautés européennes (EUROSTAT) et les conférences des statisti-
ciens européens de la Commission économique des Nations Unies pour
l’Europe. Le BIT a aussi continué de participer activement aux diverses
réunions statistiques organisées par l’OCDE, ainsi qu’aux ateliers et
séminaires nationaux et internationaux destinés aux pays de la région.

La Conférence internationale des statisticiens du travail (CIST) est
l’occasion de perfectionner les techniques statistiques. Elle adopte des
normes internationales ou révise celles en vigueur afin d’améliorer la
qualité et la comparabilité internationale des statistiques du travail. Les
résolutions adoptées à la 16e CIST (Genève, 1998) ont beaucoup contri-
bué à améliorer les techniques de mesure du sous-emploi et des situa-
tions d’emploi inadéquat, de mesure du revenu lié à l’emploi et de
collecte de statistiques sur les lésions professionnelles.

�$�$��$�)����!��$��*��"�!����"�����%�����$�����$���

Nombre de pays en transition de la région ont remarquablement
progressé dans l’élaboration de systèmes de statistiques du travail
adaptés aux caractéristiques et aux besoins de l’économie de marché,
mais beaucoup reste à faire. Autrefois, les instituts de statistiques de
ces pays utilisaient les données qui leur étaient fournies par les entre-
prises et établissements de formation publics. Aujourd’hui, ils doivent
mener des enquêtes pour établir des statistiques sur les secteurs pu-
blic et privé, sur les grandes et les petites entreprises, sur les salariés,
sur les chômeurs, sur les travailleurs indépendants, etc.

En collaboration avec plusieurs partenaires, le BIT a apporté une
assistance considérable dans le domaine des statistiques du travail à
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des pays en transition d’Europe et d’Asie centrale, ainsi qu’à d’autres
pays européens, dont le Portugal et la Turquie. Une quarantaine de
missions consultatives ont été organisées, et des statisticiens du tra-
vail de dix pays ont participé à des réunions d’information ou de
formation au siège de l’OIT. Des projets de coopération technique
ont été mis en œ uvre en Arménie, en Géorgie (voir encadré 2.6.), en
Turquie et en Ukraine, et un projet est en cours d’élaboration pour le
Kazakhstan. De plus, un programme spécial d’assistance a été élabo-
ré pour le Kosovo.

Un stage de formation de quatre semaines sur les statistiques du
travail a été organisé au Centre de Turin en 2000 à l’intention des
pays de la région. Au total, une formation a été dispensée à une
soixantaine de spécialistes de 26 pays en transition. Par ailleurs, plu-
sieurs publications portant sur la situation de ces pays ont été diffu-
sées et traduites en russe, ainsi que dans d’autres langues (voir biblio-
graphie).

��)�+$�������"������"�$������$�*�

Une grande part de l’assistance fournie aux pays en transition a
été consacrée à l’élaboration et à la réalisation d’enquêtes sur la po-
pulation active, lesquelles sont le principal moyen utilisé dans les
économies de marché pour collecter des données sur le chômage et
l’emploi, y compris l’emploi indépendant. Des stages de formation à
ces enquêtes ont été organisés en Slovaquie en 1996 pour les pays
d’Europe centrale et en Ukraine en 1998 pour la CEI et les pays
Baltes. Cette assistance a permis à 17 des 27 pays de la région d’intro-
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duire des enquêtes sur la population active dans leurs programmes
statistiques. Le plus souvent, ils ont adopté les définitions et classifi-
cations du BIT.

L’une des difficultés que connaissent beaucoup de pays en transi-
tion pour établir des statistiques du travail est que de nombreux tra-
vailleurs se trouvent en congé prolongé de divers types, que ce soient
des congés sans solde dont l’initiative revient à l’employeur, des con-
gés de maternité, des congés parentaux ou des congés-éducation. A
la fin de 1995, une réunion sur cette question s’est tenue à Prague, en
collaboration avec l’Office statistique tchèque. Elle a débouché sur un
ensemble de recommandations que la 16e CIST a approuvées en octo-
bre 1998.

�"��������$����!��������������
L’assistance aux pays en transition a également porté sur la classi-

fication des professions, laquelle détermine la comparabilité des sta-
tistiques à l’échelle internationale. Les activités dans ce domaine se
fondent sur la Classification internationale type des professions (CITP-
1988) qui a été publiée en russe en 1998.

L’atelier sur la classification des professions, qui a été organisé à
Moscou en novembre 1995 par le Comité statistique inter-Etats de la
CEI et le BIT, a constitué un événement important. Il a adopté une
résolution sur l’élaboration dans les Etats membres de la CEI de clas-
sifications nationales compatibles avec la CITP –  1988. Avec l’appui
technique du BIT, de nouvelles classifications nationales fondées sur
la CITP –  1988 ont été établies dans les pays suivants: Croatie, Esto-
nie, Lettonie, Lituanie, Fédération de Russie, Slovénie et Ukraine.

���$���� �����(�"
Il est demandé à de plus en plus d’instituts statistiques nationaux

de fournir des données détaillées sur le volume, les caractéristiques et
l’évolution des activités du secteur informel. Ces données revêtent
beaucoup d’importance pour l’élaboration de mesures visant le nom-
bre croissant de personnes qui travaillent dans ce secteur. Conformé-
ment à la résolution adoptée en 1993 par la 15e CIST, le BIT s’attache
à promouvoir l’établissement de statistiques internationalement com-
parables sur le secteur informel. C’est la seule organisation internatio-
nale à posséder une base de données statistiques sur ce secteur. Ces
données, qui s’accompagnent d’informations méthodologiques, en-
globent tous les pays dans lesquels le secteur informel joue un rôle
significatif dans la création d’emplois et de revenus, y compris les
pays en transition d’Europe centrale et les pays de la CEI.
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Dans le cadre de missions consultatives spécialisées et de projets
de coopération technique, les services statistiques de l’Arménie (voir
encadré 2.7.), de la Géorgie, de la Turquie et de l’Ukraine ont béné-
ficié d’une assistance visant à les aider à établir des statistiques sur le
secteur informel.

De plus, un module sur les statistiques concernant ce secteur a
été ajouté au programme de formation statistique du BIT. Les ensei-
gnements tirés de ces activités sont actuellement mis à profit pour
élaborer un guide technique sur les concepts et les méthodes à utili-
ser pour compiler des données sur le secteur informel.
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L’un des objectifs importants de l’assistance fournie aux ministè-
res du Travail a été de renforcer les institutions du marché du travail,
y compris les services publics de l’emploi. Dans ce domaine, le BIT a
privilégié la présentation et l’élaboration d’instruments pouvant être
utilisés par les services de l’emploi et d’autres institutions pour inter-
venir activement sur le marché du travail en vue d’améliorer la situa-
tion des catégories vulnérables, dont les femmes, ou de combattre les
problèmes spécifiques entraînés par la transition et l’ajustement.

Différentes mesures ont été proposées dans le cadre des politiques
actives du marché du travail: initiatives de développement à l’échelle
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locale ou communautaire, restructuration du marché du travail local,
promotion de l’emploi indépendant, élaboration de programmes de
promotion de l’emploi pour les femmes, mise en œ uvre de program-
mes d’infrastructure à forte intensité d’emplois. Tous ces programmes
réunissent les partenaires sociaux et d’autres acteurs à l’échelle locale
pour créer une synergie et résoudre ainsi les problèmes communs.

���*�����!��"��(�"��

La plupart des pays en transition disposent d’un réseau de servi-
ces de l’emploi assez développé mais ces services restent confrontés
à beaucoup de difficultés qui nuisent à l’efficacité de leurs activités.
Leurs effectifs sont insuffisants compte tenu de la montée du chôma-
ge et il leur faut d’urgence former des partenariats avec les institu-
tions et les acteurs économiques locaux afin d’aider les catégories
sociales vulnérables à trouver un emploi.

Entre autres activités, trois services de l’emploi pilotes ont été
créés en Roumanie dans le cadre d’un projet de coopération techni-
que qui a pris fin en 1995. Une visite d’étude a été organisée pour une
délégation des services croates de l’emploi qui a ainsi pu obtenir des
informations de première main sur les programmes sociaux de tra-
vaux publics en Hongrie. L’équipe multidisciplinaire de Budapest
envisage de mettre en place pour les pays de la région un réseau
d’échanges d’informations sur les bonnes pratiques en matière de
politique de l’emploi.

Un projet, financé par la Suisse, a été lancé en Pologne pour
renforcer la capacité des services de l’emploi de promouvoir l’emploi
indépendant. Les activités suivantes ont été menées à bien:

● élaboration de documents d’information à l’intention des chô-
meurs et des demandeurs d’emploi;

● préparation de rapports et de guides sur la promotion de l’emploi
indépendant à l’usage des services de l’emploi et des institutions
partenaires;

● formation du personnel des services de l’emploi et développe-
ment de compétences techniques pour la promotion de l’emploi
indépendant et l’aide aux travailleurs indépendants;

● établissement de bureaux de l’emploi modèles dans six voïvodies
touchées par de lourdes restructurations (notamment exploita-
tions minières).

Un atelier tripartite d’évaluation a été organisé en décembre 1996.
Il a noté que les bureaux modèles ont permis de réaliser des progrès
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en ce qui concerne la promotion de l’emploi indépendant: mise en
place d’un système d’information et d’orientation pour les chômeurs,
élaboration de programmes de formation pour le personnel des servi-
ces de l’emploi et les partenaires locaux; conseils aux autres services
de l’emploi. Toutefois, ils n’ont guère réussi à obtenir des banques et
autres institutions financières qu’elles appuient la création d’emplois
indépendants.

Au Bélarus, une approche novatrice, prévoyant elle aussi des
partenariats entre les services de l’emploi et d’autres acteurs locaux,
a été appliquée. Elle a consisté à mettre en place une méthodologie
d’enquêtes locales sur les perspectives économiques. Ces enquêtes
ont servi de base à l’organisation, à l’échelle communautaire, de
programmes de formation et à d’autres initiatives locales (voir enca-
dré 2.8.).
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Plusieurs projets ont été mis en œ uvre pour faciliter la restructura-
tion des marchés du travail dans des zones durement touchées par le
chômage. Leur but était de mobiliser tous les grands acteurs économi-
ques à l’appui d’une stratégie locale de développement économique
et social propre à créer de nouveaux emplois productifs et à améliorer
la situation de l’emploi. Les zones suivantes en ont bénéficié:

● Ostrava (République tchèque), où l’économie locale reposait es-
sentiellement sur les charbonnages et aciéries (voir encadré 2.9.);

● Spi�ská Nová Ves (Slovaquie), où l’économie dépendait d’un cer-
tain nombre de secteurs en déclin, notamment l’exploitation de
minerais et le secteur de la défense;
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● Ivanovo (Fédération de Russie), qui est traditionnellement une
zone de production textile;

● Anenii Noi, région rurale de la République de Moldova.
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En matière de microfinancement, le Service des finances sociales
du BIT a apporté son aide aux mandants dans trois domaines: finan-
cement du rachat d’entreprises par les cadres ou les salariés; forma-
tion de capital après une crise ou un conflit armé; microfinancement
de l’emploi indépendant. Après la conférence régionale de Bratislava
(mai 1994) sur les privatisations, leur financement et le rôle des orga-
nisations d’employeurs et de travailleurs, des consultations ont eu
lieu avec plusieurs institutions sur la suite à donner à cette conféren-
ce. Des missions consultatives se sont rendues en Croatie, en Bosnie-
Herzégovine et en Ukraine pour la conception de fonds de garantie
destinés à faciliter le rachat des actifs d’une entreprise par les tra-
vailleurs. Depuis quelques années, on s’intéresse aussi de plus en
plus au rôle que le microfinancement peut jouer en aidant les
travailleurs à se mettre à leur compte ou à créer de petites ou micro-
entreprises. Le BIT a apporté une assistance accrue aux mandants en
vue de la création d’institutions et d’instruments de microfinance-
ment. De plus, le microfinancement devient une composante impor-
tante des activités opérationnelles du BIT qui visent à promouvoir
l’emploi des catégories vulnérables, ainsi que les initiatives locales de
développement économique (voir encadré 2.10.).

Depuis 1998, le BIT mène des recherches sur la création d’entrepri-
ses par les chômeurs dans plusieurs pays industrialisés –  Allemagne,
France, Irlande, Pays-Bas et Royaume-Uni – , recherches financées par
la Fondation Ford, la Fondation C.S. Mott, la Banque d’Angleterre et
d’autres donateurs. Chaque pays participant a mis en place un comité
composé de représentants des pouvoirs publics, des banques, des syn-
dicats et des partenaires sociaux, ainsi que de spécialistes du microfi-
nancement et de chercheurs. Un inventaire a été fait des divers
programmes qui existent à l’échelon national. Les comités ont choisi
plusieurs sujets de recherche: coûts budgétaires des programmes de pro-
motion de l’emploi indépendant; impact de ces programmes sur l’em-
ploi, les revenus et la dette des ménages; besoins de crédit des créateurs
d’entreprises; taille optimale des programmes d’appui à l’emploi indé-
pendant; bonnes pratiques pour mettre en relation institutions privées et
publiques; normes de performance. Les résultats de ces recherches ont
été examinés lors d’une conférence sur le microfinancement que le BIT
et la Deutsche Ausgleichsbank ont organisée à Bonn en mai 2000.
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Par ses activités dans le domaine du microfinancement, le BIT a
influé sur la conception des programmes de prêts aux entreprises
créées par des jeunes ou des chômeurs, et a stimulé leur essor:

● en France, où une assistance a été apportée pour l’élaboration du
programme EDEN qui accorde des prêts sans intérêts aux jeunes
et aux bénéficiaires de prestations sociales qui souhaitent créer
une entreprise;

● en Allemagne, où les ministères du Travail et des Finances ont
lancé une initiative conjointe en vue de rembourser aux banques
les coûts qu’entraînent les prêts pour la création de petites entre-
prises.

Le BIT, en collaboration avec divers partenaires, fournit des infor-
mations et des avis sur le rôle que le microfinancement peut jouer
pour relancer l’économie après un conflit ou dans d’autres situations
de crise. En septembre 1999, il a organisé avec le HCR un atelier
auquel ont participé des représentants de plusieurs pays (Azerbaïd-
jan, Bosnie-Herzégovine, Croatie, Géorgie et Ukraine) pour élaborer
un code de conduite sur le microfinancement après un conflit.
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Le Programme international pour des emplois en plus grand nom-
bre et de meilleure qualité pour les femmes fait partie des activités
menées par le BIT pour donner suite à la quatrième Conférence mon-
diale sur les femmes (Beijing, 1995). Ce programme est axé sur l’éla-
boration de mesures propres à éliminer la discrimination dont font
l’objet les femmes démunies et vulnérables qui sont sans emploi ou
en situation de sous-emploi ainsi que les travailleuses qui sont exploi-
tées ou occupées à des tâches peu productives. Il s’efforce de faire
comprendre que, si l’on garantit des emplois en plus grand nombre et
de meilleure qualité aux femmes, cela bénéficiera non seulement à
celles-ci mais aussi aux hommes, aux enfants, aux collectivités et à
l’ensemble de la société. Entre autres activités de sensibilisation, il
faut citer un projet réalisé en collaboration avec la Confédération
internationale des syndicats libres (CISL) qui a débouché sur l’établis-
sement de bonnes pratiques en vue de la promotion, par les syndi-
cats, de l’égalité entre les sexes dans le milieu syndical, sur le lieu de
travail et dans la collectivité. Près de 250 syndicats, y compris de
nombreux syndicats européens, ont contribué au projet.

L’un des pays dans lesquels les activités du programme sont les
plus avancées est l’Estonie où un plan national d’action a été élaboré
en collaboration avec les partenaires sociaux et des organisations de
femmes. Des documents d’information ont été préparés et traduits, et
des activités de renforcement des capacités et de sensibilisation ont
été menées à l’intention des décideurs, dont les membres du Comité
interministériel pour le suivi de la quatrième Conférence mondiale
sur les femmes, les fonctionnaires du Bureau de l’égalité entre hom-
mes et femmes, ainsi que les dirigeants d’organisations d’employeurs
et de travailleurs et d’organisations non gouvernementales locales.
L’un des éléments importants du plan national d’action consiste à
développer chez les femmes l’esprit d’entreprise et à les aider à se
mettre à leur compte et à créer des entreprises viables. Un projet
pilote d’identification des débouchés a été lancé en 1999 (voir enca-
dré 2.11.). On envisage également d’entreprendre dans un proche
avenir des activités de ce type en Croatie.
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Les programmes d’infrastructures à forte intensité d’emploi per-
mettent de promouvoir l’emploi de catégories bien ciblées. La métho-
dologie que le BIT a élaborée au fil des ans pour ces programmes
privilégie les techniques qui utilisent au maximum les ressources
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matérielles et humaines locales. Les programmes sont mis en œ uvre
par des associations communautaires ou par de petites ou moyennes
entreprises locales, en vertu d’accords contractuels qui leur permet-
tent d’accéder aux marchés publics et les obligent à respecter les
normes minima du travail. Ils donnent aussi aux autorités locales la
possibilité d’influer sur les politiques d’investissement public.

En Albanie, comme suite à l’élaboration d’un programme en par-
tenariat de lutte contre la pauvreté en milieu urbain (voir enca-
dré 2.12.), le BIT a participé à la préparation dans ce pays d’un autre
programme financé par l’Italie qui prévoit la réhabilitation d’infra-
structures essentielles à Tirana et à Valona, la promotion de l’organi-
sation communautaire et la construction ou la rénovation des infra-
structures de base dans les quartiers périphériques pauvres de Tirana.

Plusieurs projets de reconstruction à forte intensité d’emploi étaient
inclus dans les propositions du BIT pour le Kosovo, y compris des
programmes de réhabilitation des infrastructures urbaines, la recons-
truction de logements communautaires et le développement de peti-
tes entreprises de travaux publics. A la suite de la mission qui s’est
rendue en Turquie après les graves tremblements de terre d’août 1999
et de l’atelier tripartite qui s’est tenu en novembre 1999 à Ankara, un
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ample dialogue social a été amorcé et la presse a rendu largement
compte des problèmes de sécurité dans le bâtiment et du recours aux
techniques à forte intensité d’emploi. Le Kazakhstan, le Kirghizistan,
le Tadjikistan et l’Ouzbékistan figurent parmi les pays pour lesquels
des projets d’infrastructures à forte intensité d’emploi ont aussi été
proposés.

Enfin, dans le cadre d’un programme mondial visant les établisse-
ments d’enseignement supérieur de plusieurs régions, une collabora-
tion a vu le jour avec quatre universités des Pays-Bas et du Royaume-
Uni pour que celles-ci inscrivent dans leurs programmes d’étude les
méthodes utilisant les techniques et les ressources locales (y compris
la main-d’œ uvre) et effectuent des recherches conjointes.

)��������	�������������

Avant la transition, le niveau moyen d’instruction dans de nom-
breux pays d’Europe centrale et orientale et d’Asie centrale était com-
parable à celui de certains pays économiquement avancés. Les quali-
fications de leur main-d’œ uvre restent l’un de leurs principaux atouts
à l’heure de la mondialisation. Toutefois, cet avantage risque de dis-
paraître si rien n’est fait pour inverser les tendances négatives obser-
vées ces dernières années. Les inégalités se sont aggravées en ce qui
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concerne l’accès à l’éducation et à la formation, et les taux d’analpha-
bétisme ont augmenté, en raison principalement des restrictions bud-
gétaires dans les secteurs de l’enseignement et de la formation et des
disparités croissantes de revenu. Le taux de fréquentation scolaire
tend à baisser dans plusieurs pays en transition, y compris dans l’en-
seignement primaire, ce qui laisse craindre une hausse du taux d’anal-
phabétisme ces prochaines années.

Parallèlement, les restructurations économiques et l’ouverture des
économies nationales aux marchés mondiaux ont entraîné une grave
inadaptation des qualifications sur le marché du travail, inadaptation
qui risque de s’aggraver en raison des déficiences des systèmes natio-
naux d’enseignement et de formation. Des programmes d’études trop
spécialisés ont empêché de nombreux établissements d’enseignement
professionnel et de formation de s’adapter aux qualifications requises.
Ils devront resserrer leurs liens avec les institutions du marché du tra-
vail et avec les employeurs pour que les travailleurs puissent acquérir
les qualifications indispensables sur un marché en rapide évolution.

La formation professionnelle est un domaine dans lequel le BIT a
pu apporter une assistance substantielle aux pays de la région. Plu-
sieurs pays, notamment le Bélarus, la Fédération de Russie et l’Ukrai-
ne, ont adopté avec succès les modules de qualifications pour
l’emploi du BIT (voir plus loin). D’autres pays, dont la Bosnie-Herzé-
govine et la Pologne (voir encadré 2.13.), ont reçu une aide pour la
rénovation de leur système de formation professionnelle. Ailleurs,
notamment en Azerbaïdjan et au Tadjikistan, priorité a été donnée à
la mise en place d’une formation communautaire pour promouvoir
l’emploi indépendant et la création de revenus.

En Bosnie-Herzégovine, dans le cadre d’un projet financé par le
Luxembourg, le BIT a fourni une assistance pour le redémarrage à
Bihac du Centre de formation aux métiers du bâtiment, centre forte-
ment endommagé pendant les années de conflits. Un projet financé
par la Suisse a permis de reconstruire le centre, et le BIT a fourni une
assistance technique pour l’élaboration de programmes et méthodes
de formation. Le centre dispense maintenant aux chômeurs et aux réfu-
giés et déplacés de retour au pays une formation aux métiers du bâti-
ment. Par ailleurs, une formation tournée vers le secteur des services
est prévue pour les veuves de guerre. Cette formation, qui est flexible
et modulaire, vise essentiellement à promouvoir l’emploi des femmes.
Dans le cadre d’un autre projet, une aide a été apportée dans la région
de Goradze au programme national de l’emploi. Des méthodes modu-
laires flexibles sont utilisées pour dispenser une formation axée sur
plusieurs disciplines techniques et sur des qualifications essentielles.
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En Albanie, un projet financé par l’Italie, qui vise la reconversion
des fonctionnaires licenciés à la suite des profondes réformes structu-
relles en cours, a été récemment lancé. Il est destiné à promouvoir
l’emploi indépendant et les activités génératrices de revenus en fa-
veur des ex-fonctionnaires qui souhaitent créer une affaire. Des acti-
vités de renforcement des capacités seront entreprises à l’intention du
personnel du ministère du Travail et des Affaires sociales, des bu-
reaux régionaux du travail et de certains prestataires publics ou pri-
vés de formation afin de développer et d’améliorer l’orientation pro-
fessionnelle, les services de placement et les activités de formation et
de recyclage.

Grâce à un autre projet financé par l’Italie, le BIT participe à la
reconstruction et au développement économique du Kosovo. Le pro-
jet prévoit entre autres la rénovation des infrastructures d’enseigne-
ment et de formation professionnelle qui ont beaucoup souffert du
récent conflit. Il est envisagé d’établir un institut régional de forma-
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tion professionnelle, avec un réseau de trois centres locaux de forma-
tion. A l’appui de la reconstruction du Kosovo, telle que programmée
par la communauté internationale, des activités de formation et de
recyclage seront organisées dans des centres remis à neuf qui de-
vraient former quelque 2 500 travailleurs qualifiés.

��!�"���!��)��"�����$����������"��(�"��

Le BIT a élaboré les modules de qualifications pour l’emploi pour
répondre à la nécessité pressante d’apporter, tant aux personnes qui
entrent sur le marché du travail qu’à celles qui ont déjà un emploi, les
qualifications requises par un marché du travail en rapide évolution.
La méthodologie est souple, ce qui permet d’adapter la formation aux
besoins de certaines catégories de la population qui, souvent, ne
peuvent pas être formées par des moyens plus traditionnels. L’expé-
rience, par exemple dans la Fédération de Russie et en Ukraine (voir
encadré 2.14.), montre qu’il est possible de donner aux stagiaires un
niveau de qualifications professionnelles plus élevé en beaucoup moins
de temps qu’il ne le faudrait avec des méthodes de formation tradi-
tionnelles, et que des catégories plus amples de la population active
peuvent ainsi accéder à des cours de formation et de recyclage. Les
travailleurs qui en bénéficient sont plus compétitifs sur le marché du
travail.
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La formation au niveau communautaire, dans le cadre d’un système
intégré de promotion de l’emploi indépendant et des microentreprises,
est une autre façon de permettre à des groupes bien déterminés d’accé-
der plus facilement à la formation. Elle se fonde sur une analyse précise
de la situation locale afin de déterminer les perspectives, actuelles ou
potentielles, de développement de l’activité économique et de l’emploi.
Des modalités souples de formation peuvent ensuite être utilisées pour
répondre aux besoins de qualifications qui ont été définis.

Dans chaque cas, les personnes qui ont fini leur formation béné-
ficient d’une aide –  accès au crédit, fourniture de matières premières
et d’équipement, assistance commerciale, etc. La formation au niveau
communautaire répond donc parfaitement aux besoins des groupes
qu’elle vise: chômeurs, travailleurs licenciés, travailleurs du secteur
informel, femmes, jeunes et autres groupes vulnérables.

Dans plusieurs pays en transition, en particulier dans ceux de la
CEI, le BIT a joué un rôle de catalyseur dans la mise en place de ce
type de formation. Plusieurs ateliers et projets pilotes ont été organi-
sés, notamment en Azerbaïdjan (voir encadré 2.15.), au Bélarus, dans
la Fédération de Russie, au Tadjikistan et en Ukraine.
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Il est de plus en plus manifeste que, dans les pays en développe-
ment qui ont réussi à créer des conditions favorables à la croissance
du secteur privé, les petites et moyennes entreprises et l’esprit d’ini-
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tiative qui les anime sont devenus le principal moteur du développe-
ment économique. Dans les pays en transition de la région, malgré la
multiplication, dans certains pays, des emplois indépendants et des
petites et moyennes entreprises pendant les premières années de tran-
sition, ces entreprises, d’une manière générale, n’ont pas fait preuve
de beaucoup de dynamisme en 1995-2000.

Il est vrai que certains pays ont obtenu des résultats prometteurs, en
particulier ceux qui ont opté pour des réformes rapides, en s’appuyant
sur des institutions créées pour aider les entreprises privées. Il s’agit de
la Hongrie, de la Pologne et de la République tchèque et, dans une
moindre mesure, de pays tels que l’Estonie, la Slovaquie et la Slovénie.
Dans plusieurs autres pays en transition, le secteur privé, y compris les
petites et moyennes entreprises, a au contraire marqué le pas. Des pays
comme la Bulgarie et la Roumanie, ainsi que de nombreux pays de la
CEI, sont encore aux prises avec les réformes nécessaires et n’ont guère
réussi à stimuler l’essor des petites et moyennes entreprises. Dans cer-
tains d’entre eux, ce n’est que tout récemment que les réformes macro-
économiques ont créé des débouchés pour ces entreprises.

Il n’est pas facile de passer à un modèle économique dans lequel
les petites et moyennes entreprises jouent un rôle décisif dans la
croissance et le développement. Certes, il faut se garder de générali-
ser car la situation varie d’un pays à l’autre. Il n’empêche que, dans
les pays en transition, un certain nombre de facteurs entravent en
général, dans une mesure plus ou moins grande, l’essor des PME.
Souvent, il leur est difficile d’accéder aux capitaux, aux technologies
et aux marchés, et leurs compétences commerciales et de gestion
sont inadaptées. De plus, les entreprises privées sont soumises à une
fiscalité relativement lourde qui grève leurs profits.

Nombre de ces obstacles découlent du fait que les décideurs et
les prestataires de services connaissent mal les besoins et le potentiel
des PME. Récemment encore, on estimait que les grandes entreprises
étaient la clé de l’expansion économique, et de nombreux planifica-
teurs sous-estimaient l’importance des petites et moyennes entrepri-
ses. De ce fait, même si des progrès ont été accomplis, beaucoup
reste à faire pour créer des conditions propices aux PME et leur don-
ner accès aux services nécessaires –  formation, facilités de crédit,
services de représentation.

���(�$����!�������!����"�����%�����$�����$���
Outre ses conseils concernant l’orientation des politiques, le BIT a

mis en œ uvre dans les pays en transition plusieurs projets destinés à
promouvoir le développement des petites et moyennes entreprises.
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L’un d’entre eux, financé par les Pays-Bas et le PNUD, a été exécuté en
Bulgarie de 1995 à 1998. Ce projet de développement économique
local prévoyait des services aux entreprises privées et l’établissement
de liens entre l’administration locale et le secteur privé, dans huit mu-
nicipalités de la vallée de Mesta. Diverses activités ont été menées à
bien: création à Razlog d’un centre de promotion et d’appui aux entre-
prises, mise sur pied d’une association professionnelle, octroi d’une
formation appropriée à plus de 1 000 personnes, services consultatifs à
plus de 500 petites et moyennes entreprises, la création de 25 PME et
de 480 emplois dans la région de Razlog. Depuis 1999, le centre de
promotion et d’appui aux entreprises est financièrement autonome.

Avec l’appui du PNUD, il a été décidé de créer des centres iden-
tiques dans tout le pays. A ce jour, trois centres et une pépinière
d’entreprises ont été mis en place. L’Association bulgare des agences
régionales de développement a été créée. Elle a introduit dans le
pays le programme Gérez mieux votre entreprise (GERME). Ces ini-
tiatives ont débouché sur la naissance de 50 entreprises, sur la for-
mation de 600 créateurs d’entreprises, sur la création de plus de
1 500 emplois et sur une collaboration étroite avec le service national
de l’emploi en vue de la formation des chômeurs.

Le développement des petites et moyennes entreprises est égale-
ment un élément important de l’assistance que le BIT apporte aux
populations touchées par la guerre, notamment en Bosnie-Herzégo-
vine (voir encadré 2.16.) et au Kosovo. Au Kosovo, la principale pro-
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position visait à créer des zones de développement économique inté-
gré (prévoyant notamment des agences de développement des entre-
prises, une formation GERME, des pépinières d’entreprises et un cen-
tre de communication). Un programme de location d’équipements et
des activités de promotion de l’artisanat local ont été également pro-
posés.

Parmi les autres pays dans lesquels des activités préliminaires ont
été menées à bien en vue du lancement de projets d’assistance tech-
nique, on compte l’Albanie, l’ex-République yougoslave de Macé-
doine, la Lettonie et l’Ouzbékistan. Vu l’intérêt manifesté lors de la
Conférence tripartite de haut niveau sur l’emploi, le travail et la poli-
tique sociale dans l’Europe du Sud-Est (Sofia, octobre 1999), une pro-
position de projet a été élaborée aux fins de l’établissement d’un
programme sous-régional de développement de l’esprit d’entreprise
par la formation à la gestion.

.���/�(�����*�$�����$��������0.����1
L’un des programmes les plus utilisés pour promouvoir les quali-

fications requises dans les petites entreprises est le programme Gérez
mieux votre entreprise (GERME). Il est appliqué dans plus de
60 pays, dont les pays européens suivants: Bulgarie, Chypre, Estonie,
Hongrie, Kazakhstan, Kirghizistan, Lettonie, Pologne, Fédération de
Russie, Turquie et Ukraine.

Pour mettre en place GERME, il faut d’abord trouver des institu-
tions partenaires, adapter et traduire les documents puis former les
moniteurs principaux qui, une fois accrédités par le BIT, garantissent
la viabilité du programme en formant d’autres moniteurs. Ces derniè-
res années, GERME a été mis en place au Kazakhstan et au Kirghizis-
tan (voir encadré 2.17.) et plus récemment au Kosovo. En Turquie
(voir la section sur le travail des enfants), il a servi à aider les parents
d’enfants au travail à améliorer leurs possibilités de revenu. Il a aussi
été introduit dans un programme conjoint du gouvernement turc et
du BIT visant à accroître les possibilités de revenu et les capacités des
femmes en matière de gestion dans le sud-est de l’Anatolie.

	�(������������"��!��"�����$���$���$����!�����$��������
La restructuration des grandes entreprises a été l’un des aspects

les plus critiques de la transition et a souvent débouché sur la faillite
de ces entreprises et sur de lourdes pertes d’emplois. Pourtant, ces
restructurations, si elles sont effectuées de façon pragmatique, cons-
tructive et consensuelle, peuvent offrir de nouvelles perspectives, tant
aux travailleurs qu’aux cadres des entreprises. Bien conçu et bien
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mené, le changement s’accompagne d’un minimum de problèmes et
coûts sociaux.

Le BIT a mis en œ uvre un certain nombre de projets pilotes au
Bélarus, en Géorgie, dans la Fédération de Russie et en Ukraine, afin
de promouvoir des pratiques propres à réduire autant que possible le
coût social des restructurations (voir encadré 2.18.). Dans le cadre de
ces projets, des réunions et ateliers tripartites ont été organisés pour
choisir des entreprises. Une assistance leur a alors été fournie en vue
de l’élaboration, au niveau de l’entreprise, de plans de restructu-
ration. Les meilleures pratiques dans ce domaine ont été dûment
documentées et testées, et des guides et manuels sont en cours de
préparation pour diffuser plus largement la notion de restructuration
socialement responsable.

��$����������$��������$������������$�*��

Les entreprises et associations coopératives, l’une des principales
forces des pays à économie planifiée, en particulier de l’ex-Union
soviétique, ont beaucoup pâti, pendant les années de transition, de
leurs liens avec le régime antérieur. Le nombre des coopératives, de
toutes sortes, ainsi que leurs effectifs ont chuté dans les pays de la
CEI. Très souvent, Les coopératives ont été transformées en entrepri-
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ses à responsabilité limitée. Celles qui ont conservé leur statut de
coopératives doivent faire face à une situation législative confuse car
très peu de pays ont adopté une législation les concernant. De plus,
l’utilité sociale des coopératives est mal comprise.

Ce n’est qu’assez récemment que, dans les pays en transition, et
notamment dans les pays de la CEI, le mouvement coopératif a com-
mencé à se redresser. Il y a été aidé par le BIT qui, par exemple, a
réalisé en 1997 des enquêtes sur la privatisation des services sociaux
en Géorgie, dans la Fédération de Russie et en Ukraine. Le program-
me de coopération du BIT avec la Fédération de Russie pour 1998-99
incluait le secteur coopératif, en particulier les activités menées au
titre du Programme interrégional d’appui aux populations indigènes
et tribales par le développement d’organisations de type coopératif et
associatif (INDISCO). Le BIT a également appuyé la création de l’As-
sociation des organisations coopératives de la Fédération de Russie.

Le BIT a fourni une assistance pour la réforme de la législation
des pays de la CEI sur les coopératives, en diffusant dans les coopé-
ratives la version russe du Canevas de législation coopérative. Des
services consultatifs ont également été apportés à la République tchè-
que en vue de la réforme de la législation nationale sur les coopéra-
tives.

Des activités ont été entreprises pendant le deuxième semestre
de 1999 et le début de 2000 en vue du lancement, en faveur d’Israël
et de l’Autorité palestinienne, du projet de promotion de l’emploi
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coopératif «Shaping the Future Together: Employment Promotion throu-
gh Self-Help» (SHIFT) (Construire ensemble l’avenir: promotion de
l’emploi par l’autoassistance). A été établi un réseau de quelque
20 organisations partenaires israéliennes et palestiniennes, dont des
fédérations coopératives, des mouvements pour la paix, des établis-
sements de formation, des mouvements de femmes et de jeunes, des
organisations de personnes handicapées, des groupes d’anciens pri-
sonniers et d’autres organisations non gouvernementales. Au cours
d’ateliers qui se sont tenus en avril 2000 à Jérusalem, un portefeuille
de propositions de projets a été élaboré pour contribuer au dévelop-
pement socio-économique du peuple palestinien et renforcer le pro-
cessus de paix.

�����	�����
�	����

"�������	��	����	��	�������

Ces dernières années, le nombre des lésions et décès d’origine
professionnelle déclarés a diminué régulièrement dans la plupart des
pays industrialisés d’Europe occidentale. Cela est dû essentiellement
aux changements structurels qui affectent la nature du travail et à des
améliorations réelles qui rendent le lieu de travail plus sain et plus
sûr, notamment grâce aux premiers secours et aux soins d’urgence,
qui sauvent des vies en cas d’accident. L’accent a été mis de plus en
plus, en premier lieu par les pays d’Europe du Nord et l’Union euro-
péenne, sur le développement d’une culture du lieu de travail qui
accorde davantage d’importance à la gestion de la sécurité et de la
qualité. Un rang de priorité plus élevé a aussi été accordé à certains
types de risques professionnels que le changement de nature du tra-
vail a accrus, comme les problèmes musculo-squelettiques, le stress,
les réactions asthmatiques et allergiques et un risque plus grand d’ex-
position à des agents dangereux et cancérigènes comme l’amiante,
les rayonnements ionisants et les substances chimiques dangereuses,
ainsi que les problèmes de comportement, y compris la violence au
travail et la toxicomanie et l’alcoolisme.

Dans beaucoup de pays d’Europe centrale et orientale et d’Asie
centrale, le processus de transition, la privatisation et la répartition de
plus en plus inégalitaire des richesses, souvent conjugués à des pro-
blèmes liés au non-paiement des salaires et à l’effondrement des in-
dustries nationales traditionnelles, sont autant de facteurs qui ont fini
par réduire l’importance accordée dans la pratique aux problèmes de
sécurité et de santé au travail. Endormie dans certains cas par une
impression trompeuse de sécurité due au fait que les statistiques offi-
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cielles ne révèlent pas toute l’ampleur des problèmes de sécurité et
de santé au travail, la prise de conscience par le public des problèmes
de sécurité et de santé est souvent très faible.

�������$������$����,�������"����&�"��������$�
�$�&�"�����$�����$��*��"

L’OIT a continué à renforcer son réseau de partenariat avec les
mandants et les institutions de la région européenne dans le domai-
ne de la sécurité et de la santé au travail. Le Danemark et la Finlan-
de restent les principaux donateurs pour les activités mondiales
menées par l’OIT dans ce domaine. L’OIT collabore aussi étroite-
ment avec l’UE et ses diverses institutions, de plus en plus dans la
perspective d’une harmonisation de la législation et de la pratique
des pays candidats à l’UE avec les directives de l’Union sur la sécu-
rité et la santé au travail. L’UE finance par ailleurs les activités
d’information et le programme international PNUE/OIT/OMS sur la
sécurité chimique (PISC), auquel on doit près de 1 200 fiches inter-
nationales toxicologiques (FISPC) qui ont été traduites dans plu-
sieurs langues européennes, dont l’allemand, l’espagnol, le finnois,
le français, le hongrois, le polonais et le russe. Le travail accompli
par l’OIT dans le domaine de la sécurité et de la santé au travail a le
soutien d’un grand nombre d’institutions nationales de la sécurité et
de la santé.

�����$�$��$�)����!��"��������$���$�"�����$�����$��*��"

Le Recueil de directives pratiques du BIT sur l’enregistrement et la
déclaration des accidents du travail et des maladies professionnelles
sert de base à l’aide fournie aux mandants pour améliorer la législa-
tion et la pratique nationales en matière de notification des accidents
et maladies d’origine professionnelle. Ce thème a fait l’objet d’une
réunion des institutions de santé et de sécurité au travail des pays
riverains de la mer Baltique qui a été organisée par l’OMS à Vilnius en
septembre 1997.

Dans le cadre des efforts qu’elle déploie pour que l’on prenne
davantage conscience, dans le monde entier, de l’ampleur et de l’im-
pact des problèmes de sécurité et de santé au travail, l’OIT s’est lan-
cée dans une entreprise à l’échelon mondial de collecte de données
sur les accidents mortels du travail, qui a pris fin en 1998. Trente-huit
Etats Membres européens ont participé à cette entreprise. Les chiffres
obtenus montrent que dans les pays des anciennes économies plani-
fiées, il y a deux fois plus d’accidents mortels du travail que dans
l’ensemble des pays à économie de marché.
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Les pays européens sont nombreux à avoir ratifié les normes in-

ternationales du travail, mais aussi relativement nombreux à avoir
ratifié les conventions de l’OIT sur la sécurité et la santé au travail.
Plus de 20 Etats Membres européens ont ratifié la convention (nº 115)
sur la protection contre les radiations, 1960, la convention (nº 119)
sur la protection des machines, 1963, et la norme-cadre dans ce do-
maine, à savoir la convention (nº 155) sur la sécurité et la santé des
travailleurs, 1981. Pendant la période allant de 1995 à 2000, neuf
ratifications de la convention (nº 176) sur la sécurité et la santé dans
les mines, 1995, par les pays de la région ont également été enre-
gistrées.

La convention (nº 162) sur l’amiante, 1986, qui a été ratifiée pen-
dant la période à l’examen par la Belgique, les Pays-Bas, le Portugal
et la Fédération de Russie, a eu un impact majeur ces dernières an-
nées. L’objectif de cette convention est l’élimination progressive de
l’utilisation de l’amiante, qui aurait causé près de 100 000 décès par
an dans le monde. A la suite des vastes discussions sur le sujet, la
France a décidé d’interdire cette substance. L’usage de l’amiante a
ensuite été interdit dans l’UE.

Les normes de sécurité et de santé au travail établies par les pays
d’Europe occidentale commencent à avoir des effets sur les politiques
et la pratique des pays en transition de la région, notamment –  mais
pas exclusivement –  dans les pays candidats à l’UE. Ces derniers se
voient de plus en plus pressés d’harmoniser leur législation et leur
pratique avec les normes de sécurité et de santé au travail et les
normes de sécurité des produits fixées par les directives de l’UE, d’où
la création de groupes de travail chargés de superviser le processus
de transition et de rendre compte à l’UE des progrès accomplis. Les
ministères du Travail et du Commerce ont créé des groupes de travail
et désigné des experts pour participer à l’élaboration de la législation
sur la sécurité et la santé au travail et sur la sécurité des produits, et à
la mise en place des structures de contrôle.

S’il est vrai que la plupart des pays concernés en sont à peine au
stade de l’élaboration de la législation pertinente, et loin de la mise en
œ uvre et de la formation, il en est toutefois qui ont déjà bien avancé
dans l’adoption de nouvelles lois. On en a un bon exemple avec
l’Estonie, dont la loi et le règlement d’application sur la sécurité et la
santé au travail, adoptés en juin 1999, reprennent les dispositions des
principales conventions de l’OIT sur l’inspection du travail, la sécurité
et la santé des travailleurs et les services de médecine du travail
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(conventions nos 81, 129, 155 et 161), que l’Estonie envisage de ratifier
sous peu. La Slovénie, où l’accent s’est porté sur les programmes et
mesures de prévention sur le lieu de travail, a fait aussi des progrès
considérables à cet égard.

Le travail de révision des lois sur la sécurité et la santé au travail
de la Fédération de Russie, qui s’appuie souvent, comme dans le cas
de son projet de loi sur la sécurité chimique, sur les conseils et les
observations de l’OIT, a lui aussi bien avancé. Il en va de même dans
d’autres pays de la CEI. Toutefois, il reste encore à promulguer les
décrets d’application, et les nouvelles normes ne sont donc pas encore
appliquées.

�����(�$���������"��������$���$�"�����$�����$��*��"
Pour sensibiliser le public aux problèmes de sécurité et de santé

et pour fournir aux praticiens les outils nécessaires, on doit mettre à
leur disposition des informations fiables. C’est pourquoi, en matière
de sécurité et de santé, l’OIT s’appuie sur le traitement et la diffusion
d’informations sur la sécurité et la santé, en particulier à travers le
Centre international d’informations de sécurité et santé au travail (CIS)
et son réseau de centres nationaux et collaborateurs (centres CIS).
Pendant la période allant de 1995 à 1999, deux centres nationaux,
celui du Bélarus et celui de Malte, et deux centres collaborateurs, un
en Lettonie et un autre dans la Fédération de Russie, sont venus ren-
forcer ce réseau. On compte aujourd’hui 38 centres nationaux ou
collaborateurs dans la région européenne, dont 11 pour les pays en
transition.

La base de données centrale du CIS (CISDOC), qui recense les
lois et directives sur la sécurité et la santé au travail, s’est enrichie
depuis 1995 de plus de 500 nouvelles entrées concernant les pays
européens et de plus de 100 directives de l’UE. En plus de la docu-
mentation fournie à tous les centres, une aide pratique a été apportée
aux centres nationaux de Bulgarie et de Roumanie pour qu’ils puis-
sent moderniser leur matériel informatique et, dans le cas du centre
roumain, se connecter à Internet.

Le réseau du CIS se fonde beaucoup sur le concept de partena-
riat, et beaucoup de centres CIS fournissent des documents originaux
et des résumés à inclure dans la base de données CISDOC. Les cen-
tres finlandais, hongrois et néerlandais se sont employés à préparer
des fiches toxicologiques dont des milliers d’exemplaires ont été dif-
fusés de par le monde. Les centres de la Fédération de Russie ont fait
beaucoup de progrès ces dernières années pour ce qui est des infor-
mations fournies en russe (voir encadré 2.19.).
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Ces dernières années, les recueils de directives pratiques ont pris
une place plus grande dans le travail de l’OIT et ont été favorable-
ment accueillis par de nombreux mandants de la région européenne.
Ces recueils sont mis au point par les réunions d’experts tripartites et,
bien que non contraignants, constituent des repères importants pour
l’action à entreprendre dans plusieurs domaines techniques et secto-
riels, dont beaucoup ont un rapport avec la sécurité et la santé.

On en a un bon exemple avec le Recueil de directives pratiques
du BIT sur la sécurité et la santé dans les travaux forestiers, qui a été
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publié en 1998 en anglais, en espagnol et en français, et qui a ensuite
été traduit en lituanien, en russe, en suédois et en tchèque par les
syndicats des pays respectifs. En Lettonie, un comité tripartite a éla-
boré, sur la base du recueil, une réglementation nationale en matière
de sécurité, qui est désormais en vigueur. Au Portugal, le recueil fait
partie des instruments figurant dans le plan de développement dura-
ble des forêts.

En République tchèque, un comité tripartite utilise le recueil com-
me source d’informations et doit en principe soumettre en 2000 au
Parlement un projet de réglementation pour approbation.

On en a un autre exemple avec les directives techniques et éthi-
ques de l’OIT pour la surveillance de la santé des travailleurs, pu-
bliées en 1998. Ces directives ont été traduites en lituanien par les
mandants, et une traduction en allemand est déjà prévue. L’OIT a
apporté un soutien technique pour les activités qui visent à mieux
faire connaître ces directives dans plusieurs pays, dont l’Allemagne,
l’Italie et le Portugal.
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L’OIT a continué à fournir une aide aux mandants des pays en
transition qui s’efforcent d’adapter leurs systèmes d’inspection du tra-
vail aux nouvelles conditions de l’économie de marché, et notam-
ment à l’émergence des entreprises privées, PME y compris. Les prin-
cipaux problèmes hérités des systèmes d’inspection du régime de la
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planification centralisée étaient une fragmentation des responsabili-
tés entre les syndicats et les ministères sectoriels, et une séparation
entre les services d’inspection chargés de la sécurité au travail et ceux
qui s’occupent de la santé au travail.

Parmi les besoins des pays en transition, tels qu’ils ont été re-
connus lors d’une réunion de haut niveau sur la création de systè-
mes d’inspection du travail qui s’est tenue en Hongrie en mai 1996,
il faut citer le regroupement des différents services d’inspection, le
renforcement des partenaires sociaux –  qui doivent être associés
davantage à l’élaboration des politiques de prévention – , l’améliora-
tion des compétences au sein des services d’inspection du travail,
notamment pour développer le sens des contacts humains de ma-
nière à obtenir des directeurs d’entreprise et des travailleurs qu’ils
prennent des mesures de prévention, et la réforme et l’harmonisa-
tion de la législation nationale de manière à l’aligner sur les normes
de l’OIT et de l’UE.

Pendant la période allant de 1995 à 1997, l’OIT a lancé un cer-
tain nombre de projets d’assistance technique en Estonie, en Letto-
nie et en Lituanie. Ces projets portaient essentiellement sur le déve-
loppement des institutions, y compris la création de départements
s’occupant du milieu de travail, la formation des personnes char-
gées de l’inspection du travail et des activités de prévention, et la
création de réseaux regroupant les trois Etats et les partenaires dans
les pays voisins. En Estonie, un comité consultatif tripartite chargé
de s’occuper du milieu de travail a été mis en place et, en Lituanie,
la commission tripartite de la protection du travail a élaboré une
politique nationale en la matière. Ces projets ont été menés dans
un esprit de collaboration avec divers autres partenaires, y compris
le programme Phare de l’UE, et avec une aide des autres pays
baltes.

Un soutien a aussi été apporté pour la création, au sein du minis-
tère du Travail, des Affaires sociales et de la Famille de Slovaquie,
d’un département de la protection du travail et pour la révision de la
législation qui définit les fonctions du système d’administration du
travail. A la demande des services concernés, des audits ont été faits
dans les services d’inspection du travail de la Bulgarie et de la Rou-
manie. En Bulgarie, le principe de la création d’un système unique
d’inspection du travail a été approuvé par un séminaire tripartite na-
tional de haut niveau qui s’est tenu en septembre 1997, et une aide a
été fournie, en particulier pour la formation des inspecteurs du tra-
vail, par le biais d’un projet de coopération technique financé par
l’Allemagne qui a démarré en 1999.
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L’adoption en 1995 du recueil de directives pratiques du BIT inti-
tulé Prise en charge des questions d’alcoolisme et de toxicomanie sur
le lieu de travail n’a pas peu contribué à mieux faire comprendre que
l’alcoolisme et la toxicomanie constituent un grave problème de san-
té et de sécurité sur le lieu de travail et dans la société civile. Ce
recueil souligne le rôle essentiel que jouent les partenariats entre
employeurs, organisations de travailleurs et organismes publics dans
la prévention de la toxicomanie et de l’alcoolisme et dans le change-
ment d’attitude à l’égard de la consommation de drogues et d’alcool.

S’appuyant sur le succès d’un programme pilote réalisé en Polo-
gne de 1993 à 1996, un projet financé par le Programme des Nations
Unies pour le contrôle international des drogues (PNUCID) est venu
encourager l’application de ce recueil en Hongrie, en Lettonie, en
Roumanie, dans la Fédération de Russie, en Slovénie et en Ukraine.
Dans le cadre de ce projet, 36 entreprises travaillant sous la direction
de comités consultatifs tripartites ont élaboré des programmes de pré-
vention pour leur personnel (voir encadré 2.21.). Ces expériences ont
été discutées lors d’un séminaire sous-régional destiné aux organisa-
tions de travailleurs qui s’est tenu à Budapest en 1998 avec la partici-
pation des représentants de huit autres pays d’Europe centrale et
orientale, qui ont demandé que cette expérience soit menée égale-
ment dans leur propre pays.

Le recueil a aussi suscité des actions dans d’autres pays. Par exem-
ple, il a servi de modèle à un programme de prévention dans le
milieu des entreprises qui s’intéresse plus particulièrement aux dro-
gues, à l’alcool et à d’autres risques dans l’agglomération de Man-
chester, au Royaume-Uni. Le programme national lancé récemment
s’est inspiré à son tour de l’initiative de Manchester.

����$����!�����������$�!�����$������$�������"�����*��$���
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L’expérience acquise grâce à la mise en œ uvre du recueil fait

partie des grands thèmes qui ont été abordés par la quatrième Confé-
rence internationale du secteur privé sur l’abus des drogues sur les
lieux de travail et dans la collectivité, tenue à Sundsvall (Suède), en
1999, avec la collaboration du PNUCID. Les participants, venus de
plus de 30 pays européens, ont élaboré cinq plans d’action qui visent
à encourager les entreprises à collaborer afin de prévenir l’alcoolisme
et la toxicomanie sur les lieux de travail, dans la collectivité et dans
les établissements scolaires. Cette conférence a permis aux partici-
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pants, et en particulier aux représentants des entreprises et aux orga-
nismes qui fournissent des services aux entreprises, de créer des ré-
seaux entre eux. Ces activités ont permis à un certain nombre de
grandes entreprises multinationales basées en Europe d’envisager le
lancement de programmes de prévention de la toxicomanie, de l’al-
coolisme et d’autres facteurs de risque, comme le tabac et la violence
au travail.

L’OIT a continué à renforcer sa collaboration avec des partenaires
au niveau régional pour encourager les intéressés à élaborer des pro-
grammes et à prendre des mesures dans les domaines de la toxicoma-
nie et de l’alcoolisme et de la promotion de la santé. Elle a participé
en collaboration avec l’UE aux travaux de recherche sur les attitudes
et politiques adoptées à l’égard de la toxicomanie et de l’alcoolisme,
et a apporté son concours à une étude sur la prévention de la toxico-
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manie sur le lieu de travail, menée par l’Observatoire européen des
drogues et des toxicomanies. L’OIT a également apporté une contri-
bution au projet de formation du Conseil de l’Europe pour les pays
d’Europe centrale et orientale visant la réduction de la demande de
drogues.
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Afin d’aider les pays d’Europe centrale et orientale à mieux com-
prendre et traiter les problèmes de migration des travailleurs, l’OIT a
lancé en 1996 un réseau informel sur la main-d’œ uvre étrangère en
Europe centrale et orientale financé par le gouvernement luxembour-
geois. Les principales activités de ce réseau sont les suivantes:

● organisation d’ateliers nationaux par les pays intéressés;

● organisation d’une réunion annuelle qui rassemble des représen-
tants des pays de la région et d’organisations internationales;

● projets de recherche sur des sujets d’intérêt commun.

Des ateliers nationaux préparatoires ont été organisés par sept
pays. Le but était de préciser les responsabilités, les compétences et
les carences en matière de migration des travailleurs dans les diffé-
rents pays. Le réseau a tenu ses réunions annuelles à Budapest (1996),
Bratislava (1997), Prague (1998), Varsovie (1999) et Minsk (2000).
Lors de la quatrième réunion, qui s’est tenue à Varsovie, les partici-
pants ont convenu que les activités du réseau devraient être poursui-
vies et étoffées, et des activités de suivi ont été prévues pour la deuxiè-
me phase du projet. En 1999, un séminaire sur les statistiques des
migrations destiné aux autorités gouvernementales s’est également
tenu à Varsovie. Ce séminaire avait pour but de permettre aux hauts
fonctionnaires chargés de la planification et de l’application des poli-
tiques de migration de se familiariser avec les problèmes conceptuels
et méthodologiques que pose la production de statistiques sur les
migrations de main-d’œ uvre.

Les membres du réseau ont insisté sur la nécessité de s’attaquer
au problème des migrations clandestines et de l’emploi illégal des
migrants. Un projet de recherche a donc été réalisé sur ce sujet dans
la République tchèque, en Hongrie, en Lituanie et dans la Fédération
de Russie à partir des enquêtes sur les informateurs clés. Il ressort de
plusieurs de ces études que les migrations pour l’emploi fournissent
une main-d’œ uvre pour des emplois qui intéressent peu les travailleurs



 �

�����������	
���������������������������������

locaux. On y apprend aussi que l’imposition de formalités adminis-
tratives rigides et de conditions législatives très strictes pour les tra-
vailleurs migrants, comme c’est la tendance dans plusieurs pays, a
souvent pour effet de pousser les travailleurs concernés vers des for-
mes de travail clandestin, avec pour inconvénients que les impôts et
les cotisations sociales ne sont pas payés et que l’on voit apparaître
des intermédiaires clandestins, qu’il s’agisse d’agences pour l’emploi,
de transporteurs ou d’autres agents.

Afin de conseiller les pays candidats à l’UE pour leurs politiques
concernant les travailleurs migrants, un rapport détaillé sur la protec-
tion des travailleurs migrants a été élaboré. Ce rapport devrait aussi
aider d’autres pays de la CEI en leur montrant qu’ils peuvent utiliser
les accords bilatéraux qu’ils ont conclus avec l’UE pour renforcer les
droits de ceux de leurs ressortissants qui émigrent en direction des
pays de l’UE pour des raisons de travail. Il y a également une étude
qui examine la législation de l’UE à laquelle les Etats candidats doi-
vent s’adapter en matière de libre circulation des personnes. En pre-
nant l’exemple de la Hongrie, cette étude examine les problèmes que
posent l’adaptation de la législation des Etats candidats et le calen-
drier à suivre.

��$�,��$����!���$��*��""�����(�,���$�

Plusieurs études sur les politiques et mesures adoptées par les
pays d’immigration pour assurer une meilleure intégration des tra-
vailleurs migrants au marché du travail ont été réalisées (voir biblio-
graphie). Il ressort de ces études que, malgré l’existence dans tous les
pays concernés de politiques et programmes de lutte contre la discri-
mination, une très forte proportion des demandeurs d’emploi immi-
grés ou appartenant à une minorité continue à rencontrer des problè-
mes de discrimination en matière d’accès à l’emploi. Les conclusions
de ces rapports ont été présentées lors d’un séminaire interrégional
sur l’égalité d’emploi pour les travailleurs migrants et ceux qui appar-
tiennent à une minorité ethnique, tenu à Genève en mars 2000. Ce
séminaire a dressé un inventaire des mesures antidiscriminatoires et
de promotion de l’égalité des travailleurs migrants ou appartenant à
une minorité, ce dans le but d’encourager l’adoption de pratiques
exemplaires ailleurs.

"�������	������

L’avenir de la protection sociale fait l’objet de débats dans tous les
pays, quel que soit leur niveau de développement. Dans les pays
industrialisés européens, le débat tourne autour de la viabilité des
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systèmes de retraite compte tenu du vieillissement de la population et
des effets sur l’économie d’un haut niveau de protection sociale. Dans
les pays en transition, il s’agit d’adapter le système aux exigences
nouvelles de l’économie de marché, que caractérisent la prédominan-
ce de l’emploi dans le secteur privé et la montée du chômage et de la
pauvreté.

Pour contribuer au vaste débat sur la réforme des systèmes de
retraite en Europe et ailleurs, l’OIT a organisé une série de séminaires
régionaux. Parmi ces séminaires, on mentionnera la consultation ré-
gionale tripartite avec les pays d’Europe centrale et orientale, organi-
sée à Budapest en 1997 pour la mise en œ uvre des méthodes de
l’OIT en matière de réforme des systèmes de retraite et d’établisse-
ment de régimes à cette fin. Cette initiative a permis de montrer que
le problème du financement des pensions n’est pas aussi simple qu’on
le pense souvent et que les problèmes que pose l’évolution démogra-
phique à beaucoup de régimes de pensions ne peuvent pas être réso-
lus par le simple fait de passer d’un système de financement par
répartition à un régime par capitalisation. Les conclusions du proces-
sus de consultation ont été énoncées dans une publication sur l’éla-
boration et la réforme des pensions de sécurité sociale qui rappelle
qu’il est nécessaire de prendre toute une série de mesures pour s’as-
surer que les systèmes de retraite continuent à avoir un taux de cou-
verture suffisant tout en restant économiquement abordables.

Par ailleurs, une réunion d’experts régionale sur la réforme des
pensions en Europe centrale et orientale a été organisée avec le mi-
nistère du Travail et des Affaires sociales de la République tchèque.
Cette réunion, qui s’est tenue à Prague en avril 2000, est partie de
l’idée que l’expérience régionale fait partie des meilleures sources
d’information et d’observation pour les pays qui se sont lancés dans
une réforme de leurs régimes de pensions ou qui envisagent de le
faire. Cette réunion a rassemblé des experts venus de certains pays
pour décrire la situation et l’évolution récentes dans leurs pays et
pour échanger des idées. La présentation servira de base à une nou-
velle publication sur la sécurité sociale de l’EMD de Budapest.

Une étude plus vaste sur la sécurité du revenu et la protection
sociale dans un monde en évolution figure également dans le Rap-
port sur le travail dans le monde 2000. Ce rapport s’intéresse essen-
tiellement aux moyens à utiliser pour assurer la sécurité du revenu
aux très nombreuses personnes un peu partout dans le monde qui ne
bénéficient d’aucune protection sociale ou qui se trouvent sans pro-
tection dans certaines situations comme le chômage. Il montre égale-
ment, en prenant comme exemples de nombreux pays européens,
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que, loin d’être une charge pour l’économie, la protection sociale
peut être un choix consensuel qui facilite l’ajustement en apportant
une certaine sécurité en période de changement, tout en stimulant les
marchés grâce à l’éradication de la pauvreté dans de larges couches
de la population.

���������������(���!��"��������$�������"�

L’OIT a fourni un soutien sous forme de conseils, d’activités de
formation et de services de consultants pour aider beaucoup de pays
en transition à modifier leurs systèmes de sécurité sociale. C’est ainsi
qu’avec l’aide financière du PNUD, un soutien technique a été fourni à
la Bulgarie, avec notamment des avis et des observations sur les straté-
gies nationales en matière de politique sociale, ce qui a abouti à l’orga-
nisation d’une série d’activités de formation destinées aux praticiens de
la sécurité sociale et portant sur les techniques de gestion, et les techni-
ques administratives et financières nécessaires pour faire fonctionner
un système autonome de sécurité sociale. Un séminaire tripartite sur la
réforme du système de retraite a aussi été organisé en Roumanie. Ce
séminaire a permis de procéder à un examen tripartite du projet de loi
portant réforme du régime de pensions et de coordonner les mesures
de réforme des différents systèmes de pensions de ce pays. L’OIT a
aussi fourni à la Turquie une aide importante sous forme de conseils
pour la réforme de son régime de sécurité sociale (voir encadré 2.22.).
Elle a contribué par ailleurs à la conception de la réforme du système
de retraite au Bélarus dans le cadre d’un projet financé par le PNUD et
lancé en mars 1999 qui met l’accent sur une étroite collaboration entre
les partenaires sociaux à toutes les phases de son exécution.

4�!,�$���$���� �����"�

L’OIT s’est également concentrée sur l’élaboration de son modèle
de budget social comme moyen de fournir aux gouvernements les
instruments qui les aideront à prendre des décisions cohérentes en
matière de financement de la sécurité sociale. Ce modèle facilite les
projections du coût de la protection sociale dans son ensemble tout
en permettant aux politiciens de mieux comprendre les implications
financières des différentes options qui s’offrent en matière de réfor-
me. Ce type d’analyse complète l’analyse actuarielle plus traditionnel-
le des régimes individuels de sécurité sociale, pour laquelle l’OIT a
continué à fournir un soutien à beaucoup d’Etats Membres de la ré-
gion, dont Chypre et le Luxembourg.

Le modèle de budget social a été mis à l’essai et utilisé dans
différents pays d’Europe centrale et orientale, dont le Bélarus, la Bul-
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garie, la Lituanie, la Pologne (voir encadré 2.23.), la Slovaquie et
l’Ukraine. Dans ce dernier pays, les résultats de l’exercice de budgé-
tisation sociale ont permis d’engager un vaste débat sur la réforme du
système de protection sociale. Des textes de lois qui rendent obliga-
toire l’établissement d’un budget social dans le processus budgétaire
de l’Etat ont été adoptés. Une unité chargée du budget social a aussi
été créée au sein du ministère du Travail.

La première version générique d’un modèle de budget social na-
tional a été publiée sur le site Web de l’OIT, où elle peut être libre-
ment consultée par tous les spécialistes et chercheurs en sécurité
sociale intéressés. Le Bureau a également commencé à rassembler, en
collaboration avec l’Association internationale de la sécurité sociale
(AISS), une série de manuels sur les méthodes quantitatives applica-
bles à la protection sociale, qui deviendra, il faut l’espérer, une lectu-
re courante pour les spécialistes de la protection sociale.
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Voyant que l’on prenait de plus en plus conscience du fait que,
pour étendre la protection sociale aux catégories de la population qui
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ne sont pas couvertes par les régimes de sécurité sociale tradition-
nels, on ne peut s’en remettre uniquement à l’élargissement de ces
systèmes, l’OIT a lancé le programme STEP ou Programme de straté-
gies et techniques contre l’exclusion sociale et la pauvreté, avec le
soutien financier de la Belgique et du Portugal. Le but de ce program-
me est de concevoir et diffuser des méthodes novatrices de protec-
tion sociale à même de concilier efficience économique et solidarité
sociale, mais aussi de conjuguer justice sociale, bonne gestion et réa-
lisme économique. L’une des principales innovations du programme
est le concept de microassurance, notamment sous la forme de cais-
ses mutuelles de protection sociale à l’échelon de la collectivité.

En 1999, l’OIT a commencé à introduire le programme STEP en
Asie centrale, où son principal objectif est de promouvoir et soutenir
l’élaboration de systèmes adéquats de protection sociale, notamment
en ce qui concerne l’assurance maladie des travailleurs du secteur
informel, et plus particulièrement les travailleurs indépendants, les
travailleuses et les réfugiés.

Des missions préliminaires ont tout d’abord été organisées au
Kazakhstan, au Kirghizistan et au Tadjikistan. Puis des études de cas
ont été réalisées pour recenser les initiatives prises dans le domaine
de l’économie sociale, ainsi que les organisations communautaires et
les organisations nationales de soutien qui travaillent dans le même
domaine. Dans le cadre de ces activités, on explore la voie qui con-
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siste à greffer les régimes de microassurance sur les initiatives exis-
tantes de microfinancement. L’OIT a également participé à des ate-
liers organisés au Kazakhstan et au Tadjikistan dont le but était de
mieux faire connaître le concept de microassurance. Ces activités ont
abouti à l’élaboration d’un projet pilote au Kirghizistan.
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La promotion du dialogue social et du tripartisme est l’un des
domaines les plus importants dans lesquels le BIT a pu aider les Etats
Membres en voie de transition à l’économie de marché. Le dialogue
social fait partie intégrante de la démocratie, c’est un facteur détermi-
nant du succès des mesures prises dans tous les domaines touchant
au travail, depuis la politique de l’emploi et la formation jusqu’à la
sécurité sociale et la sécurité et la santé.

La présence de spécialistes de la législation du travail et des rela-
tions professionnelles, des activités pour les employeurs et les tra-
vailleurs dans l’équipe multidisciplinaire de Budapest et, depuis 1998,
de spécialistes des normes internationales du travail et des activités
pour les employeurs et les travailleurs dans l’équipe multidisciplinai-
re de Moscou a permis à ces équipes de forger des relations solides
avec beaucoup des mandants associés au dialogue social dans les
pays en transition de la région.

Cependant, aucun de ces pays n’a de tradition véritablement an-
crée de dialogue social indépendant sur laquelle s’appuyer. Certains, à
l’évidence, sont allés plus loin que d’autres en faisant de ce dialogue
une caractéristique essentielle de leur société démocratique, mais beau-
coup reste à faire partout. Rares sont les gouvernements des pays en
transition qui informent les partenaires sociaux de leurs plans écono-
miques et sociaux, sans même parler de les consulter à l’avance.

Au cours de la période examinée, le BIT s’est donc efforcé d’aider
à renforcer les institutions et mécanismes de dialogue social mis en
place les années précédentes et d’appuyer les mandants de pays qui
ont déjà pris les premières mesures en vue de déterminer les ques-
tions sociales selon une approche consensuelle. Le BIT a aussi en-
couragé la coopération tripartite en intervenant dans tous ses autres
domaines d’activité, notamment dans les réunions et séminaires tri-
partites organisés sur toute une gamme de sujets, ainsi que les com-
missions et groupes directeurs tripartites institués pour superviser
beaucoup d’activités de projet.

Le BIT a contribué à l’organisation de réunions tripartites nationa-
les d’un type nouveau ou de conférences sur le dialogue social dans
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plusieurs pays, notamment en Croatie, en Estonie et en Lituanie en
1996, et en Lettonie, en République de Moldova et dans l’ex-Républi-
que yougoslave de Macédoine en 1997. En coopération avec le PNUD,
le BIT a coorganisé, en 1995, avec le gouvernement albanais, la pre-
mière conférence tripartite qui ait jamais eu lieu dans ce pays et qui a
débouché, en novembre 1997, sur la conclusion d’un accord visant à
instituer une commission tripartite sur les salaires. Depuis, le BIT a
fourni conseils et observations sur la réforme du Code du travail alba-
nais qui, notamment, établit le cadre juridique de la création du Con-
seil national du travail.

Dans le contexte d’un projet financé par le Luxembourg,
une assistance technique a été octroyée au Bélarus, à l’Ukraine
et à la Fédération de Russie pour promouvoir le dialogue social,
et diverses réunions et conférences tripartites importantes ont
été organisées dans ces pays sous les auspices du BIT. Ces activités
ont débouché sur la formulation et l’adoption d’une nouvelle loi
sur le règlement des conflits du travail en Ukraine. Les services
consultatifs offerts aux mandants tripartites en Fédération de Russie
ont porté entre autres choses sur le projet de réforme de la législa-
tion du travail en 1999. Au Bélarus, un cadre pour les négociations
tripartites sur le dialogue social a été élaboré avec l’assistance
du BIT.
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Pendant la période écoulée depuis la dernière Conférence régio-
nale européenne, plusieurs pays en transition ont établi de nouveaux
organes tripartites nationaux avec l’assistance du BIT: c’est notam-
ment le cas de l’Albanie, des trois Etats baltes, de la Croatie, de la
Pologne et de la Roumanie. En Croatie, par exemple, le BIT a aidé les
partenaires sociaux à conclure un accord instituant le Conseil écono-
mique et social et prévoyant son renouvellement chaque année. Ré-
cemment, le BIT a été sollicité pour consolider cette institution. La
promotion du dialogue social occupe aussi une large place dans la
contribution du BIT à la reconstruction de la Bosnie-Herzégovine
(voir encadré 2.24.).

Dans les pays où existent déjà des mécanismes tripartites natio-
naux, le BIT s’est attaché à améliorer leur fonctionnement, à dévelop-
per les qualifications et connaissances des partenaires sociaux, à ren-
forcer le dialogue et la négociation collective aux niveaux du secteur
et de l’entreprise, et à promouvoir des mécanismes de règlement des
conflits du travail. A titre d’exemple, le BIT a organisé plusieurs réu-
nions pour aider la Commission tripartite polonaise pour les affaires
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économiques et sociales à traiter de problèmes urgents. Il a aussi
contribué à la réunion visant à célébrer le cinquième anniversaire de
la constitution de la commission et à revoir son rôle et son fonction-
nement. Conseils et assistance ont été fournis pour la réforme du
Conseil national de conciliation en Hongrie, ainsi que pour l’établis-
sement en mai 1999 du conseil national chargé des questions concer-
nant l’OIT en vue de l’application de la convention (nº 144) sur les
consultations tripartites relatives aux normes internationales du tra-
vail, 1976. Dans l’ex-République yougoslave de Macédoine, les parte-
naires sociaux se sont rencontrés à l’occasion de réunions ad hoc sur
toutes sortes de sujets destinées à relancer le dialogue tripartite au
niveau national.

L’organisation de beaucoup d’autres manifestations tripartites
et voyages d’étude a contribué à renforcer la tradition tripartite nais-
sante dans les pays étudiés. Divers séminaires régionaux tripartites
organisés pour les pays d’Europe centrale et orientale à Chypre
en 1996, 1997 et 1998, ainsi que les séminaires tripartites sous-régio-
naux organisés à Varsovie en octobre 1997 et juin 1999 sur le règle-
ment des conflits du travail et la négociation collective ont servi le
même objectif.
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L’un des principaux thèmes abordés par le dialogue tripartite au
niveau national dans les pays en transition ces dernières années est la
réforme de la législation du travail. Le BIT a octroyé à beaucoup de
pays d’Europe centrale et orientale une assistance technique dans ce
domaine, notamment sous forme d’observations: harmonisation de la
législation du travail de la République tchèque et de la Lituanie avec
la législation de l’Union européenne, adoption d’un nouveau code du
travail en Croatie, amendement de la législation relative au règlement
des conflits du travail en Bulgarie et en Ukraine, formulation de lois
concernant les organisations d’employeurs en Estonie, en Lettonie et
en Fédération de Russie. Plusieurs réunions tripartites se sont tenues
au niveau national pour examiner des projets d’amendement à la
législation du travail. C’est notamment dans ce cadre qu’ont été or-
ganisés à Vilnius, en septembre 1999, un séminaire tripartite et
une réunion d’experts sur le nouveau projet de code du travail de la
Lituanie.

Des efforts considérables ont été consacrés à la mise en place
d’un mécanisme de règlement des conflits du travail. Divers séminai-
res et ateliers tripartites ont eu lieu à ce sujet en Pologne, en Fédéra-
tion de Russie et en Ukraine en 1996, en Roumanie en 1997, en
Bulgarie en 1998 et en Lettonie, en République de Moldova et en
Fédération de Russie en 1999. Des voyages d’étude et des séminaires
et ateliers sous-régionaux ont été organisés à Varsovie et à Dublin sur
le règlement des conflits du travail.
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Pendant la période 1995-2000, la plupart des pays d’Europe cen-
trale et orientale et des pays d’Asie centrale ont traversé une grave
crise des salaires et des revenus. Toutefois, l’ampleur et les consé-
quences de cette crise ont été très différentes d’un pays à l’autre,
compte tenu de leur niveau de développement économique, des con-
ditions dans lesquelles le système d’économie planifiée a été rempla-
cé et selon quel calendrier. Les salaires réels ont fortement baissé
dans certains pays en transition sous l’effet de l’effondrement des
niveaux de production, de la libéralisation des prix au début du pro-
cessus de transition et des politiques de salaires et de revenus restric-
tives menées par des gouvernements soucieux de combattre l’infla-
tion et de maîtriser les dépenses sociales. La chute a été très marquée
dans certains pays comme la Fédération de Russie où, en valeur réel-
le, les salaires ont baissé de 57 pour cent entre 1991 et 1998, et le
Bélarus, où ils ont baissé d’environ 43 pour cent entre 1990 et 1997.
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Dans le même temps, les écarts de salaires se sont beaucoup
creusés dans de nombreux pays, notamment entre hommes et fem-
mes, entre secteurs et entre régions, ainsi qu’entre les plus hauts et
les plus bas salaires. En Fédération de Russie, par exemple, le gain
moyen des 10 pour cent de la main-d’œ uvre les mieux payés est
aujourd’hui 25 fois supérieur à celui des 10 pour cent les moins bien
payés. L’écart s’est creusé principalement au détriment de certaines
branches vulnérables et de secteurs financés par l’Etat tels que l’édu-
cation, la santé, la culture et la recherche.

Outre que les salaires réels ont baissé et que la fourchette s’est
élargie, dans certains pays les salaires ont cessé d’être versés ou l’ont
été avec retard ou sous forme de salaires non monétaires, pratiques
non conformes aux principes consacrés par la convention (nº 95) sur
la protection du salaire, 1949. Ce problème concerne une part impor-
tante de la population active des pays de la CEI. Depuis quelque
temps, le retard de versement des salaires est observé aussi, quoique
dans une moindre mesure, dans d’autres pays tels que la République
tchèque, en particulier dans les entreprises d’Etat du secteur de la
construction de machines et de la métallurgie. La pratique des salaires
non monétaires, qui soulève tout le problème de la démonétisation
des économies nationales et de l’extension du troc, a contribué à
aggraver la situation des travailleurs.

La dégradation des salaires est aussi imputable à la fragilité des
systèmes de relations professionnelles en général, et des institutions de
négociation collective et de dialogue social en particulier. De fait, les
partenaires sociaux, y compris l’Etat, n’ont pas su susciter la coordina-
tion et la solidarité nécessaires en la matière entre les différentes caté-
gories de travailleurs. De même, dans un contexte de libéralisation des
prix et de forte inflation, les gouvernements ont été incapables de
maintenir un contrôle rigide des salaires en l’absence de mécanismes
solides d’expression des catégories les plus vulnérables de la popula-
tion laborieuse. Il en est résulté que le salaire minimum, qui devrait être
la pierre de touche de l’ensemble du système de protection des salaires
et des revenus, a été gelé ou, s’il a été ajusté, ne l’a été que très irrégu-
lièrement, et a chuté à un niveau très bas dans plusieurs pays. Ainsi, il
représentait moins de 12 pour cent du revenu minimum de subsistance
en Ukraine en 1996, et moins de 10 pour cent au Bélarus en 1998.

Cette situation a diverses conséquences:
● appauvrissement des travailleurs et émergence d’une catégorie

de travailleurs pauvres, dont beaucoup n’ont d’autre choix que
de solliciter l’assistance publique ou de chercher un deuxième
emploi, souvent dans le secteur informel, voire les deux;
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● baisse de la consommation et donc de l’activité et de la croissance
économiques;

● dégradation de la discipline, de l’efficacité et de la productivité
du travail, tant dans le secteur privé que dans les services publics
et les administrations;

● incapacité des salaires de jouer leur rôle d’allocation des ressour-
ces et distorsion de la structure des revenus.

�����$�����!��4���!����"��!�(�����!��"����(�����$���
Un certain nombre de pays –  Albanie, Bélarus, Estonie, Kazakh-

stan, Kirghizistan, République de Moldova, ex-République yougoslave
de Macédoine, Fédération de Russie et Slovénie –  ont bénéficié des
conseils techniques du BIT qui les a aidés à surmonter les effets de la
crise des salaires et à réformer leurs systèmes de salaires et politiques
de revenus. Dans le cas de l’Estonie et de la Macédoine, le BIT a
coopéré avec le programme SIGMA de l’OCDE (Soutien à l’améliora-
tion des institutions publiques et des systèmes de gestion dans les
pays d’Europe centrale et orientale). Des enquêtes sur les salaires et
les pratiques d’emploi ont été menées dans les entreprises pour re-
cueillir des données utiles aux institutions publiques et aux partenai-
res sociaux. Des réunions et séminaires régionaux et sous-régionaux
consacrés à la question ont par ailleurs été organisés: un colloque
tripartite de haut niveau a par exemple été convoqué conjointement
par le BIT et la Commission européenne à Budapest en novembre
1995. Un grand nombre d’experts de pays d’Europe centrale et d’Euro-
pe occidentale y ont examiné des solutions possibles à la crise des
salaires touchant les pays en transition.

Deux pays en particulier ont bénéficié d’une assistance techni-
que: la Fédération de Russie et l’Albanie (voir encadré 2.25.). En
février 1999, le BIT a dépêché auprès du ministère du Travail de la
Fédération de Russie une mission consultative chargée de fournir
des orientations sur les deux points clés que sont la rémunération du
travail en tant que part du PIB et la fixation d’un salaire horaire
minimal au niveau national, ainsi que sur les écarts de salaires secto-
riels et régionaux, le problème du non-versement des salaires, et
enfin les traitements dans le secteur public. Les conclusions et re-
commandations de la mission ont été examinées par des experts du
gouvernement, de la Douma et du Conseil de la Fédération, ainsi
que des représentants des organisations d’employeurs et de travailleurs
lors d’une conférence internationale sur les moyens de combattre les
problèmes sociaux découlant de la transition dans la Fédération de
Russie.
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L’observation du processus d’établissement de l’économie de
marché et de structures démocratiques propices au dialogue social
tripartite dans les pays en transition d’Europe et d’Asie centrale
montre clairement que le point le plus faible du système est les
organisations représentant les intérêts des employeurs. Celles-ci, qui
n’existaient pas auparavant, se sont constituées étonnamment tôt. Tou-
tefois, elles continuent de se heurter à des obstacles majeurs: absence
de modèles à suivre et d’expérience de ce que sont les organisations
d’employeurs et de ce à quoi elles servent; méfiance persistante et
profondément ancrée à l’égard de la libre entreprise, à quoi s’ajoute
le réflexe conditionné des autorités politiques et administratives de
maintenir le contrôle sur la production et de s’opposer à toute initia-
tive «non autorisée».

A la cinquième Conférence régionale européenne (1995), dans
une résolution visant à assurer l’indépendance et à faciliter le finance-
ment des organisations d’employeurs et de travailleurs, les partici-
pants ont pris note des obstacles et difficultés auxquels se heurtent
les partenaires sociaux. L’un des obstacles des organisations d’em-
ployeurs est que souvent, pour des raisons fiscales, elles ne peuvent
recouvrer les cotisations dues par leurs membres, d’où leur difficulté
à accroître leurs effectifs. Il ressort d’une enquête effectuée en 1999
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que la déductibilité fiscale n’existe toujours pas dans la majorité des
pays en transition étudiés ou qu’elle n’est appliquée que partielle-
ment pour les cotisations des membres des organisations d’employeurs.

Dans ces conditions, l’assistance aux organisations d’employeurs
des pays en transition a visé les principaux objectifs suivants:

● promouvoir les normes et droits fondamentaux, y compris les
droits de propriété des investisseurs, la liberté de former et de
diriger des organisations indépendantes représentant les intérêts
des employeurs, et des systèmes équilibrés et transparents d’im-
position des entreprises;

● favoriser les possibilités de développement de l’entreprise et de
création d’emplois en permettant à des organisations d’employeurs
libres et indépendantes de formuler des propositions de réformes
et l’établissement d’un climat durablement propice à l’expansion
du secteur privé;

● promouvoir la participation des organisations d’employeurs à l’éla-
boration d’une protection sociale effective, dans le cadre de régi-
mes de sécurité sociale équitablement financés et bien administrés;

● renforcer le tripartisme et le dialogue social sur la base d’organi-
sations d’employeurs et de travailleurs indépendantes, efficaces
et respectées.

�����$�����������,�����$�����!��(�"�%�����!����"�����%�
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L’assistance fournie par le BIT aux organisations d’employeurs

des pays en transition a consisté, en premier lieu, à identifier et à
contacter les organisations représentant les intérêts des employeurs
puis à leur fournir des conseils et un appui général. Ces dernières
années, à l’issue de cette première étape, le BIT a intensifié son appui
en s’attachant à renforcer les structures et capacités des organisations
d’employeurs pour qu’elles soient à même de représenter le monde
de l’entreprise et qu’elles deviennent des partenaires actifs et respec-
tés du dialogue social.

Mais les progrès n’ont pas été uniformes, et les revers et décep-
tions n’ont pas manqué. Ils sont dus en grande partie à la réticence
des milieux administratif et politique à reconnaître et respecter les
employeurs organisés. Il a été fait état par exemple de la difficulté des
gouvernements à s’engager véritablement à fournir des informations
aux partenaires sociaux et à les associer aux consultations tripartites
sur les grandes questions de politique. Par ailleurs, dans certains pays,
les obstacles d’ordre fiscal au libre financement des organisations d’em-
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ployeurs n’ont toujours pas été levés. En période de difficultés écono-
miques, cela devient un véritable handicap: les employeurs sont dans
l’impossibilité d’acquitter leurs cotisations à leurs propres organisa-
tions (alors que la loi les oblige à financer une grande partie des
activités des syndicats locaux, que leur entreprise soit ou non renta-
ble), d’où leur démotivation.

Entre 1993 et 1997, en collaboration avec l’Organisation interna-
tionale des employeurs (OIE) et grâce à des contributions de l’Union
des confédérations de l’industrie et des employeurs d’Europe (UNI-
CE), le BIT a aidé des employeurs de Bulgarie et de Roumanie à
constituer des organisations d’employeurs au niveau national. L’OIE
et l’UNICE ont rencontré de sérieux problèmes du fait que le type
d’associations faîtières qu’elles ont décidé de créer, sans personnel,
ressources ni calendrier propres, les a empêchées de définir leurs
fonctions et leur identité au niveau national, tandis que leurs affiliés
continuaient d’agir de façon indépendante. Dans le cas de la Bulga-
rie, le problème est désormais en partie réglé, et, plus récemment, le
BIT s’est attaché à améliorer la capacité de l’organisation de répondre
aux demandes de services de ses membres. En Roumanie, il a fallu
réorganiser la structure nationale dans son intégralité, et une nouvelle
confédération nationale a été constituée au début de 2000 sur la base
de concepts plus ambitieux.

Dans la République de Moldova, avec l’assistance du BIT, dix asso-
ciations ont formé une organisation nationale d’employeurs en 1996.
D’autres activités de renforcement des capacités ont été appuyées par
des organisations d’employeurs d’autres pays en transition, tels que la
République tchèque et la Roumanie. Toutefois, la crise générale de
1998-99 a considérablement affaibli l’organisation d’employeurs mol-
daves, ainsi que la possibilité de mener des consultations tripartites
avancées dans ce pays. En Albanie, les conseils et la formation fournis
plusieurs années de suite ont débouché en 1998 sur une première
tentative de constituer une confédération nationale unique à partir de
cinq organisations d’employeurs en partie rivales. Depuis, la confédé-
ration a intensifié ses activités et a participé à plusieurs manifestations
organisées par le BIT, mais des tensions persistantes ont nécessité une
réorganisation au printemps 2000. L’atelier qui s’est tenu à Almaty en
1996 à l’intention des organisations d’employeurs des Républiques d’Asie
centrale a donné lieu, à partir de 1999, à la fourniture d’une assistance
plus structurée aux organisations d’employeurs de ces pays ainsi que
de l’Arménie, de l’Azerbaïdjan et de la Géorgie.

Dans le cadre de projets financés par les Pays-Bas, un grand nom-
bre d’activités ont été menées au niveau national pour renforcer la
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capacité des organisations d’employeurs en Croatie, en Hongrie, en
Pologne, en Slovaquie, en Slovénie et en République tchèque. Elles ont
été complétées par deux séminaires stratégiques et plusieurs ateliers
axés sur l’accession à l’Union européenne. L’Estonie, la Lettonie et la
Lituanie ont aussi bénéficié d’une assistance grâce à un financement du
gouvernement régional flamand. Récemment, le BIT a également con-
tribué à la formation, par cinq organisations d’employeurs de pays des
Balkans, du Forum des employeurs de l’Europe du Sud-Est en vue de
faciliter le dialogue social dans les pays relevant du Pacte de stabilité.

Le principal projet mis en œ uvre au niveau national au Bélarus et
dans la Fédération de Russie ces dernières années était axé sur les
structures régionales et locales des organisations d’employeurs. Avec
l’aide d’organisations d’employeurs d’Allemagne et d’Espagne, deux
ateliers ont été organisés à Moscou à l’intention des représentants
d’employeurs de la plupart des provinces (oblast), et des groupes de
représentants d’employeurs ont effectué des voyages d’étude dans
ces deux pays. Ces activités ont été suivies d’une série de séminaires
sur divers sujets intéressant les organisations d’employeurs. Dans la
Fédération de Russie, la plupart des organisations d’employeurs ont
constitué un conseil de coordination qui, depuis sa création en 1994,
est reconnu comme partenaire social représentatif au niveau de la
Fédération. Au Bélarus, une approche similaire a été appliquée mais
sans succès, ce qui n’a pas empêché les trois organisations nationales
(deux depuis 1999) de coopérer avec efficacité.
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Près de la moitié de l’aide fournie aux organisations d’employeurs
des pays en transition a porté sur des aspects relatifs à leur structure,
leur administration, leur financement et leur fonctionnement. Un autre
domaine important a été abordé, celui des techniques de négociation
aux différents niveaux, des pratiques en vigueur et des autres moyens
de régler les conflits. Dans certains pays, les organisations d’employeurs
n’ont toujours pas mandat pour conclure des conventions collectives
ni même pour engager des négociations à un niveau supérieur à celui
de l’entreprise.

Les activités de renforcement des capacités et de conseil ont aussi
porté sur toute une série de questions parmi lesquelles:

● information et relations publiques;

● privatisation des entreprises publiques;

● établissement de fonds de garantie et d’assurance par l’intermé-
diaire d’organisations d’employeurs;
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● gestion de la sécurité et de la santé au travail;

● productivité et gestion de la qualité;

● valorisation des ressources humaines;

● développement des petites et moyennes entreprises;

● égalité entre hommes et femmes;

● développement de l’entreprise socialement responsable.
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Pendant toute la période de transition, les organisations d’employeurs
d’Europe occidentale ont fourni une assistance aux organisations nais-
santes d’Europe centrale et orientale et d’Asie centrale. Leur appui, sou-
vent dispensé par l’intermédiaire de l’OIE, avec l’aide de l’UNICE, a pris
diverses formes: contacts bilatéraux, participation à des manifestations
nationales et à des activités de l’Union européenne. Ces organisations
ont beaucoup facilité les activités de l’OIT dans les pays en transition,
par exemple en intervenant auprès de leurs gouvernements et de l’Union
européenne pour obtenir des financements, en élaborant des manuels et
matériels, en se rendant dans les pays en transition pour donner confé-
rences et conseils et en accueillant des stagiaires en voyage d’étude.

Ce partenariat a considérablement renforcé la coopération entre
l’OIT et ses mandants employeurs en Europe occidentale, lesquels
ont activement participé à la réforme de l’Organisation à l’aube du
nouveau millénaire. Les contributions des organisations d’employeurs
de pays d’Europe occidentale sont de plus en plus axées sur l’Union
européenne et son élargissement; les gouvernements et les organisa-
tions d’employeurs de trois pays n’en faisant pas partie, à savoir Chy-
pre, Israël et la Norvège, ont aussi fourni une assistance précieuse à la
formation d’organisations d’employeurs dans les pays en transition.
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Les syndicats des pays en transition continuent de se heurter à de
sérieux problèmes dans un contexte de privatisation et de restructu-
ration économique accélérées. Dans beaucoup de pays d’Europe cen-
trale et orientale, le dialogue tripartite est devenu quelque peu artifi-
ciel ces cinq dernières années, et les syndicats ont le sentiment d’être
de plus en plus écartés des décisions. La négociation collective tend à
se circonscrire au niveau national et reste négligeable au niveau de la
branche dans beaucoup des pays intéressés, tandis qu’un grand nom-
bre d’entreprises privatisées font tout pour l’éviter.
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Cette situation est néfaste pour les syndicats dont les effectifs qui,
de façon artificielle, représentaient auparavant 100 pour cent des sa-
lariés, ont chuté une deuxième fois après la baisse initiale associée à
l’émergence d’une représentation véritable des intérêts. L’influence
exercée par les syndicats dans le secteur privé naissant et le secteur
informel en pleine expansion est donc négligeable. Qui plus est, la
diversification croissante des intérêts des travailleurs, en fonction de
critères ethniques, religieux et politiques en particulier, ne fait que
ralentir et entraver le développement de la solidarité entre les tra-
vailleurs.

Néanmoins, au cours des dix dernières années, les syndicats des
pays en transition ont déployé énormément d’efforts pour protéger
les droits des travailleurs dans un milieu rude et inhabituel et persua-
der les gouvernements de ratifier et d’appliquer les normes interna-
tionales du travail. Ils ont entrepris de peser sur l’évolution du cadre
juridique et le processus de renforcement des institutions pendant la
transition à l’économie de marché. Compte tenu du regroupement
relativement lent des organisations d’employeurs dans beaucoup de
pays, le dialogue social a été fortement tributaire de la présence d’or-
ganisations de travailleurs motivées.
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Le BIT a continué d’aider les syndicats des pays en transition à
renforcer leur capacité de représenter les intérêts des travailleurs et de
participer à la réforme législative et institutionnelle en profondeur qui
a accompagné l’émergence des économies de marché. Il a fourni des
conseils techniques, organisé des formations et diffusé des informa-
tions pour aider les organisations de travailleurs à devenir des parte-
naires de poids dans les instances bipartites et tripartites, tant au ni-
veau national qu’au niveau sectoriel, en particulier dans l’agriculture,
l’éducation et les services publics. Plusieurs pays européens, notam-
ment les Pays-Bas, la Finlande et la Norvège, ont financé cette assis-
tance qui a été dispensée en étroite collaboration avec la Confédéra-
tion internationale des syndicats libres (CISL), la Confédération
mondiale du travail (CMT) et plusieurs secrétariats professionnels inter-
nationaux, ainsi que la Confédération européenne des syndicats (CES)
et la Commission syndicale consultative auprès de l’OCDE (CSC-OCDE).

Dans le cadre des efforts continus déployés par le BIT pour aider
les syndicats à établir une véritable négociation collective, une en-
quête a été effectuée avec la participation d’experts de la région sur
l’expérience en la matière de la Bulgarie, de la Hongrie, de la Polo-
gne, de la Slovaquie et de la République tchèque. Cette enquête a mis
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en lumière la difficulté qu’il y a à promouvoir la négociation collecti-
ve au niveau de l’industrie, de la branche et de l’entreprise, pour des
raisons qui ont été examinées au séminaire sous-régional tenu à Pra-
gue en 1996. Les résultats de l’enquête ont été utilisés pour un grand
nombre d’activités de formation. Ils indiquent notamment que 16 pour
cent des représentants (en Pologne) et 32 pour cent (en Bulgarie) ont
reçu une aide du BIT sous forme d’informations, de conseils, de ma-
tériel ou de formation.

Le BIT s’est attaché à aider les syndicats des pays en transition à
donner une réponse adéquate aux problèmes que pose la mondiali-
sation. Un manuel sur les syndicats et les entreprises multinationales
a été distribué, et un séminaire sous-régional sur le fonctionnement
des multinationales en Europe centrale et orientale a été organisé en
1996. Les multiples problèmes qui découlent de l’application des pro-
grammes d’ajustement structurel et de l’accession à l’Union européenne
ont été abordés à un séminaire sous-régional sur la mondialisation et
l’intégration régionale, qui a eu lieu à Budapest en 1998.
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Un projet de renforcement des capacités financé par les Pays-Bas
a été mis en œ uvre pour aider les organisations de travailleurs à
assumer leurs nouvelles responsabilités dans le domaine de la sécuri-
té et de la santé au travail. A cette fin, un séminaire régional a eu lieu
en Estonie en 1997, et une enquête sur des lieux de travail sélection-
nés a été effectuée dans huit pays en transition. Ces activités ont été
le point de départ d’un programme de formation commençant en
1999-2000 qui s’articule autour d’une série de séminaires sous-régio-
naux pour l’Europe du Sud-Est, les Etats baltes, l’Europe centrale et
l’Ukraine, ainsi que la Fédération de Russie. Ce programme est axé
sur l’amélioration des techniques participatives et de la capacité des
syndicats d’exercer une influence sur les réformes législatives et insti-
tutionnelles, et porte notamment sur le traitement des questions de
sécurité et santé et de milieu de travail dans la négociation collective.

�!���$������*�� ��

Le BIT a continué de donner la priorité à la modernisation des
structures syndicales et à l’adaptation des programmes d’éducation
ouvrière afin d’aider les syndicats à fournir des services de qualité à
leurs membres. Une vaste enquête a été effectuée auprès de centrales
syndicales d’Europe centrale et orientale en 1996. Les informations
recueillies sur les structures et activités éducatives des syndicats ont
été examinées à un séminaire régional qui a eu lieu à Sofia en 1996.
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Depuis 1997, un projet visant à améliorer les services d’éducation
ouvrière des organisations de travailleurs centrales et locales s’attache
à reconstruire le système de formation syndicale en Fédération de
Russie. Lors d’un séminaire organisé à Moscou en 1997, les directeurs
de centres de formation syndicale ont débattu de questions de forma-
tion ainsi que du développement organisationnel et de la gestion
stratégique des syndicats dans le nouvel environnement économique
et social. Les moyens, structures et politiques d’éducation syndicale
existants, ont été examinés dans des ateliers qui se sont tenus en
Norvège et en Italie (Turin) en 1997, et une stratégie a été conçue en
vue d’améliorer les services d’éducation ouvrière dans la Fédération
de Russie.

A partir de 1998, les activités de formation de formateurs se sont
intensifiées en Fédération de Russie, et une aide a été fournie à la
création de réseaux éducatifs et à la conception et à la traduction de
matériels didactiques. Les méthodes d’apprentissage actif et de dis-
cussion ouverte qui ont été appliquées ont beaucoup contribué à
renforcer le débat interne et la démocratie dans les syndicats. Un site
Web a été conçu en 1999, en collaboration avec un vaste éventail de
syndicats russes, afin d’améliorer l’accès à l’information et la fournitu-
re d’assistance directe. Un service de consultation juridique sur Inter-
net a également été mis en place.

Depuis 1999, le réseau d’éducateurs CISL/ETUCO (European Tra-
de Union College) dans les pays d’Europe centrale et orientale béné-
ficie d’un appui renforcé, dans le but d’aider les syndicats à mieux
utiliser la technologie de l’information à des fins éducatives. L’assis-
tance aux réseaux a aussi consisté à organiser un cours sur les ques-
tions d’égalité entre hommes et femmes, l’organisation et les droits
syndicaux. Un autre projet a été lancé en 1999 à l’intention des syndi-
cats d’Estonie, de Lettonie et de Lituanie pour leur apprendre à mieux
gérer l’information comme moyen d’améliorer leur connaissance de
l’environnement économique, social et politique en mutation rapide
et de mieux représenter leurs membres à tous les niveaux.
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Des journalistes syndicaux ont débattu de la nécessité de pro-
mouvoir l’image des syndicats, particulièrement dans le contexte de
la transition à l’économie de marché, au cours d’un séminaire sous-
régional consacré aux syndicats et aux médias qui s’est tenu à Buda-
pest en 1996, et d’un séminaire qui a eu lieu à Moscou en 1997.
Soulignant l’importance de médias indépendants pour la démocrati-
sation, beaucoup de participants se sont déclarés très préoccupés de
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l’hostilité croissante des milieux politique et idéologique à l’égard des
activités syndicales et de la commercialisation accélérée des médias.
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L’avenir des syndicats dans les pays en transition dépend en gran-

de partie de leur souplesse et de leur capacité d’adaptation à une
réalité en évolution rapide. L’aide du BIT aux syndicats devra donc
viser à améliorer leur capacité de s’adapter, compte tenu notamment
de l’ajustement structurel et de l’accession à l’Union européenne, et
de proposer des solutions novatrices permettant de tirer parti des
évolutions positives. L’assistance contribuera à la création de réseaux
d’information de grande qualité. L’accent sera davantage mis sur
l’organisation et le recrutement de nouveaux membres, la capacité
d’élaboration de politiques d’emploi socialement responsables, la
représentation des femmes et des groupes ethniques minoritaires, la
sécurité et la santé au travail, l’amélioration du milieu de travail et
l’extension d’une protection sociale aux groupes vulnérables, y com-
pris les travailleurs du secteur informel.
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Pour promouvoir le dialogue social, le BIT organise des réunions
de mandants dans des secteurs spécifiques. Les plus grandes de ces
réunions sont internationales mais elles se tiennent presque invaria-
blement à Genève, et les mandants de la région européenne y sont
bien représentés. Diverses activités de suivi ont aussi été menées au
niveau régional.

Parmi ces activités, l’une des plus importantes a été l’organisation,
en coopération avec l’Internationale des services publics (ISP), de
conférences sous-régionales à Tbilissi (Géorgie), en juillet 1998, pour
les représentants des gouvernements et travailleurs d’Arménie, d’Azer-
baïdjan et de Géorgie, ainsi qu’à Almaty, en 1999, pour des partici-
pants d’Asie centrale. La conférence de Tbilissi était consacrée à la
restructuration des services publics et au rôle des syndicats dans cette
tâche. La conférence a examiné les réformes des services publics
menées dans la sous-région au cours de la transition et de la restruc-
turation, et a débattu de solutions possibles pour améliorer le dialo-
gue social dans ce contexte.

Des services consultatifs ont été dispensés à l’Office de la fonc-
tion publique du Kazakhstan, qui entreprend une vaste réforme de
son administration. Le BIT a formulé des observations sur la nouvelle
législation et organisé à l’intention de hauts fonctionnaires de l’office
un voyage d’étude en Allemagne et à son siège pour les familiariser
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avec les systèmes modernes de gestion du personnel des services
publics et d’autres questions touchant à la réforme. Des observations
sur un projet de règlement de la fonction publique ont été aussi for-
mulées à la demande du gouvernement de la Fédération de Russie.

Par ailleurs, en collaboration avec l’ISP, un atelier régional a été
organisé à Prague, en mai 1997, pour donner suite à la demande
exprimée en 1992 par la Commission technique permanente pour les
services médicaux et de santé que le BIT mène des études sur les
conditions de travail et d’emploi dans les services médicaux et de
santé des pays en transition. Les participants, qui représentaient
17 pays de la région, ont rappelé que le secteur des soins de santé a
fait l’objet de réformes d’une ampleur sans précédent, menées à un
rythme accéléré et qui, dans certains cas, ont failli provoquer l’effon-
drement des services de santé. Ils ont souligné qu’il était donc au
moins aussi important de s’interroger sur les modalités de la réforme
proposée que sur sa nature. Ils ont aussi attiré l’attention sur les
graves problèmes que pose, dans certains pays, le non-versement ou
le versement différé des salaires aux personnels de santé.

A l’issue de la Réunion tripartite sur la mondialisation des indus-
tries de la chaussure, des textiles et du vêtement: incidences sur
l’emploi et les conditions de travail (Genève, 1996), qui a retenu
l’attention des médias, le BIT a été invité à participer à plusieurs
conférences et réunions organisées notamment par des syndicats
internationaux, des associations d’employeurs et des ONG. Il a
contribué, en collaboration avec la Commission européenne, à l’éla-
boration d’un code de conduite pour le secteur, qui a été négocié par
les représentants des employeurs et des travailleurs européens. A la
demande de l’unité du dialogue social de la Direction générale pour
l’emploi et affaires sociales, de la Commission européenne, le BIT a
aussi participé à Prague, en novembre 1999, à une réunion sur la
promotion du code de conduite et du dialogue social dans ces indus-
tries des pays d’Europe centrale et orientale.

Une autre réunion sectorielle dont la presse spécialisée s’est lar-
gement fait l’écho a été la Réunion tripartite sur les problèmes so-
ciaux et de travail dans les petites exploitations minières. Les conclu-
sions de cette réunion ont été diffusées lors de différents ateliers
régionaux, dont deux en Finlande et en Allemagne.

;����
�%����������2���
�����������


Le taux de ratification des conventions de l’OIT, plus particulière-
ment des conventions fondamentales, est très élevé parmi les Etats
Membres de la région européenne. En 1995, le BIT a lancé une cam-
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pagne pour promouvoir la ratification des conventions fondamenta-
les, dont le nombre a été porté à huit avec l’adoption de la conven-
tion (nº 182) sur les pires formes de travail des enfants, 1999. Depuis
le début de la campagne, ces conventions ont fait l’objet d’une soixan-
taine de ratifications supplémentaires de la part de pays de la région
(voir encadré 2.26.).
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En juillet 2000, le bilan était le suivant: trente-six des pays desser-
vis par le bureau régional pour l’Europe avaient ratifié sept conven-
tions fondamentales, neuf autres en avaient ratifié six et trois autres
cinq. Avec la ratification de la convention nº 182 par la Finlande, la
Hongrie, l’Irlande, l’Islande, l’Italie, le Portugal, le Royaume-Uni, Saint-
Marin, la Slovaquie et la Suisse (et la ratification ultérieure de la
convention nº 138 par le Royaume-Uni), ces dix Etats Membres ont
terminé de ratifier les huit conventions fondamentales de l’OIT. En
revanche, le Kazakhstan n’a ratifié qu’une seule de ces conventions
(convention nº 111) et l’Arménie deux (conventions nos 100 et 111)
(voir figure 1).

Un grand nombre d’Etats Membres européens ont indiqué que la
procédure de ratification de la convention nº 182 est en cours, que les
consultations tripartites nécessaires ont lieu ou qu’ils ont l’intention
de ratifier le texte dans un avenir proche.
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Avec l’adoption par la Conférence internationale du Travail, en
1998, de la Déclaration de l’OIT relative aux principes et droits fonda-
mentaux au travail et son suivi, les Etats Membres ont réaffirmé leur
engagement, même lorsqu’ils n’ont pas ratifié les conventions corres-
pondantes, de respecter, promouvoir et réaliser les principes fonda-
mentaux suivants:

● la liberté d’association et la reconnaissance effective du droit de
négociation collective;

● l’élimination de toute forme de travail forcé ou obligatoire;

● l’abolition effective du travail des enfants;

● l’élimination de la discrimination en matière d’emploi et de pro-
fession.

L’appui unanime des mandants des Etats Membres européens à
l’adoption de la Déclaration reflète le taux extrêmement élevé de
ratification des conventions fondamentales dans la région. Toutefois,
beaucoup de pays de la région sont engagés dans un processus de
transition vers l’économie de marché et un certain nombre d’entre
eux ont récemment été touchés par des conflits et autres crises, de
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sorte que, dans la pratique, l’application des principes énoncés dans
la Déclaration rencontre des obstacles.

Des activités de suivi destinées à promouvoir le respect de
la Déclaration ont donc été entreprises dans la région, avec
notamment la traduction de la Déclaration dans un certain nombre
de langues européennes qui ne sont pas des langues officielles
de l’OIT (albanais, bosniaque, bulgare, croate, estonien, finnois,
hollandais, hongrois, italien, macédonien, polonais, portugais, rou-
main, serbe, slovaque, suédois, turc et ukrainien). Un atelier tripar-
tite sous-régional pour la promotion de la Déclaration dans les pays
de la CEI a eu lieu à Saint-Pétersbourg en 1999, et un séminaire
tripartite a été organisé en Pologne en janvier 2000 afin d’examiner
plus à fond les problèmes soulevés par la Déclaration au niveau
national.

#����������	
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La Déclaration a bénéficié d’un nouvel appui lors de la Conféren-
ce tripartite de haut niveau sur la politique sociale, le travail et l’em-
ploi en Europe du Sud-Est, organisée à Sofia en octobre 1999 par le
BIT, en coopération avec le gouvernement de la Bulgarie. Cette con-
férence, dont le but était d’examiner les problèmes des pays touchés
par des conflits dans cette région, a réuni les ministres du Travail et
des Affaires sociales ainsi que des représentants des partenaires so-
ciaux des pays suivants: Albanie, Bosnie-Herzégovine, Bulgarie, Croatie,
ex-République yougoslave de Macédoine, Hongrie, Roumanie et
Turquie.

Les participants ont adopté la Déclaration de Sofia qui vise à ren-
forcer la dimension sociale dans la mise en œ uvre du Pacte de stabi-
lité pour l’Europe du Sud-Est, adopté à Cologne en juin 1999. Ils ont
également appuyé la Déclaration du Sommet de Sarajevo (juillet 1999),
et plus particulièrement l’idée que les pays de la région sont les maî-
tres du processus de stabilisation et que leurs efforts et leur engage-
ment sans réserve sont essentiels au succès de ce processus (voir
encadré 2.27.).

�����,	������	��	�������	��	����

L’application des conventions ratifiées est examinée chaque an-
née par la Commission d’experts pour l’application des conventions
et recommandations. Depuis 1995, cette commission a noté avec sa-
tisfaction un certain nombre de cas dans lesquels des progrès ont été
réalisés dans l’application des conventions fondamentales (voir enca-
dré 2.28.).
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Un certain nombre de cas ayant trait à l’application des conven-
tions fondamentales restent en suspens et le Comité de la liberté
syndicale du Conseil d’administration a fait droit à plusieurs plaintes
qui lui étaient soumises par les partenaires sociaux.

�������	��
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Le Comité de la liberté syndicale a été saisi de plusieurs plaintes
concernant des pays de la région. Une mission a examiné, en août
1999, des allégations d’ingérence gouvernementale dans la création
et le fonctionnement de syndicats en Estonie. Le Comité de la liberté
syndicale continue à suivre la question de la redistribution des avoirs
syndicaux en Pologne. La Fédération de Russie a été invitée, dans un
cas récent, à garantir une meilleure application de la législation sur la
négociation collective. Un des cas concernant l’Ukraine, examiné par
le Comité de la liberté syndicale, a débouché sur une demande de
modification de la législation afin de supprimer l’interdiction du droit
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de grève dans les ports. Le comité a également noté la persistance de
problèmes en Bulgarie en ce qui concerne les grèves et la discrimina-
tion antisyndicale. Dans le cas de la Roumanie, il a pris note avec
intérêt des modifications apportées à la loi sur le règlement des
conflits collectifs, à la suite d’observations qu’il avait précédemment
faites. La commission d’experts a également continué à suivre un
certain nombre de cas: non-représentation dans la négociation collec-
tive de marins non-résidents employés sur des navires inscrits au
registre maritime international du Danemark; restrictions au droit de
grève de certaines catégories de fonctionnaires qui ne sont pas com-
mis à l’administration de l’Etat en Allemagne; recours à l’arbitrage
obligatoire dans le secteur pétrolier en Norvège.
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Le Conseil d’administration a examiné, en novembre 1999, une
réclamation présentée au titre de l’article 24 de la Constitution allé-
guant l’inexécution par la Bosnie-Herzégovine de la convention
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nº 111 et invoquant une discrimination ethnique. A l’occasion d’une
réclamation alléguant le non-respect par le gouvernement de la Hongrie
des conventions nos 111 et 122 qui n’a pas été retenue par le Conseil
d’administration, le rapport de la commission tripartite a néanmoins mis
en garde contre le recours à certains critères qui, directement ou indi-
rectement, ont un impact négatif sur le taux d’emploi des femmes.

La commission d’experts doit encore formuler certaines observa-
tions concernant plusieurs autres pays d’Europe centrale et orientale
en rapport avec l’absence de protection contre la discrimination sur la
base de l’identité ethnique, plus particulièrement en ce qui concerne
les Rom. A cet égard, la commission d’experts s’est inquiétée du man-
que de tolérance qui apparaît dans les attitudes sociales et les politi-
ques gouvernementales et des faibles taux de participation de la mi-
norité rom en matière d’éducation, de formation professionnelle et
d’emploi.

�������	�����

S’agissant du travail forcé, la commission d’experts a fait un cer-
tain nombre d’observations sur l’application des conventions nos 29 et
105 à propos du travail des détenus dans les établissements privatisés
ou pour le compte de particuliers ou d’entreprises. Les nouvelles
dimensions de ce problème sont examinées par la commission d’ex-
perts dans un certain nombre de pays et ont été débattues par la
Commission de l’application des normes de la Conférence en 1999.

�������	�����	�����	��	�����

Depuis 1995, les activités du BIT visant à promouvoir l’égalité de
chances et de traitement entre hommes et femmes s’inscrivent dans le
cadre du suivi de la quatrième Conférence mondiale sur les femmes,
tenue à Beijing. En 1999, son action dans ce domaine s’est renforcée
du fait de l’appui sans réserve que le nouveau Directeur général a
apporté à la politique d’intégration des questions d’égalité entre hom-
mes et femmes dans toutes les activités du BIT, tant à l’intérieur du
Bureau que dans les activités d’appui aux mandants.

Parmi les actions de suivi les plus concrètes de la Conférence de
Beijing figure un projet, financé par les Pays-Bas, de sensibilisation
aux droits des travailleuses dans neuf pays, dont la Hongrie où le
projet a été mené de 1996 à 1998 (voir encadré 2.29.).

Un séminaire sous-régional tripartite sur les questions d’égalité
entre hommes et femmes a réuni à Budapest, en avril 1997, des repré-
sentants de haut niveau des mandants tripartites et des organisations
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de femmes des pays ci-après: Bulgarie, Croatie, Hongrie, Pologne,
Fédération de Russie, Slovaquie, Slovénie, République tchèque et
Ukraine. Les participants ont examiné la situation des femmes dans la
sous-région et les mesures que pouvait prendre chacun des partenai-
res pour promouvoir l’égalité. Ce séminaire a donné aux mandants
de certains pays, dont la République tchèque, la Hongrie et la Polo-
gne, l’occasion de présenter leur plan d’action national pour la pro-
motion de l’égalité entre hommes et femmes. Les participants ont
adopté un ensemble de recommandations pour la promotion de l’éga-
lité des sexes dans les pays d’Europe centrale et orientale.

Comme suite à ce séminaire, une conférence nationale tripartite
sur les femmes et le marché du travail s’est tenue en Ukraine en
février 1998. Elle a bénéficié d’une grande publicité et a réuni plus de
150 représentants de gouvernements nationaux et régionaux, parte-
naires sociaux et ONG de femmes. L’une des propositions formulées
lors de la conférence a été le lancement par le BIT d’un projet sur les
droits des travailleuses, qui a débuté peu après avec la création d’un
comité directeur composé de représentants des mandants tripartites
et des organisations de femmes. Le projet prévoyait également l’adap-
tation et la traduction de documents de formation et d’information et
l’organisation d’une série de séminaires sur différents aspects des droits
des travailleuses.
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Le BIT s’est attaché à promouvoir l’égalité entre hommes et fem-
mes, non seulement par des projets spécifiques concernant les droits
des travailleuses et la promotion d’un plus grand nombre d’emplois,
de meilleure qualité, pour les femmes, mais aussi en intégrant cette
dimension dans toutes ses activités. Cela vaut notamment pour les
conseils techniques et autres appuis fournis pour améliorer la législa-
tion du travail et le respect des normes internationales du travail,
domaine dans lequel l’égalité joue un rôle fondamental. Cela vaut
également pour les activités entreprises pour renforcer les organisa-
tions d’employeurs et de travailleurs, dont certaines ont un volet «éga-
lité des sexes», tandis que d’autres sont entièrement consacrées à cet-
te question.

Par exemple, une réunion d’experts sur l’égalité entre hommes et
femmes a été organisée par le BIT en mars 1999. Elle a rassemblé des
représentants des syndicats de sept pays de la région pour débattre
des questions d’égalité et de la mise au point de matériels de forma-
tion et d’information. Des sessions de formation sur les droits des
travailleuses et les normes internationales du travail ont été organi-
sées, avec l’appui du BIT, lors des réunions régionales de plusieurs
secrétariats professionnels internationaux. En 1999, des séminaires
tripartites nationaux de deux jours consacrés aux droits des femmes
et à leur situation sur le marché du travail ont été organisés conjoin-
tement par le BIT et les ministères du Travail de la République de
Moldova, de la Roumanie et de la Slovaquie. Lors d’un séminaire
tripartite, qui a eu lieu en Estonie en avril 2000, un consensus s’est
dégagé en faveur de la ratification de la convention no 111. Des re-
cherches sur les femmes sur le marché du travail ont également été
lancées dans plusieurs pays d’Europe centrale et orientale.
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La participation des enfants à l’activité économique n’a pas la
même ampleur dans la région européenne que dans d’autres régions
mais, ces dernières années, cette question n’en est pas moins deve-
nue très sensible. Cela tient en partie au fait que le processus de
transition a entraîné une montée de la pauvreté dans de nombreux
pays d’Europe centrale et orientale et d’Asie centrale, ce qui a favori-
sé le travail des enfants. La sensibilisation à ce problème a également
été importante dans les pays industrialisés qui ont donné à la lutte
contre le travail des enfants une place de choix dans leur programme
d’action. La prise de conscience, au niveau mondial, du mal qui est
fait aux enfants assujettis aux formes les plus dangereuses et les plus
pénibles de travail s’est traduite par le soutien unanime des mandants
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à la convention et à la recommandation sur les pires formes de travail
des enfants, adoptées par la Conférence en 1999.
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Outre les normes, et plus particulièrement les conventions nos 138
et 182, le principal outil dont dispose le BIT pour lutter contre le
travail des enfants est le Programme international pour l’abolition du
travail des enfants (IPEC). A l’origine, en 1992, il s’agissait d’un pro-
gramme à donateur unique mis en place dans six pays. Aujourd’hui,
c’est un programme mondial associant près de 90 pays. Suivant l’exem-
ple de l’Allemagne, le premier donateur, les Etats Membres euro-
péens jouent un rôle essentiel d’appui au programme. L’Allemagne,
l’Espagne et le Royaume-Uni restent parmi les principaux donateurs
(voir encadré 2.30.).
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Les pays européens se sont efforcés de promouvoir la lutte contre
le travail des enfants par des activités de sensibilisation. En 1997,
plusieurs conférences internationales ont ainsi été organisées, notam-
ment à Amsterdam (février) et à Oslo (octobre). Dans de nombreux
pays européens, l’opinion publique a appuyé avec enthousiasme un
certain nombre d’autres initiatives conçues pour attirer l’attention sur
la question, notamment la Marche mondiale contre le travail des en-
fants qui a traversé une centaine de pays avant de délivrer son messa-
ge à la Conférence internationale du Travail en juin 1998. Des grou-
pes d’écoliers concernés par le problème se sont constitués et des
expositions ont eu lieu dans certains pays européens. En juin 1997,
avec l’appui technique du BIT, le Conseil de l’Europe a adopté la
recommandation 1336 «Priorité à la lutte contre l’exploitation du tra-
vail des enfants».
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Les activités pratiques de l’IPEC au niveau national sont centrées
sur 37 pays qui ont signé un protocole d’accord avec l’OIT. Une trentai-
ne d’autres pays participent au programme de manière moins formelle.
Dans la région européenne, la Turquie a été l’un des six premiers pays
à signer le protocole d’accord. L’Albanie a fait de même en 1999, et un
descriptif résumé du programme a été préparé et approuvé par le gou-
vernement en vue d’une aide directe aux enfants des rues, aux enfants
employés à des travaux agricoles et aux enfants victimes de la traite. A
l’issue des travaux préparatoires approfondis, la Roumanie a également
signé un protocole d’accord en juin 2000, et un programme d’assistan-
ce complet a été mis au point. Ses objectifs sont les suivants:

● empêcher la progression du travail des enfants;

● aider les institutions gouvernementales et non gouvernementales
à se doter des capacités nécessaires pour lutter contre le travail
des enfants;

● mener des recherches pour évaluer l’ampleur et la nature du tra-
vail des enfants dans le pays;

● sensibiliser l’opinion publique nationale au problème du travail
des enfants.

En 1999, une mission chargée de mettre au point un programme
s’est rendue au Kirghizistan en vue de lancer des activités IPEC dans
le pays. Dans la Fédération de Russie, un programme concernant les
enfants qui travaillent à Saint-Pétersbourg vise à doter les différentes
institutions concernées des capacités nécessaires pour aider directe-
ment ces enfants. Des activités préparatoires ont également été
menées en Fédération de Russie pour lancer des initiatives de lutte
contre le travail des enfants au niveau national.

En Turquie, on a observé une augmentation régulière de l’inciden-
ce du travail visible des enfants pendant la période de transition qui a
fait passer ce pays d’une économie agricole à une économie indus-
trielle. L’urbanisation s’est accompagnée de l’apparition d’îlots de pau-
vreté. L’enquête sur la main-d’œ uvre de 1994 a montré que près du
tiers des 12 millions d’enfants de 6 et 14 ans travaillaient. Près de
13 pour cent des enfants de ce groupe d’âge n’étaient pas scolarisés.

La Turquie est l’un des premiers pays participants de l’IPEC. Elle
s’est rapidement engagée dans la lutte contre le travail des enfants qui
est devenue une priorité nationale en matière de développement et une
question cruciale pour les organisations d’employeurs et de travailleurs.
Le ministère du Travail et de la Sécurité sociale a créé une unité spéciale
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et formé, dans tout le pays, des inspecteurs du travail chargés de lutter
contre ce phénomène. Il a également mis au point une proposition de
programme intégré pour l’abolition des pires formes de travail des en-
fants dans certaines zones industrielles de Turquie occidentale et formu-
lé une proposition pour l’adoption d’une politique de lutte contre le
travail des enfants faisant partie intégrante des efforts de développe-
ment national et assortie d’un calendrier. En 1997, la législation a porté
de cinq à huit ans la période minimale de scolarisation obligatoire.

L’une des forces du programme de lutte contre le travail des en-
fants en Turquie est sa base tripartite. La coopération entre différents
ministères, les organisations d’employeurs, les syndicats, les universi-
tés et de multiples ONG a permis d’aller de l’avant dans beaucoup de
domaines (voir encadré 2.31.).
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La Turquie est également parvenue à intégrer certaines des ap-
proches utilisées pour la première fois dans les programmes d’action
de l’IPEC. Par exemple, un centre a été créé à Ankara pour les enfants
des rues grâce à la collaboration de l’IPEC avec la municipalité du
Grand Ankara. Lorsque le financement de ce projet a pris fin, en
1997, la municipalité a continué à gérer le centre, dont l’un des grands
succès a été de rescolariser, en trois ans, 1200 enfants. Un centre
semblable a été créé à Diyarbakir, agglomération en développement
rapide accueillant des familles rurales pauvres, où beaucoup d’en-
fants travaillent et sont laissés à la rue.
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A la suite du tremblement de terre d’Izmit, en août 1999, qui a
aggravé le problème des enfants des rues, une approche s’appuyant
sur l’expérience des centres d’Ankara et de Diyarbakir a été adoptée.
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Le Programme d’information statistique et de suivi sur le travail
des enfants (SIMPOC) a été lancé en janvier 1998 comme élément
intégral de l’IPEC pour aider les Etats Membres à réunir, analyser et
diffuser des données comparables sur le travail des enfants. S’ap-
puyant sur la méthodologie mise au point par le BIT au cours des
années antérieures pour les enquêtes sur le travail des enfants, ce
programme vise à permettre une analyse de l’ampleur, de la nature,
de la répartition, des causes et des conséquences du travail des en-
fants, à aider à cibler les interventions, à renforcer la capacité des
pays d’entreprendre des enquêtes et à améliorer la comparabilité des
données.

Certaines des premières études menées dans le cadre du pro-
gramme ont concerné la Géorgie, l’Ukraine et le Portugal. Des activi-
tés ont déjà lieu ou devraient bientôt démarrer en Italie, Roumanie et
Turquie (voir encadré 2.32.).

��	���������� ��-�B��
�
���������������
���%���
����4���&��C
��������&���������*3�����

4��� ��$�3	��� �	�	��	�$���� ��	� �	�
������� ���� ��� ��
�� �� �
��
����
���'�
��	�����	�	��	�$����	�����������

���	
�����������'��	��-)�=�9,0��������
�����������	�:
� @��
���@��
���@��
���@��
���@��
���:�����$�3	��������
����
����	
��

����������'��	�������	
��$����������
�
�������
�������	��+
��&111�����
��
.///��;B2 1//���'��	��O������J��
&J����� -���	�6B�2����
� ���	�������
'��	��������
������O��0���
	��������	
�������	���	����������$����� �� ����
�
��� ��� 	
����#�������
�������	
�������.;����
�����
��������A

� ������
	����:��
	����:��
	����:��
	����:��
	����:� ��� ��	�+
�������+
�
&11B���������;2 ///���'��	����<��
&6�����-�
�����;����
����	�������
'��	�� �� ��� �
����� �O��0� ��
	����
�����	��������	���	����������$���A

����
����	�	������		����$�3	����	��	�
�
����	�����
�������������
����	���
���������	�������A

� %D
����:%D
����:%D
����:%D
����:%D
����:� ��#���#����� �	� 	
�������
	
����	
���&111���������;&< ///����
'��	����6���&J�����-<����
����	���
��'��	��������
������O��0���
	����
�����	��������	���	����������$���A
�����	��������� �	� �����
����
�� 
��
���	�	�� �� ����$�3	����	� �	�� �#����
���� ��
������ �������
����	�������
���	�����������8����&111���	� ����
��
���	�	���'���	�'����	��	���
����	�����
�
�����,��'�
����������
������������

����
�������	
�����	��
���	������
����

����	�	��������$�3	����
����	
��������
��'��	�� ���%D
������ 	����� ���� ��
������������.///��	�$�����
�����+��
���
��
����	��	�����#�����"



�#"

����2��
����
��-��





���

����:����������;�

��-"����56 ��	�<���!���$����!��!�*�"����(��$�'�(���=
��������$���������$��"�

� � ������	 
�� ���� �� ��

� � ������	 
��� ���� �� ���

 � ����	 
��
 ���� �� ���

� 
 �	�����	 

� ���� � ��

� � ���� ��� 
��� ���� �� �
�

� �� !����"	 #�� 

� ���� �� �


 �� $������	 

�� ���� �� ��


� �� $���%	 
��� ���� �� �
�

� � �����	 
��
 ���� �� ���

�� �� &��	"���	 

� ���� �� ���

�� �� '��	"��( 
��
 ���� �� ���

�� �� &�)��%*	 

�� ���� � ���

� �
 +�,	"-���� 
��� ����  ���

�� �� ������	 
��� ���� �� ���

�� �� �)���	 
�� ��� �� ���

�� �� .�/���	 
��� �
�� �� ���

�
 �� 0*�/�	 

�� ���� �
 ���

�� � ����1� 

�� ���
 �
 ��

�� �� 2��%	 
��� ���� � ��

�� �
 3��)	 

� ���� �� ��


�� �� ���)���� 
��� ���� �� 
��

�� �� ����4��	 
��� ���� �� ��

� � !4/�-����	5)%*���	 
��� ���� �� ��

�� �� ��������	 
�� ���� � ���

�� � 6�����	 
��� ��� �� ��

�� �� ������	 
��
 ���
 
 ���

�
 �� .�)���	 ���� ���� 
 ���

�� �� 0���)�	 
��� ���� � 
��

�� �� +�)����	 
��� ���� � ��

� �
 �4����� ���� ���� � ��

� �� �������	 
�� ���� � ���

���� ���� ���� ��	
��������� ���� ����	�����������
������	 �������� ������������� ����	���
�������� ����� !

"������ ����
� ��������� ���������#$%#
&''( &''( &''(



���

�����������	
���������������������������������

� �� $4�4��)���5�	5!����	 ���
 ���� � ���

 � +	))���	 ���
 ���� � 
��

� �� !��"���	 
��� �
�� � ���

� �� ., !4/�-����	5���������	 
�� ���� � ���
5�	53�%4����	

� 
� 24����	 
��� ����  �


 
 7�8�(*�)�� �
�� ���� � 
�

� 
� #(����	 ���� ����  ���

� �� 9�����	 ��� ���� � ���

�� �� &8	�-�:�;�� 
��� ���� � �
�

�� � &�"4��	 
��
 ���� � �
�

�� �� &�-���	 
��� ��� � ���

� �� 7���*�8��)�� ���� �
�� � �


�� ��� 9��("	���)<� ���
 ���� � ���

�� ��� !4/�-����	5�	53������ �
�� ���� � ��


�� ��� =�8-4(��)�� �
�� ���� � ��

�
 ��� 9��;�(��)�� �
�� ���� � ���

.���/	5%	�)���	5	)
���	�)��	5	)5&��	5%	�)���	 ���� ���� �>���

����5�	5�?=0'. 
��� �
�� ��>�


3���	 ���� 
��� �>���

����%	@5������""	5�	�5��)����5#��	�5/���5�	5�4�	��//	"	�)5A��#'B�5��		����"��������������
���		"�����"����)***5C�����5	)5���,	��	��
'	5��	%(5#���	���)4�5����B>50*�DD�	�5���5���/���-�	�5/���5��5�����	 6	�84�����	�5����) 3����5	)5��5E���������	>

F5����)45�	5/������5�?�%*�)5G5%*�DD�	�5��5���5�;��)4�>

������ ������� ���� ��	
��������� ���� ����	�����������
����	 ����� ������������� ����	���
�������� ����� !

"������ ����
� ��������� ���������#$%#
&''( &''( &''(



���

����:����������;�

��-"����86 ����������������""�����""��!����4�0�*�"�$������
�������$�,�1

&�-���	 G
�� ��� ��� ��� ���

&��	"���	 ��� ��� ��� ��� �

&�"4��	 � 
�� ��� ��� ���

&�)��%*	 ��� ��� ��� �� �

&8	�-�:�;�� ��� 5���� 
�� ��� 
��

�4����� ���� �� �� �>%> ���

�	�����	 �� ��
 �� � ���

�����	 6	�84�����	 ��� ���� ��� ���� ����

�������	 G
�� �� ��� ��� ���

0*�/�	 ��� ��� ��� �>%> �>%>

0���)�	 ��� �� G��� ��� ��

'��	"��( �� ��
 �� ��
 ���

.�/���	 �� ��� �
 �
 ��

.�)���	 ���� ��� G�� ��� ���

., !4/�-����	5 ���������	
�	53�%4����	 ��� ��� ��� ��� ���

$������	 �� ��� �� ��� ��

$���%	 ��� �� ��
 �� ��

24����	 ���� ��� �� ��� ���

2��%	 �� �
 �� �� ��

6�����	 ��� ��� ��� ��� ���

������	 ���
 ��� ��� 
�� 
��

������	 ��� ��� ��� ��
 ��

����1� ��
 ��� ��� �� ��

�)���	 ��� ��� ��� ��
 ���

7�8�(*�)�� ��
 G��� ��
 �� ��

7���*�8��)�� ��� �� ��� ��� ��

+	))���	 ��� �� ��� ��� ���

+�)����	 
� ��� G� ��� ���

+�,	"-���� 
� ��� ��� ��� ���

3��)	 �
 �� �� �>% �>%>

!4/�-����	5�	53������ �� G��� G��� ��� ���

���� &''+ &''( &''' )*** )**&
���,,�� ���,,��
���"���,� ���"���,�



���

�����������	
���������������������������������

������	 �� ��� ��� � ��

=�8-4(��)�� ��� ��� ��� �� ���

���� ��� �� �
 �� �� ��

������	 ��� ��� ��� ��� ���

���)���� �� �� �� �� ��

!��"���	 G5��� G���  �� �� ���

!����"	 #�� �� ��� ��� �� ���

$4�4��)���5�	5!����	 ��� G5��� �� ��� ���

��������	 ��� ��� ��� ��� ��

����4��	 ��� �� �� ��� ���

����	 ��� �� �� �� ��

�����	 ��
 ��� ��
 ��� ���

9��;�(��)�� ��
 �� �
 ��� ���

!4/�-����	5)%*���	 �� G5�� G��� ��� ��


9��("4���)�� G��� ��� ���� ���� ���

9�����	 
�� �� G�� �>% �>%>

#(����	 G�� G��
 G��� ��� ��

#����5	���/4	��	 ��� ��
 �� �� ��

5����%	@5$����5"��4)���	5��)	���)�����5C$3�B@5���	����������
����"��"������5CH��*���)���5'0�5$3�B�5�����5�����5���5�	5��)	5*))/@AAIII>��D>���A
	,)	����A/�-�AD)AI	�A����A��A���	,>*)">

���� &''+ &''( &''' )*** )**&
���,,�� ���,,��
���"���,� ���"���,�



���

����:����������;�

��-"����>6 �����!���'?(�,�=�5@@A25@@@

&�-���	F ���� ���� ���� �
�� ����

&��	"���	FF ��� ��� ��� �� ���

&�"4��	F ��� ��
 ���� ��� ����

&�)��%*	FF ��� �� ��� ��� ��

&8	�-�:�;��F ��� ��� �� ��� ���

�4�����F ��
 ��� ��� �� ���

�	�����	FF ���� ���
 ���� ���� ����

�����	 6	�84�����	F �>%> �>%> �>%> ��� ���

�������	F ���� ���� ��
 ���� ����

0*�/�	F ��� �� �� �

0���)�	F �
�� ���� �
�� ���� ����

'��	"��(FF ���� ��
 
�
 ��� ��


.�/���	FF ���
 ���� ���� ���� ����

.�)���	F ��� ��� ��� ��� ��


., !4/�-����	5 ���������	
�	53�%4����	F ��� ��� ���
 ���� �
��

$������	FF ���� ���� ���
 ���� ����

$���%	FF ���� ��� ���� ���� ����

24����	F �� �� ��� ��� ���

2��%	FF ���� ��� ���� ���� ���

6�����	FF ���� ���� ��� ��� 
��

������	FF ���� ���� ��� 
�� ���

������	FF ��� �� �
 �� ���

����1�FFF ��� ��
 
�
 ��� ��

�)���	FF ���
 ���
 ���� ���� ����

7�8�(*�)��F ��� ��� �� �
 ��

7���*�8��)��F �� ��� �� �� ��

+	))���	F ��� 
�� ��
 ��� ���

+�)����	F 
� ��� ��
 ��� ����

+�,	"-����FF �� � � �� ���

3��)	F �� ��� ��� ���

!4/�-����	5�	53������F ��� ��� ��
 ��� ���

������	FF ��� ��� ��� �� ��

=�8-4(��)��F �� �� �� ��� ���

���� &''- &''. &''+ &''( &'''



���

�����������	
���������������������������������

���� ���FF 
�� ��� ��� ��� ��

������	FF �� ��� ���� ���� ����

���)����FF 
�� 
� ��� ��� ���

!��"���	F ��� �� ��� ��� ����

!����"	 #��FF ��� ��� ��� ��� ���

$4�4��)���5�	5!����	F ��� �� ���� �� ���

��������	F ��� ���� ���� ���� ����

����4��	F ���� ���� ���� ���� ���

����	FF 
�
 ��� ��� ��� ���

�����	FF ��� ��
 ��� �� ���

9��;�(��)��F ��� ��� ��� ��� ��

!4/�-����	5)%*���	FF ��� �� ��� ��� ���

9��("4���)��F �>% �>%> �>%> �>%> �>%>

9�����	FF ��� ��� ��� �� ���

#(����	F ��� ��� ��� �� ��

E���������	F ���
 ���� ���� �
�� �
��

FFF 0�""������54%���"���	5/���5�?.���/	@5����������������������
����"�/����������	�5�����5��5��5�����5��5�5�����5���5�5	)5�5	)5�����������
����������
����"�/����������	���&''-$'.�C2	���	�5��)����5#��	�B>5+	�5%*�DD�	�5/���5����5%���	�/���	�)5��,5)��,5�	�	�4�5	�5D��5�?���4	>

FFF =�������)���5�	5%��/4��)���5	)5�	5�4�	��//	"	�)54%���"���	�5C=0'.B@5���	������
����"�/�������012��C�����B�5�4%>5����>

FFF $3��5���	����������
����"��"�������5�����5�����5�	#����>
+	�5%*�DD�	�5��5$3�5/���5����5%��%	����)5�	5%*J"��	5	�5&�)��%*	5C��5/���5%	�)B�5	�5�	�����	5C�5/���5%	�)B�5	�52��%	5C����5/���5%	�)B5	)5��
!����"	 #��5C���5/���5%	�)B5���)5�	���-�	"	�)5��D4��	���5��,5%*�DD�	�5�	5�?=0'.>

���� &''- &''. &''+ &''( &'''



�� 

����:����������;�

��-"����B6 �����$�������������,�����$�������������������,����"��

&�-���	 , , ,

&��	"���	 , , , , ,

&�"4��	 , , , ,

&�)��%*	 � , , , ,

&8	�-�:�;�� , ,

�4����� , , ,

�	�����	 , , , , ,

�����	 6	�84�����	 , ,

�������	 , , , ,

0*�/�	 , , , ,

0���)�	 , , ,

'��	"��( , , , , ,

.�/���	 , , , , ,

.�)���	 , , , ,

., !4/�-����	5���������	
�	53�%4����	 , , ,

$������	 , , , , ,

$���%	 , , , , ,

24����	 , , , ,

2��%	 , , , , ,

6�����	 , , , , ,

������	 , , , , ,

������	 , , , ,

����1� 5,

�)���	 , 5, , , ,

7�8�(*�)�� , , ,

7���*�8��)�� , , ,

+	))���	 , , , ,

+�)����	 , , , ,

+�,	"-���� , , , , ,

3��)	 , , , ,

!4/�-����	5�	53������ , , , ,

���� 0�� 031� 1����� 012� %���� ���� 1��
��������	 ���	
�� ���������

�������
����
����%�



��!

�����������	
���������������������������������

������	 , , , ,

=�8-4(��)�� , , ,

���� ��� , , , , ,

������	 , , , , ,

���)���� , , , , ,

!��"���	 , , , ,

!����"	 #�� , , , , ,

$4�4��)���5�	5!����	 , , , ,

����) 3���� , , ,

��������	 , , ,

����4��	 , , ,

����	 , , , , ,

�����	 , , , ,

9��;�(��)�� , , ,

!4/�-����	5)%*���	 , , , , ,

9��("4���)�� , , ,

9�����	 , , , , ,

#(����	 , , , ,

E���������	 ,F ,5FF

FF ��5�?���)5�	5�?��%�	��	5!4/�-����	5D4�4��)��	5��%�����)	5�	5E���������	>50��D��"4"	�)5��,5�4%������5/���	�5/��5�	50���	��5�?��"����)��)���5��5��9
���5��5-��	5�	�5�4����)����5/	�)��	�)	�5�	�5��)����5#��	��5��%��5.)�)5�?�54)45�	%����5%�""	5�	5%��)����)	��5�	5%	53	"-�	�5���)5��5/��)�%�/�)���
�54)45���/	���	5	�5����>

FF ���)�%�/�)���5���/	���	5	�5����>

���� 0�� 031� 1����� 012� %���� ���� 1��
��������	 ���	
�� ���������

�������
����
����%�



��"

����:����������;�

��-"����A6 	��������!��"�����!����!������,��((��
!���������$����$��'��)�����������������������
!���������(��$=�5@C@25@@@�0���(�""�����!��!�""���
!����$�$�2���1

��#' �
� 
�� ��� ��� ��� �5�� ��� �5��
 �5
�� �5��� �5���

$����5D���%����	�
	)5"��)� -���)4���, �
� �5��
 �5��� �5��� �5��� �5��� �5��� �5�� �5��
 �5�
� �5���

$�#&� � �� � �� �
 G G G G G ��

����	)5��������	
�	5�?=�9 ��� ��
 �� ��� �5��� ��� �5� �� �5��� ��� �5��

����� ����	 
�
�� 	��� ��	�� ���� �
	
 ����� ���
 ���� ��
	� ���


9��,5�	5%�������%	
����	�5	�
/���%	�)��	 �� ��� ��� ��� ��� � ���  5��� ����  5��� ���

���)5C	�5/���%	�)��	B
�	5�?.���/	5����5�	�
�4/	��	�5���-��	�
�	5�?=�95��5)�)�	
�	5��5%��/4��)���
)	%*����	 ��� 5��� 5��� 5� 5��� 5��� 5
�� 5��� 5�� 5��� 5
��

3�������,�����"�� &'(' &''* &''& &'') &''4 &''5 &''- &''. &''+ &''( &'''



��#

�����������	
���������������������������������

��-"����D6 	��������!��"�����!����!������,��((���!�
�������$����$��'��)�����������������$%��
!������$����=�5@@A25@@@�0���(�""�����!��!�""���
!����$�$�2���1

.,/	�)� �5�
� 5�� �5��� �5
�� �5
��

$��"�)��� 5��� �5��� �5��� �5��� �5
�

.���/	"	�)5	)5��)�	� �5��� �5��� �5��
 �5��� �5��

����� ����� ���
 ���� ��
	� ���
�

F +	5)�)��5/���5����5%�"/�	��5�	�5�4/	��	�5	�)�"4	�5K5��5���5�������5.> #>5	����4	�5/��5�	5��#'5/���5�	5%�"/)	5�	5�?=�95	)5���)5�?=�95�54)4
��D��"4	5�/���5��5%�J)��	5�	�5%�"/)	�>

&''- &''. &''+ &''( &'''



���

����:����������;�

��-"����E6 �����-�$����������"�����,��((��(�"$�2-�"�$���"
5@@D25@@@F

&��	"���	 �5��5
� �5
�
5��
 ���5��� 
��5���

&�)��%*	 � ���5��� �
5��� �

�	�����	 �5��5� ��5��
5��� ���5��� ��
5���

'��	"��( �5���5
�� ��5���5�� 
5���5�� �5���5���

.�/���	 ���5��� � �
�5�� ���5���

$������	 � ���5��� 
��5��� �5���5���

$���%	 ��5�
 ���5��� �5
��5��� ��
5���

�)���	FF �5��
5��� �5�
5��� 5��
5��� �5��
5
��

+�,	"-���� ���5��� �
�5�
� ��5�� �

������	 �5��5�
 5�
�5��
 �5
�5
�� �5
��5���

���� ��� ��5���5��� �5
�5��� �5

�5�� �5��
5���

������	 � � ��5��� �

���)���� � �
�5�� �5��5��� �5���5��

!����"	 #�� � ��5��
 �5��5��� �5���5�
�

����	 �5���5��� �5���5��� �5���5��� �5���5���

�����	 �5�
5�� �5��
5��� 
��5��� �

#����5	���/4	��	 ��5��� �5���5�� ���5�� ���5���

������
����������������� ��������
 ���
������ �
���
���� ����	���	

����������������
�������������� �������		� ��
�����	 ���	���� �
��
��
��

FF .,/	�)�5����%�4�5	,%���>

FF ���5%�"/���	5��5%��)��-�)���5�	5�?�)���	5��50	�)�	5�	59�����5���54)��)5�	5�5���5���5�������5	�5�����5�5�
�5���5�������5	�5���
�5�5���5���5�������
	�5����5	)55���5
��5�������5	�5����>

3���� �		��������������������#$%# 
&''. &''+ &''( &'''



���

�����������	
���������������������������������

��8�����C6 	�������������"�����,��((��(�"$�2-�"�$���"
����!���$���=�5@@C2@@

&��	"���	 �5���5��� ���� �5�
5�� ����

&�)��%*	 ��5��� ��
 ���5��� ���

�	�����	 �5���5��� ��� �5��5��� ���

'��	"��( 
5�
�5�� ���� 
5���5��� ���


.�/���	 5��5��� ��� 5���5��� 
��

$������	 ���5
�� ��� ���5��� ���

$���%	 ��5��� ��� ��5��� ��


�)���	 5��5��� 
�� �5��
5��� ���

+�,	"-���� ��5��� ��� ��
5��� ���

������	 �5��
5
�
 ���� �5�5��� ����

���)���� �5��
 ��� ��
5� ���

!����"	 #�� ���5�� �� ���5��� ���

����	 �5��5��� ��
 5���5�� ��


�����	 �5��5��� ��� �5���5��� ���

#����5	���/4	��	 
��5��� ��� �5���5��� ��

������������������������ �������
� �� ���	
����� ���

������������������������� ���	������ ��� ��������� ���

3���� 2
	��������������#$%# 
&''( 6 &''' 6



���

����:����������;�

��-"����@6 ����������!��*���&�"������������!�������$�������%�
���$�����$���=�5@C925@@E

&�-���	 
��� 
��� 
��� 
�� 
��


�������	 
��� G 
��� 
��� 
��


0���)�	 
��� G 
��� G 
���

.�)���	 ���� 
��� 
��� ���� 
���

., !4/�-����	5���������	5�	53�%4����	 
��� G G G 
���

6�����	 ���� ���� ���� ���� 
���

+	))���	 ���� 
��� 
��� �
�� ����

+�)����	 
��� 
��� 
��� ���� 
���

������	 
��� 
��� 
��� 
��� 
��


!��"���	 ���� ���� ���� ���� ����

��������	 
��� 
��� 
��� 
��� 
��


����4��	 
��� 
��� 
��
 
� 
��


!4/�-����	5)%*���	 
��� 
��� 
��
 
��
 
��

 �!���� ���� ���� ���� ���� ����

"#$

&�"4��	 
��� 
��� 
��� 
��� 
�


�4����� 
��� 
�� 
��� ���� ����

24����	 
��� 
�� 
��� G 
���

7�8�(*�)�� ���� �
�� ��� ���
 ����

7���*�8��)�� ���� �
�� �
�� �
�� ����

!4/�-����	5�	53������ ���� ��� ���� �
�� ����

=�8-4(��)�� �
�� �
�� ���� G ����

$4�4��)���5�	5!����	 �
� �
�� ���� ���� ����

9��;�(��)�� ���� ���� ���� G ���

9��("4���)�� ���� ���� ���� G ���


#(����	 ��� ���� 
��� �
�� �
��

 �!���� ��� �� ��� ��� ���

����%	@5�����	5	���/4	��	5/���5��5�	%���)��%)���5	)5�	5�4�	��//	"	�)�5������������	����&'''7����������,�����������5C+����	��5�.!'�5����B>

����	�������������3��$��� &'(* &'(- &'(' &''4 &''+





���

5�8���&���,��

BERD, 1999: Transition report 1999: Ten years of transition (Londres, Banque euro-
péenne pour la reconstruction et le développement).

Brown, A. N. (directrice de publication), 1999: When is transition over? (Kalamazoo,
Michigan, W.E. Upjohn Institute for Employment Research).

CE (Commission européenne), 1999a: Emploi et marché du travail en Europe centra-
le, no 1/1999 (Luxembourg, Office des publications officielles des Communautés
européennes).

— . 1999b: L’emploi en Europe, 1999 (Luxembourg, Office des publications officielles
des Communautés européennes).

— . 1999c: «Les codes de conduite et les labels sociaux. Consommation et production
éthiques», Dialogue social européen (mai 1999).

— . 2000: «Agenda 2000. Elargissement. Document d’ensemble 1999. Rapports sur les
progrès réalisés par chacun des pays candidats sur la voie de l’adhésion», Bulle-
tin de l’Union européenne, Supplément 2/99 (Luxembourg, Office des publica-
tions officielles des Communautés européennes).

CEE (Commission économique des Nations Unies pour l’Europe), 1997, 1998, 1999
et 2000: Etude sur la situation économique de l’Europe, divers numéros (Genè-
ve, Nations Unies).

EIRO (Observatoire européen des relations industrielles), 1999: «Barometer exami-
nes industrial relations in the Baltic States», EIROnline (Fondation européenne
pour l’amélioration des conditions de vie et de travail, déc. 1999), http://
www.eiro.eurofound.ie.

FMI, 1999 et 2000: Perspectives de l’économie mondiale (Washington, DC, Fonds
monétaire international, oct. 1999 et avril 2000).

Le courrier des pays de l’Est: Europe centrale et orientale 1998-99: l’UE en point de
mire, no 442, août-sept. 1999 (Paris, La documentation française).

Nations Unies, Département des affaires économiques et sociales, 1999: La situation
économique et sociale dans le monde. Tendances et politiques économiques mon-
diales (New York, Nations Unies).



���

�����������	
���������������������������������

Tapiola, K.,1995: «Trade union development in the CEECs», Transfer, vol. 1, no 3,
juillet 1995 (Bruxelles, Institut syndical européen).

UNICEF, 1999: «Women in transition», Regional monitoring reports, no 6 (Florence,
Centre international pour le développement de l’enfant).

�����������	
�	&�����	�������������	
�	�������

BIT, 1990: Classification internationale type des professions (CITP-88) (version russe
publiée en 1998) (Genève).

— . 1996: Prise en charge des questions d’alcoolisme et de toxicomanie sur le lieu de
travail, recueil de directives pratiques (Genève).

— . 1997: Le travail dans le monde 1997-98. Relations professionnelles, démocratie et
cohésion sociale (Genève).

— . 1998: Rapport sur l’emploi dans le monde 1998-99. Employabilité et mondialisa-
tion. Le rôle crucial de la formation (Genève).

— . 2000: Rapport sur le travail dans le monde 2000. Sécurité du revenu et protection
sociale dans un monde en mutation (Genève).

— . CIT (Conférence internationale du Travail), 1998: Activités de l’OIT 1996-97, rap-
port du Directeur général à la Conférence internationale du Travail, 86e session
(Genève).

— . 1999: Un travail décent, rapport du Directeur général à la Conférence internatio-
nale du Travail, 87e session (Genève).

Henry, H., 1997: Canevas de législation coopérative (Genève, BIT).

Quantitative methods in social protection –  M. Cichon, W. Newbrander, H. Yamaba-
na, A. Weber, C. Normand, D. Dror, et A. Preber: Modelling in health care
finance: A compendium of quantitative techniques for health care financing
(Genève, BIT, 1999); S. Iyer: Actuarial mathematics of social security pensions
(Genève, BIT, 1999); W. Scholz, K. Hagemejer et M. Cichon: Social budgeting
(Genève, BIT, 2000).

Sources et méthodes: Statistiques du travail —  «Pays en transition», vol. 9 (Genève,
1999).

�����������	
�	&*�	��	��	������	����������

Anker, R., et Melkas, H., 1998: Gender equality and occupational segregation in
Nordic labour markets (Genève, BIT).

Aro, P., et Repo, P., 1997: Trade union experiences in collective bargaining in Central
Europe: A report of an ILO survey in Bulgaria, Czech Republic, Hungary, Poland
and Slovakia (Budapest, Equipe consultative multidisciplinaire pour l’Europe
centrale et orientale).

Auer, P., 2000: La reprise de l’emploi en Europe. L’exemple de l’Autriche, du Dane-
mark, de l’Irlande et des Pays-Bas (à paraître).

BIT, 1996a: Employment prospects for disabled people in transition countries: Guide-
lines on active training and employment policies for disabled people in Central
and Eastern Europe (Genève).

— . 1996b: Le rôle de l’inspection du travail dans les économies en transition, docu-
ment no 48 du Service de l’administration du travail (Genève, BIT).



�� 

4�4���.���G��

— . ISP (Internationale des services publics), 1998: Restructuring public services and
the role of trade unions in this process, compte rendu des travaux de la Conféren-
ce transcaucasienne BIT/ISP, Tbiliss, 9-11 juillet 1998 (disponible aussi en russe).

Blanpain, R., 1999: European works councils in multinational enterprises: Background,
working and experience, Programme sur les entreprises multinationales, docu-
ment de travail no 83 (Genève, BIT).

Casale, G. (directeur de publication), 1998: Workers’ participation in Central and
Eastern Europe: New challenges and trends (Budapest, Equipe consultative mul-
tidisciplinaire pour l’Europe centrale et orientale).

— . 1999a: Labour relations in SMEs in selected Central and Eastern European coun-
tries (Budapest, Equipe consultative multidisciplinaire pour l’Europe centrale et
orientale).

— . 1999b: Social dialogue in Central and Eastern Europe (Budapest, Equipe consul-
tative multidisciplinaire pour l’Europe centrale et orientale).

Chernyshev, I. (directeur de publication), 1994: Labour statistics for a market econo-
my: Challenges and solutions in the transition countries of Central and Eastern
Europe and the former Soviet Union (Budapest, Central European University
Press) (version russe publiée en 1996).

— . avec une contribution de G. Standing, 1997: Statistics for emerging labour mar-
kets in transition economies: A technical guide on sources, methods, classifica-
tions and policies, ILO Studies Series (Basingstoke, MacMillan) (également dis-
ponible en russe et en ukrainien).

Cichon, M., et Samuel L.,1995: Making social protection work: The challenge of tri-
partism in social governance for countries in transition (Budapest, Equipe con-
sultative multidisciplinaire pour l’Europe centrale et orientale et ministère du
Travail et de la Sécurité sociale de Chypre).

Godfrey, M., et Richards, P. (directeurs de publication), 1997: Employment policies
and programmes in Central and Eastern Europe (Genève, BIT).

Griffin, K. (directeur de publication), 1996: Social policy and economic transforma-
tion in Uzbekistan: Report of an ILO/UNDP mission to the Government of Uz-
bekistan (Genève, BIT et PNUD).

Héthy, L., 1999: Under pressure: Workers and trade unions in Hungary during the
period of transition, 1989-1998 (Budapest, BIT).

Hoffer, F., 1997: Traditional trade unions during transition and economic reform in
the Russian Federation, document de travail pour le Programme d’action inter-
départemental sur la privatisation, la restructuration et la démocratie économi-
que (Genève, BIT).

Keune, M. (directeur de publication), 1998: Regional development and employment
policy: Lessons from Central and Eastern Europe, Equipe consultative multidisci-
plinaire pour l’Europe centrale et orientale et Programme d’action sur la privati-
sation, la restructuration et la démocratie économique (Genève, BIT).

Kramer, J., et Steding, R., 1996: Creating a favourable climate and conditions for
cooperative development in Central and Eastern Europe (Genève, BIT).

Kyloh, R. (directeur de publication), 1995: Tripartism on trial: Tripartite consulta-
tions and negotiations in Central and Eastern Europe (Genève, Equipe consul-
tative multidisciplinaire pour l’Europe centrale et orientale).



��!

�����������	
���������������������������������

Nesporova, A., 1999: Employment and labour market policies in transition econo-
mies (Genève, BIT).

O’Connell, P.J., 1999: Astonishing success: Economic growth and the labour market
in Ireland (Genève, BIT).

PNUD, BIT et ministère du Travail de l’Albanie, 1995: Reforming wage policy in
Albania, rapport préparé pour la Conférence tripartite sur l’amélioration de la
politique salariale en Albanie, Tirana, 1er-3 nov. 1995 (Genève, BIT).

Rubery, J., 1998: Equal pay in Europe? Closing the gender wage gap (Basingstoke,
MacMillan).

Standing, G., et Vaughan-Whitehead, D. (directeurs de publication), 1995: Minimum
wages in Central and Eastern Europe: From protection to destitution (Budapest,
Central European University Press).

Tchernina, N., 1996: Economic transition and social exclusion in Russia (Genève,
Institut international d’études sociales et PNUD).

Thornton, P., 1998: Employment quotas, levies and national rehabilitation funds for
persons with disabilities: Pointers for policy and practice (contient un rapport
sur la Pologne et des rapports sommaires sur l’Autriche et la Hongrie) (Genève,
BIT).

Uvalic, M., et Vaughan-Whitehead, D. (directeurs de publication), 1997: Privatiza-
tion surprises in transition economies: Employee-ownership in Central and East-
ern Europe (Cheltenham, Edward Elgar).

Vaughan-Whitehead, D. (directeur de publication), 1995: Reforming wage policy in
Central and Eastern Europe, rapport préparé pour le colloque international «Sa-
laires, efficience et cohésion sociale. Vers une politique salariale négociée en
Europe centrale et orientale», Budapest, 29 nov.—  1er déc. 1995 (Budapest, BIT
et Commission européenne).

— . 1997: Tripartism against crisis: New incomes policy as a driving force in Albania
(Budapest, BIT, ministère albanais du Travail, des Affaires sociales et des Fem-
mes, PNUD).

— . 1998: Paying the price: The wage crisis in Central and Eastern Europe (Basing-
stoke, MacMillan).

— . 1999. Albania in crisis: The predictable fall of the shining star (Cheltenham, Ed-
ward Elgar).

(������	
�	��������	�����������	�����
�����������
����	��������	��������	��	���������	-&*�.

	���(��$��!��$��*��"
No 15 —  M. Kabaj: Programmes and strategies for counteracting unemployment and

the promotion of productive employment in Poland (1996).

No 16 —  M. Keune, et A. Nesporova: Promoting economic and social restructuring
in the Spis region, Slovakia (1996).

No 17 —  For more and better jobs in the Russian Federation (1996).

No 18 —  G. Casale: Union representativeness in a comparative perspective (1996).



��"

4�4���.���G��

No 19 —  Ethnic minorities in Central and Eastern Europe: Guidelines and recom-
mendations for promoting their employment (1997).

No 20 —  G. Casale: Collective bargaining and law in Central and Eastern Europe:
Some comparative issues (1997).

No 21 —  M. Cichon, K. Hagemayer, et M. Ruck: Social protection and pension systems
in Central and Eastern Europe (1998).

No 22 —  G. Casale: The settlement of labour disputes in Central and Eastern Europe
(1998).

No 23 —  V. Tzanov, et D. Vaughan-Whitehead: Republic of Bulgaria: For a new
incomes policy and strategy (1998).

No 24 —  G. Casale (directeur de publication): Labour relations and productivity
issues in Central and Eastern European countries (1999).

��$����������$�
Employment and sustainable livelihoods: Hungary (Budapest, 1997).

Globalization and trade unions in Central and Eastern Europe, rapport d’un sémi-
naire régional sur la mondialisation et les syndicats en Europe centrale et orien-
tale, Budapest, 22-24 nov. 1998 (Budapest, 1998).

Report on the ILO-CEET survey on the fiscal deductibility of membership fees paid to
employers’ organisations in the CEE region (Budapest, 1999).

The Ukrainian challenge: Reforming labour market and social policy (Budapest, 1995).

Women in the world of work: Women workers’ rights in Hungary, rapport final du
projet de formation et d’information sur les droits des travailleuses (Budapest,
1998).

(������	
�	��������	�����������	�����
�����������
����	��������	���������	��	�����	��������	-&*�.

Altshul, G., 2000: Cooperatives in the CIS countries (disponible aussi en russe).

Les coopératives des pays de la CEI durant la période de transition (Moscou, bureau
de l’OIT à Moscou et Conseil international des coopératives de consommateurs,
2000) (en russe).

Pension legislation in the CIS and Baltic countries (Moscou, bureau de l’OIT à Mos-
cou et Association des fonds de pension et fonds sociaux, 2000).

Social and labour issues: Overcoming adverse consequences of the transition period
in the Russian Federation (Moscou, 2000) (disponible aussi en russe).

Le dialogue social en Russie (Moscou, 1999) (en russe).

Quelques aspects des salaires dans les pays en transition (Moscou, 1999) (en russe).

Réforme de la sécurité sociale. Principes et pragmatisme (Moscou, 1999) (en russe).

#�������	��	��	���������	��������������	����������
��	������

No 3 —  Ch. Kuptsch, et N. Oishi: Training abroad: German and Japanese schemes
for workers from transition economies or developing countries (1995).



��#

�����������	
���������������������������������

No 4 —  F. Bovenkerk, M. J. I. Gras, et D. Ramsoedh: Discrimination against migrant
workers and ethnic minorities in access to employment in the Netherlands (1995).

No 7 —  A. Goldberg, D. Mourinho, et U. Kulke: Labour market discrimination against
foreign workers in Germany (1996) (disponible aussi en allemand).

No 9 —  Colectivo IOE: M. A. de Prada, W. Actis, C. Pereda, et R. Pérez Molina: La
discriminación laboral a los trabajadores inmigrantes en España (1996) (dispo-
nible aussi en anglais).

No 11 —  L. Frey, R. Livraghi, A. Righi, L. Tronti, et A. Venturini: The jobs and effects of
migrant workers in Italy (1996).

No 14 —  K. Vuori: Protecting (im)migrants and ethnic minorities from discrimina-
tion in employment: Finnish and Swedish experiences (1996).

No 15 —  D. Giubilaro: Les migrations en provenance du Maghreb et la pression
migratoire. Situation actuelle et prévisions (1997).

No 16 —  J. P. Abell, A. E. Havelaar, et M. M. Dankoor: The documentation and
evaluation of anti-discrimination training activities in the Netherlands (1997).

No 18 —  K. Vuori: Anti-discrimination training activities in Finland (1997).

No 21 —  D. Powell, P. Taylor, et J. Wrench: The evaluation of anti-discrimination
training activities in the United Kingdom (1997).

No 22 —  S. Bouquin, F. Castelain-Kinet, H. Delagrange, et T. Denutte: Pratiques de
formations antidiscriminatoires en Belgique (1998).

No 23 —  P. Arrijn, S. Feld, et A. Nayer: La discrimination à l’accès à l’emploi en
raison de l’origine étrangère: le cas de la Belgique (1998).

No 25 —  N.-E. Hansen, et I. McClure: Protecting migrants and ethnic minorities from
discrimination in employment: The Danish experience (1998).

No 26 —  E. Krassinets: Illegal migration and employment in Russia (1998).

No 27 —  J. Doomernik: The effectiveness of integration policies towards immigrants
and their descendants in France, Germany and the Netherlands (1998).

No 28 —  B. Smeesters: Approche juridique de la discrimination à l’accès à l’emploi
en Belgique en raison de l’origine étrangère (1999).

No 30 —  J. Juhasz et coll.: Illegal labour migration and employment in Hungary
(1999).

No 31 —  A. Sipaviciene: Foreign labour in Lithuania: Immigration, employment and
illegal work (1999).


